
• • • • • • 

16 JUILLET 1946 

JOURNAL OFFICIEL 

DU TERRITOIRE DU TOGO 

PARAISSANT LE 1" ET LE 16 DE CHA'QUE MOIS A LOMÉ 

ABONNEMENTS 

Ut< Ait lUX MOI. 

Tego. Fràncc et Coloni.s •• ,. 76 fr. 
E. 1Pau à d..ni-tarif 100 fr. 

ranger Payl â pl'»o utrif 120 Cr. 

40 {r. 
GO fr. 
70 ft. 

ABONNEMENTS lIT ANNONCES 
POUl" 1., .bonneœ_n et ~DBI)Q"•••'adrener 
au Directeur de J'EcQle Profe lifl01UJeUe de la 
Mi,sion Cad:u:dique d. LOMt. TOGO. 

lb eum.mODu'nt par le pJ'emict' ntlmero d'un 
moi. el .le torminent par 1. detnier numéru d'un 
des" ,iimeurel, 

"Les ahOnlU)melit.. al'lUilu••, e~ r6elaœe. $~I;lt 
payable. d';<ftllCc" 

ANNONCES lIT AVIS DIVERS 

La ligne ..•••••• • • • • • • • • • • • • • • • . • • . • ,. h~ 
l\ltll'muDl •• > • ••••••••••• • • • • •• 26 fit. 
Lapag-e ••• , ••••••••••.• " •••••••••• 400;". 
Cha"ne ,anDone<:! rép!t!e: moitie prix; minimum 2:& &. 

Ce tarif ne s'ap'pliquc pa,. DUS tahlüu;s: :Ill au~ ;..._rti••• 

raite. en <:Iaraetèr." plu.. petit. ,,!Ile è.,u% du I.Xle d. 

Journal. 

Pour les réel:i.me•• d"mao.dez le tarif 'pkial. 


•SOMMAIRE 

PARTIE OFFICIELLE 

ACTES OU POUVOIR CENTRAL 
1925 

8 janvier Loi sur l'organis·ation des cadres des 
réserves de l'armée de terre 
(extrait) . . . . . . 621 

1932 

13 décembre Loi relative aU recrutement de Par.. 
mée de mer et à-' ~'organis:ation 
de ses réserves (ex/rait) . . 621 

1938 

1er août Loi fixant le statut des cadres des 
réserves de l'armée de l'air 
(exlrail) . . . . . . . . 623 

19a8 

Il jUillet Loi sur l'organisation générale de 
la nation pour le temps de guerre. 621 

1839· 

23 décembre Décret oomplétant la ·loi du 13 dé
cembre 1932 relative aU recrute~ 
ment de l'armée de mer et à Por~ 
'ganisation de seS réserves 622 

Ordonnance fixant les conditions' de 
nomination des gradés chefs, de 
quart dans le corps. des officiers 
de marine de réserve et portant
modification à la loi du 13 dé
cembre 1932 relative au recrute-_ 
ment de l'armée de mer et à l'or· 
ganîsation de ses. réservës . • . 622 

'945 
23 juin Ordonnapœ No 45~1'380 portant ré

,forme générale du régime de solde 
des militaires et assimilés des 

. armées de terre,. de mer et de 
l'air. (Arrêté 4e prom.ulgaiiQn No 
500 Cab. du 5 ;uiUet 1946) . . 585 

23 juin Décret No 45-1386 fixant le régime 
de solde des militaires de l'armée 

- de terre . . • • . . . 587 

9 août· 

18 octobre 

3 novembre 

28 décembre 

194.6 

lB janvier 

30 avril 

10 mai 

Arrêté interministériel relatîf au ré~ 
gime des études et examens de 
certaines catégorÎes d'éhldiams et 
élh"'1!S \'idÎmes de la guerre 1939~ 
1945 . . . . • . 602 

Ordonnance No 45-2413 portant modi
fication de l'ordonnance No 45~ 
948 du 11 mai 1945 réglant la 
situation des prisonniers de guerre, 
déportés politiques et travailleurs 
rapatriés . . . . . 616 

Dé<ret No 45-2704 portant réorgani
sation du service du chiffre colo
nial. (Arrêté de promulgation No 
492 Cab. du le, iuillet 1946) . • 595 

Décret No 45-0157 fixant le régime 
de solde des troupes coloniales 
et métropolitaines à la charge du 
département des colonies. (Àrrê.té 
d< promulgatiOlt No 500 Cab. du 
5 Mllet 1946) . • . . 591 

Arrêté interministériel relatif au ré
gime des études et examens de 
certaines careg'Qries_ d'étudiants et 
élè_ résidant dans les colonies 
QU à l'étranger et victimes de la 
guerre 1939-1945. (Arrété de pro
mu/gatio" No 493 Cab. du 1er 
juillet 1946 • . . . . . . . . 601 

Décret No 46-100 relatif à l'ensei
gneinerrt aux colonies. (Arrêté _de 
·promulgat!o!z No 494 Cab. du 1er 
juillet 1946). •.•... 604 

Arrêté intenninistérieI fixant le ré
gime de l'indemnité de zone attri 
buée aux militaires à la tharge du 
département des colonies. (Arrêlé 
de promulgation No 500 Câb. du 
5 juillet 1946) 594 

'Loi N. 46.<)91 portant fixation de la 
date légale de cessation des h0s
tilités. (Ar/s. 2 el 3) . . • . . 620 

http:r�el:i.me


584 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 16 juillet 1946 

21 maÎ Décret fixant le régime des· primes 
ae démobilisation aUX militaires 
renvoyés dans leurs 
(Arrëté de promulgalion 
Cab. da 5 ;uilltl 1946) 

foyers. 
No 501 

614 

22 mai Loi No 46-1150 autorisant la trans~ 
mission éventuelle par télégramme 
des énonciations essentielles des 
actes authentiques entre la France 
et les colonies . . , . . . . 624 

27 mai Décret No 46·1242 portant application 
aux territoires relevant du minis
tère de la France d'outreMmer des 
dispositions de l'ordonnance du 11 
mai 1945, modifjée par l'ordon~ 
nance du 18 octobre 1945, réglant 
la situation - des prisonniers de 
guerre, déporiés politiques et tra
vailleurs non volontaires.' (Arrêté 
de promulgation No 502 Cab. du 
5 iuillel 1946) 615 

28 mai Arrêté interministériel relatif à la 
déclaration des avoirs grecs en 
Algérie et dans les territoires rele
vant du ministère de la France 
d'l'lUtre·mer. (Arreté de 
tio" No 495 Cab. du 
1946) 

promatga
1er Îl/illel 

617 

28 mai Arrêté interminîstériel relatif à 
déclaration des avoirs helll"s 

la 
et 

luxembour,ç-eois en Algérie et dans 
les territoires relevant du minis
tère de la France d'outJ:'e..mer. 
(Arrêté de promulgation No 495 
Cab. du 1er iuiUet 1946) . • 617 

31 mai Décret No 46·1289 déterminant les 
conditions d'applieation aux dépar.. 
tements et territoires relevant du 
ministère de la France d'outre
mer autres que l'Indochine, des 
articles 2 et 3 de la loi No 46-991 
du 10 mai 1946 portant fixation 
de la date légale de cessation des 
hostilités. (Arrêté de promulgation. 
No 458 Cab. du 14 iuin. 1946) . 618 

3 juin Décret No 46.1308 modifiant le décret 
du 22 juin 1944, portant modifie.

. tion .du décret du 19 novembre 
1931 instituant en faveur du per
sonnel colonial des congés de Ion. 
gue durée pour tuberculose ou· 
verte. (Arrêté de promulgalion 
No 496 Cab. du 1er iuillet 1946). 600 

3 juin Décret No 46·1309 modifiant le décret 
qu 1er aoCtt 1944, relatif aux: con~ 
gés de œnvaIescence et permis
sions d'absence pouvant être ac· 
cordés aux fonctionnaires colo
nÎaux pendant la durée des hosti~ 
lires. (Arrêté. de promulgation No 
497 Cab. du 1er iuillel 1946) . . 601 

3 juin Arrêté ministériel rendant applicable
à tous tes territoires relevant du 
ministère de la France d'outre~ 
m~r la loi No 46-1150 du 22 mai 
1946 autorisant la transmission 
éventuelle par télégramme' des 
énonciations essentielles des actes 
authentiques entre la France et 
les oolonies. (Arrlté de promulga. 
tion No 563 Cab. du 5 iuil/BI 
1946) • . ., • . . . . . 623 

4 juin Décret No 46-1293 portant léquisition 

des avOIrS en or' oonservés à 


\ 	 l'étranger. (Arrêté de promulga
tion. No 498 Cab. du 1er ;"111'1 
1946) • 618 

6 juin Décret No 46-1331 fixant pour le 
temps de paix; 10 - le nombre 
le siège et le ressort des triblUlauX 
militaires permanents; 20 - les 
autodtés militaires auxquelles sont 
dévolus les pouvoirs attribués par
la loi au genéral commandant la 
dn:onscription territoriale. (Arr4té 
de promulgation No 504 Cab. da 
5 ;uillel 1946) 624 

ACTES DU GOUVERNEMENT GENERAl 
1946 

19 juin No 2572 SE. -- Arrêté général abro
geant les arrêtés No 2801 SE. et 
No 3273 SE. des 11 octobre 1944 
et 24 octobre 1945 portant fixation 
des prix à l'exportation des pois
sons séchés, salés et fumés d'une 
part" des conserves de poissons 
à l'nune d'autre part . . . . " 626 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 
1948 

15 mai No 364 bis F. - Arrêté portant ou
verture de crédit supplémentaire 
au budfet local du Togo - exer
cice 19 5 . . . • . . . . . 626 

24 juin No 483 AE. - Arrêté modifiant l'ar
rété No 171 du 4 avril 1941 por
tant dassement de la forêt de 
Tété/ou-Sud 6~7 

24 juin No 486 CFT. Arrêté autorisant 
un prélèvement sur le fonds de 
.renouvellement du budget anpexe 
de l'exploitation du chemin de fer 
d du wharf . • • . • . . . 627 

1er juillet N0 491 F. Arrêté rendant obliga. 
toh_"emen~ payables par virements 
de banque certaines dépenses de 
l'Etat, du territoirc 1 des oommWles 
et des établissements publics • . 627 

5 juillet N0 509 AE. - Arrêté portant feone
ture des campagnes d'achat de cer· 
tains produits d'-exportation • . 628 

6 juillet NP 447 APA. Dédsion modifiant 
et créant une commission 628 

Personnel 	 629 
Divers 	 631 

TEXTES PUBLIES A TlTR.E D'INFOR.MATION 

ACTES DU POUVOiR CENTRAL. 

1946 

5 juin Décret No 46.1325 portant réorf(ani-. 
sation de l'école nationale de la 
France d'outre-mer .. • .. 638 

21 juin Décret No 46-1511 relatif aU prix 
de remboursement des insignes de 
la Légion d'Honneur et de la Mé
daille Militaire . • • . . . . 640 



585 l!Jjuillet 1946 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 

PARTIE NON OFFICIELLE 

Avis et r::ommunicationfi 

~ Contrôleurs des cadres loc~' MS 
Avis de concours? eaux et forêts. des colonies . 640 

Avis de vente aux enchër.es publi~ 

Domaines . qaes.... 640
) 

Avis de born.age . 641 

Avis (Etude de maltre Raymond Viale) 641 
--------~--------

PARTIE OFFIC:IELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Personnel 

Troupes coloniales 

ARRETE No 500/Cab. tl!p. 5 laillet 1946. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIeS, 
CHEVALIER DE LA I..ÉGlON D'HONNEUR, 

CROIX DE GUERRE - MÉDAILLE DE 'LA RÉSISTANCE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU, Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les atlributio ... 

et les pouvoirs du Commissaire de la République' au TOg\:) i 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation

a.dministrative du territoire du Togo et .création d'assem~ 
h1ées représentatives j 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga
tion et de publication des œxtes rég,JeU1,E:Dtaires aU Togo; 

Vu le décret no 45·1541' du 11 juillet 1945 concernant la 
fixation des soldes du personne) -des cadres généraux relevant 
du ministère des colonies, promuJgué :tu Togo le 21 août 
1945; 

ARRETE: 
ARTIcLE PREMIER. - Sont promulgués dans le Terri· 

toire du Togo: 
'10 l'ordonnance nO 45·138G du 23 juin 1945 por

tant révorme générale du régime de sold'c des militai
res et assimilés des armées de Terre, de Mer et de' 
l'Air; 

20 -le dééret n" 45-0157 du 28 décembre 1945 
fixant le régime de solde des troupes coloniales et 
métropolitaines à la charge du département des colo
nies; 

3<> -l'arrêté intenninistériel du 30 avril 1946 fixant 
le régime de l'indemnité de zone attribuée aux militai
res à la charge du département des' colonies. 

ART. 2. - Le présent ar"été sera enregistré, publié 
et oommuniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 5 juilLet 1946. 
J. NOUTARV. 

ORDONNANCE nO 45-1380 du 23 Jain. 1945.. . , 
EXPOSE DES MOTIFS 

L'ordonnance dù 6 janvier 1945 portant réforme 
des traitements des fonctionna,ires civils de l'Etat et 

aménagement des pensions civiles et militaires, a 
. marqué la volonté du Gouvernement de revaltlriser 
la ronction publique. . 
/ 

Les principes posés par cette ,ordonnance n'ont pu 
être appliqués à l'époque aux personnels militaires. 
Le décret du 17 septembre 1943 avait, en effet, prévu 
en leur faveur un régime provisoire de solde de g'Uerre 
dont les dispositions étaient adaptées aux nécessités 
de la poursuite des opérations militaires, mais avaient 
eu pour oonséquence une rupture des assimilations 
traditionnellement établies entre les ronctionnilires ci· 
vils et les militaires. 

La capitulation de l'ennemi et la cessation des hosti
lités en Europe pennettent auj,ourd'hui de rétablir 
ces parités: 

A cet effèt, la présente oroon!!lance intègre les mili
taires dans des échelles de soldes analogues à celles 
pré rues pour les' fonctionnaires civils. Le régime d'in

'demniMHon est revisé et simplifié. La plupart des 
indemnités accessoires disparaissent. Par oontre, le 
bénéfice de l'indemnité familiale de résid'!nce, jus
qu'îci réservé aux fonctionnaires civils est désormais,. 
acoordé aux militaires. Enfin, le pécule préru par l'or
donnance du 6 janvier 1945 est rendu applicable aux 
intéressés dans les mêmos conditions qu'aux fonction
naires civHs, 

'--'--"~-

Le Gouvernement provisoire de la Répuplique 
française, 

Sur le rapport du ministre des finances, du ministre de la 
guerre, du ministre de· la marine. du· ministre de l'air et du 
mÎnistre des colonies; , 

Vu ,l'ordonnance du 3 juin 1943 portant institution du 
Comité français de la libération nationale, ensemble les 
ordonnances subséquentes des 3 juin et 4 septembre 1944; 

Vu l'ordonnance du 9 aoilt 1944 relative au rétablissement 
de la légalité républicaine sUr le territoire continental; 

Vu Fordonnance du 6 janvier 1945 portant réforme des 
traitements des foflctionnaÎres de l'Etat et aménag'ement des 
pensions civiles et militaires i 

Lé comjté juridique entendu! 

ORDONNE: 
ARTICLE PREMIER. - Les ·officier,s ainsi que les 

sous-oif.ciers, officiers mariniers, caporaux-chefs, briga
diers-chefs et quartiers-maîtres de Ire classe servant 
par contrat au delà de la durée légale du service re
çoivent une solde mensuelle soumise à la retenue pour 
le servic'o des pensions. . 

Les militair.es non officiers accomplissant la durée 
légale du service reçoivent une solde spéciale non 
soumise à retenue pour pensions. 

Cette solde est progressive pour les caporaux, bri
gadiers, quartiers·maîtres de 2~ classe, soldats et ma
telots servant par contrat au delà de la durée légale 
du service. 

En temps de guerre, les militaires de tous grades 
de "la disponibilité ou des réserves maintenus ou rap
pelés à l'activité et l'es engagés pour la durée de 
la guerre, qui, par leur âge sont .dégagés d'obliga
tions militaires, ont les mêmes droits à la solde que 
les officiers de l'active et les militaires non officiers 
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de même grade et de même ancienneté, servant par 
oontrat au delà de la durée légale, dont ils reQOivent 
la solde mensuelle ou la solde spéciale pmgressive. 

Les militaires non officiers de ,la disponibilité ou 
des réserves convoqués en temps de PilÎx pour accom

'plir les périodes d'instruction n'ont pas droit à ces 
allocations, ils reQOivent la solde spéciale de militai
res de même grade accomplissant la durée légale 

, du service. 

ART. 2. - Les militaires à solde mensuelle officiers' 
ou non officiers défints à l'alinéa 1« de l'article 1"', 
sont placés en vue de la déterminatiôn de leur solde 
de base dans des échelles spéciales à ces catégories 
de personnel. A cet effet, le tableau figurant à l'arti
cle 4 de l'ordonnance du 6 Janvier 1945 est complété 
par les échelles comportant les soldes maxima et 
minima ci-aprèS ; 

Eehon.. Muima lin;lIl' 

{ franc. franc. 
lm 48.000 42.000 
8m ! 80.000, 35.000 
9m 87.000 35.000 

Il m 99.000 54.000 
12 rh 116.000 86.000 
15m 145.000 105.000 
18m.l 168.000 130.000 
18m.2 . 1681000 150.000 
19m 182.000 175.000 
20m 200.000 185.000 
21m 220.000 205.000 
23m 245.000 225.000 
24m 255.000 240.000 
26m 330.000 300.000 
27m 345.000 315.000 
29m 400.000 375.000 

Dans la limite des maxima et des minima ainsi 
déterminés des décrets pris sur le rapport du ministre 
des finances et du ministre intéressé fixeront la solde 
afférente aux différents grades et aux différents éche
lonS. 

Les mêmes décrets fixeront les tarifs de solde 
applicables aux militaires à solde spéciale et à solde 
Spéciale progressive. 

, ART. 3. - La solde de base est la solde de présen
ce à terre versée aux militaires en position d'activité. 

Les autres soldes (solde d'absence, sollie afférente 
aux autres positions que la position d'activité, solde 
à la mer, solde à l'air, etc.) sont calculées à partir 
de la solde de base déterminée à l'article 1« ci-dessus 
en appliquant, le cas échéant, les coefficients fixés par 
la réglementation en vigueur. 
~ Cette disposition s'applique aux militaires recevant 
une solde pendant une certaine période après leur ra
diation en vertu des textes relatifs au dégagement des 
cadres. 

ART. 4. - La retenue pour le service des pensions 
est 'toujours exigible, même lorsque les services rému
nérés par une solde ne sont pas susceptibles d'entrer 
én oompte pour la retraite. Aucun reversement de 
retenues ne pourra être opéré au profit des militaires 

de la disponibilité et des réserves en situafion d'ac
tivité, qu'ils soient ou non susceptibles de faire valoir 
ultéri"urement des droits à pension ou à revision 
de pension. 

Le montant annuel des retenues pour pension peut 
être fixé à une somme ne s'écartant pas de plus de 
180 frs. du résultat de l'applicat'on à la solde du taux 
de 6 p. 100 fixé par le premier alinéa de l'article 3 
de la loi du 14 avril 1924. 

ART. 5. -,-~ L'applicatlon auX militaires non officiers 
de certaines mesures disciplinaires est sanctionnée par 
des retenues exercées sur 'leurs allocations de solde, 
dans des conditions qui seront précisées par décret 
pris sur le rapport du ministre des finances et du 
ministre intéressé. 

ART. 6. - Sont supprimés: 
10 Le supplément provisoire de solde et les hau

tes payes; 
']p Les indemnités de direction et de fonctions 

soumises ou non à retenues pour pension, les indem
nités et allocations diverses ainsi que, s:ous réserve des 
dîspositions de l'article 8 ci-après, toutes les rémuné
rations accessoires allouées, sous quelque dénomina
tion que ce soit, aux personnels qui ront l'objet de 
la présente ordonnance. , 

Les indemnités et aUocations visées au présent arti· 
cle cesseront de plein ,droit d',être attribuées à compter 
de la mise en vigueur des nouvelles échelles desofde. 

ART. 7. Dans le cas où la nouvelle rémunération 
brute résultant pour un militaire de l'application des 
dispositions qui précèdent, se trouverait au total infé. 
rieure à celle d'Ont il bénéficiait antérieurement dans 
les mêmes oonditions de service, il sera attribué à 
l'intéressé une indemnité compensatrice non soumise 
à retenue pour pensiO'fl égale à la différence entre 
ses anciens 'émolumemls et 1es nouveaux. Cette' indem
nité Sera de plein droit supprimée ou réduite lorsque 
la rémunération du militaire dont il s'agit Sera aug
mentée pour quelque cause que ce soit. , 

Les condilions d'application du présent article seront 
précisées par Ïnstructions interministérielles pcises 
après accord du ministre des finances. 

ART. 8. - Les dispositi-ons de l'article 6 ne sont pas 
applicables auX' indemnités et allocaHons énumérées 
ci-après, maintenues ou désormais applicables aux 
personnels militaires; 

1" - AllocationS de caractère familial (indemnité 
de résidence familiale, supplément familial de solde, 
allocations du rode de la famille ou indemnités pour 
charges de famille); 

2<> - Indemnités représentatives de frais; 
3<> - Indemnités, primes ou allocations attribuées 

pour tenir compte de l'exécution de travaux de ·nature 
exceptionnelle, de connaissances spéciales, de la valeur 
des services rendus; 

4" - 1 ndemnités correspondant à une responsabilité 
pécuniaire personnelle; 

50 - Allocations destinées à faciliter le recrutement 
des militaires servant par contrat. 
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Les conditions d'attribution et les taux des indem
nités, primes et allocations prévues aux paragraphes 2, 
3, 4 et 5 du présent article sont fixées par décret con
tresigné par le ministre des finances et pris en COll- " 

sei! des ministres. 

ART. 9" - Les articles 8 et Q" de l'ordonnance nO 45
14 du 6 janvier 1945 sont applicables aux pers'Onnels 
militaires dans les mêmes conditions qu'aux person-" 
nels civils. 

ART. 10. - Des décrets pris sur le rapport du minis
tre des finances et du ministre intéressé fixent les con
diti'Ons et la date d'application des dispositions de la 
présente ordonnance sur les divers territoires, ainsi 
que les majorations ou suppléments pouvant être accor
dés !\lUx troupes staüonnées sur ces" territoires, en 
·opérations ou en occupation. 

ART. 11. - La présente ordonnance, qui abroge tou
tes dispositions contraires, sera publiée au ! ourt!al 
officiel de la République française et exécutée comme 
loi. 

fait à Paris, le 23 juin 1945. 
C. DE GAULLE. 

Par· le ÜO'!lvernement provisoire de la République 
française: 
Le MilÛStre des Finances, 

R. PLEVEN. 
Le Minist," de la Guerre, 

A. DIETHELM. 
Le Mù,;st,e de la marine, 

Louis JACQUlNOT. 
Le Ministre de l'Air, 

Charles TILLON. 
Le Minist,e des Colcn1es, 

P. GIACOBBI. . 

DECR.ET J/.O 45-1386 du. 23 ;nin 1945. 
Le Oouvernement provisoire de la République 

française, 
Sur le rapport du ministre de la guerre et du ministre des 

finances, 
Vu l'ordonnance du ,3 juin 1943 porlant institution du 

Comité français de la libération nationale, ensemble les 
ordonnances des 3 juin et 4 septembre 1944; 

Vu l'ordonnance nO 45-1380 du 23 juîn 1945 portant ré
forme générale du régime de ;:;:olde des militaires et assirnHés 
des armées de terre, de mer et de Pair; 

Vu le décret du 10 janvier 1912 sur les soldes et les revues 
des troupes métropolitaines et les textes quî l'ont modifié; 

Vu le décret du 3 janvier 1903 sur la solde et les revues 
des corps de la gendarmerie et les textes qui Pont modifié; 

Vu le décret du 26 mai 1904 sur les soldes et les tarifs 
des troupes coioniales stationnées dans la métropole, ensem~ 
ble les textes qui l'ont modifié; 

Vu le décret du 17 septembre 1943 fixant le régime de 
solde des Français et étrangers dans les forces françaises 
.de terre, de mer et de Pair ~ en temps de guerre, 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. ~ Le présent décret fixe le régime 

de solde applicable aux militaires de tous grades, 
français, étrangers et indigènes nord-africains à la 
charge du département de la guerre. 

Ce régime se substitue, à oompter du 15 avril 
1945, à tous les régimes antérieurs et notamment au 
régime provisoire "de solde de guerre prévu par le 
décret du 17 septembre 19413. " 

Demeurent toutefois exclus du bénéfice des dispo
sitions qui suivent, les militaires en service aU Moyen
Orient, en Grande-Bretagne, aux Etats-Unis et en 
u. R. S. S. et sur les théâtres d'opéra!i.ons du Paci
fique, ainsi que les militaires, bénéficiant de la solde 
de mission à l'étranger, dont la situation sera réglée 
par un décret .1itérieur pris sur le rapport du ministre 
de la guerre et du ministre des finances. 

ART. 2. En principe, toutes les règles d'aUoca
tions de la solde et des indemnités accessoires, telles 
qu'elles sont déterminées par les décrets des 3 jan
vier 1903, 25 mai 1904 et 10 janvier 1912, les tableaux 
y annexés, et les dispositions de tarifs annexés au 
décret du 11 janvier 1913 demeurent applicables aux 
militaires visés au premier alinéa de l'article 1" en ce 
qU'elies n"ont pas de contraire aux dispositions de 
l'ordonnance du 23 juin 1945 et du présent décret: 

ART. 3. Les 'Officiers et militaires à la solde men-" 
suelle non officiers sont, pour l'application de l'arti
cle 2 de l'ordonnance du 23 juin 1945 portant réfonn"e 
générale du régime de solde des militaires et assimi
lés des armées de terre, de mer et de l'air, classés 
dans les échelles ci-après : 

.rad. [,heU" 

Général de division " 29M 
Général de brigade 26M 
Colonel . . . . 23M 
Lieutenant-colonel 20M 
Chef de balail10n . . 18M.2 
Capitaine '. ... 15 M 
Lieutenant et sous-lieutenant 11 M • 
Militaires nDn officiers de la gendarmerie 9M 
SOUS-officier et caporal-chef . . 8M 
Sous-lieutenant de réserve pendant la durée" 

légale du service . ,3 M 

ART. 4. - Le tarif de la solde de base d'activité des 
officiers et assimilés est fixé comme suit: 
Oéneral de division et assimilé: 

2' échelon (après 2 ans de grade) 400.000 f 
1er écheIon (avant 2 ans de grade) 375.000 

Général de brigade et assimilé: 
2e échebn (après 2 ans de grade) 330.000 F 
1"f échelon (avant 2 ans de grade) 300.000 

Colonel et assimilé: 
2e échèlon (après 3 ans de grade ou 

après 30 ans de service). 245.000 f 
1er échelon (avant 3 anS de grade) 225.000 

Lieutenant-col'Ùnel et assimilé: 
2. échelon (après 3 ans de grade on 

après 28 ans de service) . . . 200.000 f 
W échelon (avant 3 anS de grade) 185.000 

Chef de bataillon et assimilé: 
2. échelon (après 3 ans de grade ou 

après 28 ans de service) 168.000 f 
1er échelon (avant 3 ans de grade) 150.000 
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Capitaine et assimilé: 
4e échelon (après 9 ans de grade ou 

après 6 ans de grade et 22 ans de 
service) . . . .. ,., 

3e échelon (après 6 ans de grade ou 
après 3 ans de grade et 17 ans 
de service) . .. . 

2< échelon (après 3 ans de grade ou 
après 12 ans de service) . 

1er échekm (avant '3 ans de grade) 
Ueutenant et assimilé: 

41' échelon (après 9 ans de grade ou 
après 3 ans de grade et 16. ans 

. de service) ." . 
3- échelon (après 6 ans de grade ou 

après 12 ans de service) . 
2' échel'Qn (après 3 ans de grade ou 

8 ans de service) . 
. 1<11: 'échelon (avant 3 a'flS de grade) 

Sous-lieutenant et assimilé: 
. 3e échelon (après 6 ans de service) 

2e :échelon (après 3 ans de service) 

1er échelon (avant 3 ans de service) 


Sous-lieutenant pendant la. durée légale 
du service: 
Echelon unique . . 
1. -A cette solde s'ajoutent: 

145.000 F 

130.000 F 

119.000 
105.000 

99.000 F 

94.000 

90.000 
86.000 

85.000 F 
72.000 
54.000 

48.000 F 

l'indemnité de résidence familiale; 
Le supplément familial de solde; 
l'indemnité pour charges militaires; 
Les al1oeations du code de la famille ou, le cas 

échéant, les indemnités pour charges de famille; 
Eventuellement·, les majorations prévues aux. arti

cles 8 et 9 du présent décret; 
Le cas echéant, les indemnités diverses énumérées 

à l'article 8 de l'ordonnance du 23 juin 1945. 
Il. - La solde d'absence et les soldes afférentes aux 

positions 3!Utres que la position d'activité résultent de 
l'application à la solde de base du présent tarif de 
coefficients déterminés oonformément aux dispositions 
légales ou réglementaires. 

Lorsque ces positions comptent, pour la pension, 
les bénéficiaires de ces soldes &ont redevables d',une 
retenue égale à 6 p. 100 de la solde de base d'activité 
correspondante au grade et à l'échelqn de solde. 

Lorsque ces posiiions ne comptent pas' pour la pen· 
sion, une retenue de 6 p. 100 est seulement exercée 
sur la solde effectivement perçue . 

Toutefois, cette disjiosition n'est pas applicable aux' 
soldes .de réserve ou de réforme définitive égales 
au taux de la pension. 

ART•. 5. - Le tarif de la solde de base d'activité des 
sous-officiers et caporaux-chefs à solde mensuelle est 
fixé comme suit: 

Adjudanl,·,h,fs Al)JUDANTS SERGl!N'rS~SPIRANTS SERGENT~:~jO" SERGE:Ts-oheis CAPORAL-CHEF SOLDES PAR AN 
et a!il5jmilé~ (1) et n5similtiR (1; et 4ls~irtlilés (1) et lI,SSimîlé$ (1) (2) et :u~imilé!'l etanimil,;s (1) (3, ct ;lssimilé~ (") 

~-------I-~----~~--~~-I-~--- ----r--------il-----·---I---~---
fmncs. 

Après 25 a ris . . . . . . . . . . . . . . .. . . .. . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. .................... ,. ............. . 80.000 " 
76.500 »Après 21 ans,. . Après 25 ans. , ............... ,. ..................... , ........................ . 


Après 18 aIlS ... Après 21 aIlS. Après 25 ans .................................................... . 73.000 » 
Après 15 ans ... Après 18 ails. Après 21 ans. Après 25 ans. , ............ , ............. ., ......... . 69.500 " 
Après 12 ans ... Après 15ans. Après 18 ans· Après 21 ans. Après 25 ans ............. , .... "., ... ,. 66.000 » 

Après 9 ans ... Après 12 ans. Après 15 ans. Après 18 ans. Après 21 ans. Après 25 ans ............. . 62.500 » 
Après 5 ans ... Après 9ans .:Après 12 ans. Après 15 ans. Après 18 ans. Après 21 ans ............. . 59.000 » 

Après la. durée ' 
légale ........ Après 5 ans. Après 9 ans. Après 12 ans. Après 15 ans. Après 18 ans ............. , 55.500 » 

Après 1. du-: 
52.000 » 

Après 	ia du- . 
rée légale .. Après 5 ans. Après 9 ans. Après 12 ans. Après 15 ans. 

rée légale .. Après 5 ans. Après' 9 ans. Après 12 ans. Après 15 ans. Après 18 ans. 

48.500 " 
Après 	la du 

réé légale__ , Après 5 ans. Après 9 ans. Après 12 ans. 45.000 D 

Après 	la du
rée légale .. Après 5 ans. Après 9 ans. 42.000 » 

Après 	 la du
rée légale .. Après 5 ans. 39.000 " 

Après 	la du· 
rée légale .. 35.000 » 

~ 

~--~~~~~--~~~~--L-~--~~~~~7-~--~~~~--~~-----
(1) L~s militaIt-es nort officiers des corps de g'endarmfTle autonsés a servir au delà de 25 ans reçmvent la solde 

de basé du dernier échelon de leur grade majoré<!: de 3.500 francs s'ils Qnt 28 aIlS de service et moins de 30 ans; 
de 7.000 francs après 30 ans de service. ' 

(2 le maréchal des logis-chef des corps de g<ndannerie reçoit la solde prévue pour les sergents·majorS. 
(3 Les gendarmes, gardes, auxiliaires indigènes de gendarmerie reçoivent la solde prévue pour les sergents. 

. (4 Les élèves gendarmes, élèves gardes, élèves auxiliaires de gendarmes reçoivent la solde prévt;te pour les capo
raux..chea. 
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1. A cette solde s'ajoutent: 
L'indemnité de résid·,nce familiale; 
Le supplément familial de solde; 
L'indemnité pour charges militaires; 
Les allocations du oode de la famille ·OU, le cas 

échéant, les indemnités pour charges de famille; 
Eventuellement, les majorations de solde· prévues 

aux articles 8 et 9 du présent décret; 
U caS échéant, les indemnités diverses énumérées 

à l'article 8 de t'ordonnance du 23 juin 1945. 
Il. ~ Les sous.<officiers et les caporaux-chefs à solde 

mensuelle subissent, à titre de participation aUX dépen
ses d'alimentation, une retenue journalière égale au 
montant de la prime globale d'alimentation de l'hom
me de tnoupe! 

Cette reteriue, justifiée par un état .mensuel, est 
exercée pour toutes les jDurnées pendant lesquelles 
l'alimentation des intéressés a été aSSlUrée entièrement 
par lin mess DU un organe similaire, ou par Un ordi
naire. LDrsque l'alimentatiO'll, pour l'un des principaux 
repas, n'a pas été assurée par l'un de ces organes, la 
retenue est diminuée de moitjé. 

HI. -- La solde des sous-officiers, élèves Dfficiers 
d'adive est celle prévue au tarif pour les sergents 
majors dont ils reçoivent également les indemnités 
acceSsoires. 

Toutefois, les sous-officiers, élèves officiers pro
venant des aspirants, adjudants-chefs et adjudants re
çoivent la solde et les indemnités qui leur seraient 
acquises s'ils servaient dans la place en qualité d'as
pirants, d'adjudants chefs ou d'adjudants. 

Les élèves de la sixième année de l'école de service 
de santé militaire nDmmés médecins auxiliaires reçoi
vent leur solde et les· indemllilés prévues pour les 
adjudants de l'armée active de même ancienneté 'ou 
de même situation, 

IV. - La solde d'absence et tes soldes afférentes 
aux positions autres que la position d'activité résul
tant de l'application à la solde de base du présent 
tarif de coefficients déterminés conformément' auX 
dispositions légales ou réglementaires. 

V. L'application de certaines mesures disciplinaires 
est, en outre, sanctionnée par des retenues exercées 
sur la solde et, le caS échéant, la majoration dans les 
oonditions précisées ci-après à l'article 12. 

ART. 6. - Le tarif de la solde spéciale progressive 
d'activité des caporaux et soldàts servant parrontrat 
au delà de la durée légale du service, est fixé comme 
suit : 

Caporal, brigadier et assimilé: 


3! échelon après 9 ans . . 
2' échelon après 5 ans . . . 
1'" échelon après la durée légale 

Soldat de 1" classe et assimilé: 
. 3e échelon après 9 ans . 
2' échelon après 5 ans . . . 

, 1~' échelon après la durée légale, 

pa< an. 

'rs 

18.360 
17.280 
16.560 

14.760 
14.040 
13.320 

Soldat de 2' classe et assimilé: 
3< échelon après 5 ans • . 
2" échelon après 3 ans • . . . 
le, échelon après la durée légale 

·1. - A cette solde s'ajoulent : 
L'indemnité de résidence familiale; 

. 13.680 
12.g(jO 

Les anDcations prévues par le code de la famille· 
OU lès indemnités pour charges de famille; 

La rmjoration spéciale aux troupes en opérations ou 
en 'occupation pré,-ue à l'article 9 du présent décret; 

Le cas échéant, les indemnités énumérées à l'arti
cle 8 de l'ordonnance du 23 juin 1945. 

II. Les militaires à solde spéciale progressive sont 
entièrement entretenus par l'Etat au moyen de· pres
tations en deniers ou en nature. . 

Ill. - Les maîtres pointeurs· et maîtres Duvriers re
çoivent la solde de soldat de 1re classe.. 

IV. - Les brigadiers, cavaliers de manège et per~: 
sonnels de grade correspondant du oorps des palefre
niers reçoivent la eolde pré,ue ,au présent tarif, ma
jorée des mêmes indemnités accessoires que la solde 
mensuelle des brigadiers chefs d'après les taux prévus 
pour ces derniers. En outre, ils sont 'autorisés à rece
"oir en permanence 'la prime globale d'alimentation, 
sauf lorsqu'ils sont nourris par Un ordinaire, oU aux 
vivres d'hôpital. 

V. - L'application de certaines mesures disciplinaires 
est, en outre, sanctionnée pàr des retenues exercées 
sur la solde et, le cas échéant, de la majoration dans 
lès conditions précisées ci-après à l'article 12. 

VI. - La solde d'absence résulte de l'application. 
de la solde de base du présent tarif, d'un coefficient 
déterminé conrormément aux dispositions réglemen
taires. 

, ART. 7. -,-. Le tarif de la solde spéciale allouée auX 
militaires non 'officiers acoomplissant la durée légale. 
du service ou convoqués en temps de paix pour' une 
période d'instnuction est fixé comme suit:. 
Aspirant .. .' 35 F 
Adjudant-chef ·30 
Adjudant •. 25 
Sergent-major 20 
Sergent-chef 15 
Sergent _ .. .12 

Caporal-chef . 10 

Caporal .. ' .. 8 

Soldat de l'! classe '. 7 

Soldat de 2' classe 
 ''6 

1. - A cette solde s'ajoutent: 
La majDration spéciale ·aux troupes en ·opérations 

ou en occup~tion prévue à l'article 9 <lu présent dé-. 
cret; . 

, 	 Le cas échéant, les indemnités et allocations diverses 
énumérées à l'article 8 de l'ordonnance du 23 juin 
1945; 

II. - Les militaires à roide spéciale sont entierement 
entretenus par l'Etat au· moyen <les, prestations en de
niers OU en <nature. 
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III. - L'application de certaines mesures discipli
naires . est, en 'Outre, sanctionnée par des retenues 
exercées sur la solde et, le cas échéant, la maj.oration 
dans les oonditions précisées ci-après à l'article 12. 

IV. - Les élèves de l'éoole spéciale militaire, de 
l'école pôlytechniqueet de l'éoole du service de santé 
militaire, n.on pourws d'un grade, reçoivent la solde 
du soldat de 2e classe de même ancienneté. 

Bour le dno.it à la solde, leurs services sont comptés 
depuis l'inoorporation à l'éoole, le cas échéant, tout 
service militaire accompli antérieurement s'y ajoute. 

Dès qu'ils ont accompli une durée de service égale 
à la durée légale, ils reçoivent, le cas échéant, appli
cati.on du tarif préw plus haut à l'article 6. 

V. - Les élèves des écoles préparatoires ou établis
sements d'éducati.on reçoivent Une solde spéciale fixée 
à 4 frs. par j.our. 

ART. 8. - La majnration spéciale à l'Afrique do 
Nord aliOllée aux officiers et aux militaires à solde 
mensuelie. non officiers en activité ou en situation d'ac
tivité est égale à 33. p_ 100 de la solde de base, sans 
pouvoir excéder 50.000 francs par an. 

Un décret ultérieur pris sur le rapport du ministre 
des finances et du ministre de la guerre fixera le 
ooefficient de majoration applicable aux militaires 
en service dans les régions sahariennes. 

Les règles d'allocati.on sont celles préwes aû ta: 
bleau 2 nO II annexé au décret du 10 janvier 1912 
modifié sous les réserves suivantes : 

Les militaires à solde spéciale progressive et à solde 
'spéciale n'.ont pas droit à cette majoration; 

Les militaires à solde mensuelle non officiers nord
africains ont droit à cette majoration au même titre 
que les Français musulmans d'Al:gérie et les Français 
n'On musulmans; 

Au point de we de l'application du tarif, il ne sub: 
siste plrus que deux zones. 

ART. 9. - Les :formations en opérations ou en occu
pation sont désignées par le ministre de la guerre, 
après avis du ministre des finances. 

Les militaires en opérati.ons ou en occupation reçoi
vent la solde et les indemnités accessoires allouées 
sur le pied de paix ou en station loin de l'ennemi. 

S'ils ne sont pas déjà nourris gratuitement par l'Etat, 
ils reçoivent les prestations d'alimentation « en opé
rations de guerre » ca\culées quel que soit le grade 
sur la base de la ration. 

Aucune retenue n'est exercée sur la solde des offi. 
cierset assimilés logés par réquisHion ou billet de 
logement. 

Eri outre, 1"" intéreSsés bénéficient d'une majoration 
Spéciale fixée par le tarif suivant: . 

FIXATION 
GRADES . de la majoration 

par an 

franc:". 

A. - Officiers et militaires à solde 

menSuelle non officiers 


Général de division . 37.440 » 
Général de brigade . 29.160 ". 
Golonel . . . . . 22.320 » 

Lieutenant.:o010nel . . 
 17.280 " 

Chef de bataiHon 
 14.040 » 

Capitaine. 
 12.240 » 

Lieutenant . . . 
 .10.440 " 

Sous-lieutenant . . 
 8.640 " 

Aspirant . . . 
 8.280 " 

Adjudant-chef . 
 7.920 " 

Adjudant ... 
 7.560 " 

Sergent major . 
 7.200 " 

Sergent-chef 
 6 840 » 

Sergent . . . 
 6.120 » 

Caporal-chef . 
 5.400 » 

B. - Militaires à solde spéciale 

progressive 


Caporal .. 3.960 » 

Soldat de lee et de 2. classe 
 2.880 " 

C. - Milifaires à solde spéciale 

Sous.officiers, caporal et soldat. 1.440 " 

Cette majoration est soumise aux règles d'alloca
tions de la solde et perçue dans les mêmes conditions. 

Elle est aHouée dans les formations, terdtoires ou 
zones désignés par le ministre de la guerre, après avis 
du ministre des finances. 

Elle est maintenue pendant la durée des déplace
ments temporaires et des permissions ou congés, dans la 
limite des trente premiers jours de l'absence, si toute

':fois les. intéressés doivent rejoindre leur formation 
à l'issue de la permission, du déplacement ou du con
gé. 

ART. 10. - Le supplément familial de solde, l'in
demnité de résidence familiale, les aHocations du code 
de la famille ou l'indemnité pour charge de famille 
sont déterminés d'après les dispositions légales ou 
réglementaires et les barèmes applicables à l'ensem
ble des personnels de l'Etat. 

ART. 11. - Les militaires dont les enfants résident 
en Afrique du Nord reçoivent, à titre d'indemnité pour 
charges de famille, une aHocaHon forfaitaire fixée 
comme suit: 

A. - Officiers français, étrangers et indigènes nord. 
africains, -militaire:; non officiers français, ,étranger;; et. 
français musulmans d'Algérie ayant fait abandon de 
leue statut personnel : 

l'aiiocation forfaitaire est égale à la somme des 
aUocations familiales et d.e l'allocation de salaire uIii
que qui seraient servies aux intéressés si les enfants 
résidaient en France. 

http:d'allocati.on
http:d'�ducati.on
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Le montant du sal",ire moyen mensuel servant de 
base au calcul de cette aHocation est fixé par arrêté 
du ministre de la guerre et du ministre des finances. 

Il. - Militaires non officiers français musulmans 
d'Algérie n'ayant pas fait abandon de leur statut 
personnel, et militaires non officiers indigènes nord
africains: 

L'allocation est fixée, quelle que soit l'ancienneté de 
service des militaires, au tarif SO!Îvant: 

Pour chacun des deux premiers enfants: 00 frs. 
par mois. 

Pour chacun des troisième et quatrième enfants: 
15C1 frs. par mois. 

Pour chaque ertfant à partir du cinquième: 180 frs. 
par mois. 

ART. 12. - L'applîcatioJ:' aux militaires non officiers 
de certaines mesures disciplinaires est, en outre, sanc
ti-onnée par des retenues exercées sur la solde et, le 
cas échéant, la majora Hon. . 

Donnent lieu à l'exercice de ces retenues; 
, Les punitions supérieures à huit jours d~ prison 
et les punitions de cellule à l'égard des caporaux
chefs, caporaux et soldats durant l'exécution de ces. 
punitions ~ 

L'envoi, par mesure disciplinaire, dans tme section.. 
spédale, compagnie de discipline ·ou unité en tenant 
lieu, durant .l'affeelation à cette section, compagnie 
01.1 unité à l'égard des sous-officiers, caporaux-chefs, 
caporaux ou soldats. 

T,outefois, avant l'exercice de toute retenue, la solde 
du sous-officier ou caporal-chef est préalablement dimi
nuée de la valeur de la prime globale d'alimentation. 

Le montant de la retenue est fixé comme suit: 

CI1LIBA CHEFMOTIF 
TAIRE de familleDE LA RETENUE 

Punition supérieure à huit jours 1 
de prison . . . . . . . ( Totalité 1/2 

Punition de cellule, .'. . . ) 

Affectation à une, section spé
ciale, compagnie de discipline 
ou unité en tenant lieu. 1/2 

Ces retenues peuvent se cumuler, la retenue acciden
telle en caS de punition de prison ou de cellule, d'un 
militaire déjà affecté dans une secHon spéciale ou 
unité en tenant lieu, portant seulement surie reliquat 
acquis après déduction de la retenue permanente. 

Elles sont exercées au profit des ordinaires, suivant 
des modalités fixées par instruction ministérielle. 

ART. 13. - Les ,dispositions du présent décret sont 
applicables àux pensonne]s du cadre de commandement 
de l'aimée féminine de l'année de terre ayant fang 
'd'officiers. ' 

ART. 14. Les dispositions du présenidécret sont 
applicables au~ militaires européens de tous 'grades 
des troupes coloniales régis par le décret du 26 mai 
1904{ ainsi qu'aux officiers indigènes coloniaux régis 
par e décret du 7 février 1940. 

Al(T. 15. Les mesures d'application du présent 
décret ainsi que les dispositions à observer pour le 
décompte, le payement et la régularisation des rappels 
seront précisées par une instruction du ministre de la 
guerre. 

AR'T. 16. - En attendant l'intervention des décrets 
en conseil des mniistres prévus il l'article 8 de l'ordon
nance du 23 juin 1945, seules pourront être allouées 
aux intéressés les indemnités prévues par l'arrêté 
du 2 avril 1944, ensemble les textes qui p.ont complété 
ou modifié. 

ART. 17. - Le ministre de la guerre et le ministre 
des finances sont chargés, chacun en ce qui le con
cerne, de l'exéCl1tion d\1 présent décret, qui aura effet 
du 15 avril 1945 et Sera publié au Jmmwl officiel de 
)a République française. 

fait à- Paris. le 23 juin 194.5. 
C. DE GAULLE. 

Pai- le Gouvernement provisoire de la République 
française: 
Le Mitùstre de Ûl Querre, 

A. DIETHELM. 

Le mitùstre de !'écon{Jmie naiiOlw:le el des finances, 
R. PLEVEN, 

Voir décret du 17 septembre 1,943 (fit J.D,R.F. du 
18 s"plellIbre 1943 - Page 133. 

DECRET no 46-0157 du 28 décembre 1945. 
Le Président du Gouvernement provisoire de la 

République, 
Sur le rapport du mïnistre des colonies, du ministre des 

armées et du ministre des finances) 
Vu la foi du 2 novembre 1945 portant organisation pro.. 

vîsoire des pouvejrs publics; 
Vu l'ordonnance du 9 août 1944 portant rétablîssement de 

kt légalité républicaine sur le territoire continental; 
Vu l'ordonnance nO 45~1380 du 23 juin 1945 porlant réforme 

générale du régime de solde des militàires des armées de 
terre, de mer et de Pair; . 

Vu le décret du 29 décembre 1903 portant règlement SUr 
la so'de et les accessoires de solde des trQupes coloniales 
et métropolitaines à la charge du département des colonies 
et les textes qui l'ont modifié; 

Vu le décret du 26 mai 1904 portant règlement proVlsolre 
sur les soldes et les revues des corps de troupes coloniales 
stationnées dans la métropole, ensemble les textes qui l'ont 
modifié; , 

Vu le décret du 12 décembre 1935 sur l'administration des 
détachements de gendarmerie stationnés dans les territoires 
relevant du département des colonîes et les textes qui l'ont 
modifîé; , 

Vu le dé<:ret du 17 septembre 1943 fixant le régime de 
solde des Français et étrang-ers dans les fofces françaises de 
terre et de l'air1 en temps de guerre; 

Vu le décret nO 45.1541 du Il juillet 1<;45 concernant la 
fîxation des soldes du personnel civil des cadres généraux 
relev,ant du mipistère des colonies, 
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DECRETE: 
,ARTICLE PR~lêR. --' Le présent décrel fixe le rég,ime 

de solde oolomale applicable aux militaires de tous 
grades Français et étrangers des forces terrestres mé

,tropolitaines et coloniales ainsi qu'aux militaires des 
détachements de gendarmerie en service dans les ter
ritoires relevant du département des colonies et en 
Chine. 

'Ce régime se substitue, à compter du 15 avril 1945, 
à tous les régimes antérieurs et, notamment au régime 
pmvisoire de solde de guerre institué par le décret 
du 17 septembre 1943. 

ART. 2, - En principe, toutes les règles d'aUocation 
de la solde et les indemnités acces90ires telles qu'elles 
sont déterminées par le décret du 29 décembre 1903, 
les tableaux et tarifs y annexés et les textes subsé
quent~ qui 1''Ünt modifié ,demeurent applicables aux 
militaires visés au' premier alinéa de l'article le, en ce 
qu'elles ne sont pas contraires aux dispositions de 
l'ordonnance no 45-1380 du 23 juin 1945 et du présent 
décret. ' 

" ART. 3. - Les militaires visés à l'article 1<1, placés 
sous l'autorité du ministre des colonies, mais staUon
nés en France ou dans des territolresrie relevant pas 
dvministère des colonies, sont régis en ce qui con
cerne la solde et les accessoires de solde par les tex-' 
tes législatifs et réglementaires du département de 
la guerre applicables aux personnels correspondants 
des troupes métr'opolitaines. 

ART. 4. -«. li 1er. - La .solde coloniale est due aux 
militaires ,officiers et non officiers à, solde mensuelle 
servant en position d'activité dans les territoires rele
vant du ministère des colonies et en Chine. 

Elle leur est également allouée: 
Au cours du congé de fin de campagne, ou de per

missi'Ün ûu congé de convalescence faisant suite à un 
séjour colonial et dans la limite de la durée réglemen
taire du congé normal; 

Pendant le vûyage effectué pour aller servir aux 
colonies ou en Chine ou en revenir, ou pour se rendre 
d'un groupe de colonies à un autre. 

La solde coloniale est égale à la solde de base 
applicable auX personnels correspondants des troupes 
métropolitaines~ telle qU'elle résulte de l'ordonnance 
du 23 juin 1946 et du décret d'application du 23 juin 
1945, mai'orée de quatre dizièmes. 

Touterois, cette majoration de quatre dizièmes n'est 
pas prise en oonsidération pour le calcul de la retenue 
pour pension. 

Cette maj,oraHon sera, le caS échéant, soumise aux 
mêmes limitations que celles qui sùaient fixées pour 
les fonctionnaires civils des cadres généraux en ser
vice dans les mêmes territoires, 

li 2.- A celte solde s'ajoutent: 
Ip - Les allocations à caractère familial attribuées 

aux rondionnaires civils des cadres généraux des rolû
nies en service dans les mêmes territoires;' 

2' -l'indemnité pour charges militaires; 
3<> -l'indemnité de zone pré.tlc à l'article 7 (1'" 

alinéa) du préSent décret; 

4P - Eventuellement; la majoration spéciale aux trou
pes en opérations ou en occupation prévue à l'article 8 
du présent décret; , 

5<> -- Le cas échéant, les indemnités diverses à carac
tère accidentel 00 aléatoire prévues à l'article 8 de 
l~ordonnance du 23 juin 1945 (§§ 2, 3, 4 et 5). 

§ 3. - La solde coloniale d'absence est égale à la 
moitié de la solde coloniale de présence. ' 

Les soldes afférentes aux positions autres que la 
position d'activité résultant de l'application à la solde 
des trüupes métr'opolitaines, telle qu'elle est fixée par 
le décret du 23 juin 1945, des coefficients déterminés 
conformément aux dispositions légales ou réglemen
taires, 

Lorsque les services accomplis dans ces positions 
comptent pour la pension, les titulaires de ces soldes 
sont redevables d'une retenlte égale à 6 p. 100 de 
Ii' solde budgétaire d'activité oorrespondant au grade 
et à l'échelon de solde. 

Par contre, lorsque les services acoomplis dans· 
ces positipns ne comptent pas pour la pension, la rete
nue de () p. 100 est seulement exercée sur la solde 
effectivement servie. ' 

Toutefuis, cette disposition n'est pas appÎicable aux 
soldes de réserve ou de réforme définitive égales au 
taux de la pensIon. 

§ 4. Les sous-officiers et les caporaux-chefs à sol
de mensuelle, nourris aux frais de l'Etat, subissen!, 
à titre de participation,' aux dépenses d'alimentation, 
une retenue journalière égale au montant de la prime 
globale d'alimentation, d,ms les oonditiüns fixées par 
la réglementàtion en vig1Ueur aux colonies. ' 

Cette retenue, justifiée par un état mensuel est exer
cée pour toutes les· jüurnées pendant lesquelles l'ali
mentation deS intéressés a été assurée entièrement par 
un mess ou' un organe similaire, ou par un ordinaire, 
lorsque l'alimentaUon, pour l'un des principaux repas, 
n'a paS été assurée par l'un .de ces organes, la rete
nue est diminuée de moitié. 

Arn. 5. li 1';' - Les caporaux et soldats en service 
aux colûnies et servant au delà de la durée légale du 
service en vertu d'un contrat, bénéficient d'une solde 
spéciale colüniale progressive qui leur est attribuée 
dans les positions définies à l'article 4 Œ 1er) ci-des
sus, pour les militaires à solde mensuelle, et suivant 
les tarifs annuels du tableau ci-après: 
Caporal, brigadier !"t assimilé: . 

30 échelon après 9 ans , 25.560 F 
2' échelon après 5 anS, . . , 23.040 
1" échelon après la durée légale 21.240 

Soldat de 1re classe et assimilé: 
, 3< échelon aprèS 9 ans, . 20.520 F 

2< échelûn après 5 ans. . . . 18,720 
l«'r échelon après' la durée légale' 17.280 

Soldat de. 2< classe et assimilé: 
3< échelon après 5 ans. " . . 19.080 F 
2" échelon après 3 ans. . . . 17.280 
1<' échelon après la durée légale 15.120 

§ 2, - A cette solde coloniale s'ajoutent: 
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10 - Les allocations à caractère familial attribuées 
aux ~onctionnaires civils des cadres généraux ooloniaulÇ 
en service dans les mêmes territoires, à l'exclusion 
du supplément familial de solde; 

20 - L'indemnité de zone prévue à l'article 7 (2< 
alinéa) du présent décret; 

30 - Eventuellement, la mai'oration spéciale aux trou
pes en opérations ou en 'Occupation prévues à Parti. 
cie 8 du présent décret; 

4'> - Le cas échéant, les indemnités {lU all'Ûcati'Ûns 
diverses à caractère accidentel 'Ou aléat'Ûire, prévues. 
par l'article 8 de l''lrdonnance du 23 juin 1945 (§§ 2, 
3, 4 et 5). 

§ 3.-- Les militaires visés par le présent article sont 
entièrement entretenuS par l'Etat au moyen de presta
tions en deniers ou en nature. 

§ 4. Les maîtres pointeurs ainsi que les maitres 
ouvriers du génie reçoivent la solde de soldat de 
f<e classe. 

§ 5. _. La solde col'Ûniale d'absence est égale à la 
moitié de la solde coloniale de présence. 

ART. 6. - § Jo"•.- Les militaires 'llun officiers accom
plissant la durée légale du service, ou oonWJqués en 
temps de paix pour une période d'instruction, en ser
vice auxoolonies, reçoivent une solde spéciale dont les 
tarifs sont fixés dans le tableau ci-après: 

Pa~ur 

Aspirant . : 35 F 
Adjudant-chef 30 
Adjudant . .,. 25 
Sergent-major . 20 
Sergent-chef ' 15 
Sergent . . . 12 
Caporal-chef . 10 
Caporal . . . . . .8 
Soldat de 1re classe '7 
Soldat de 2e classe . . . . . .. . 6 

Toutefois, les (militaires servant par contrat 
reçoivent un supplément fixé comme suit: 
Aspirant . 12 
Adjudant-chef 12 
Adjudant . . 12 
Sergent-major 6 
Sergent-chef 6 
Sergent • . . 6 
Caporal.chef .' 4 
Caporal . .. . 4 
Soldat de 1r~ classe 3 
Solda.t de 2e classe 3 

§ 2. - A cette solde s'ajoutent: 
10 - Eventuellement, la majoration .spéciale des trou

pes en 'opérati'Ûns ou .en occupation prévue à l'arti
cle 8 du présent décret; 

20 - Le cas échéant, les indemnités ou allocations 
diverses à caractère accidentel ·ou aléatoire prévues à 
l'article 8 de l'ordonnance du 23 juin 1945 (§§ 2, 3, 
4 et 5). 1 

§ 3. - Les militaires à solde spéciale sont entière
ment entrete.l1us par l'Etat au moyen cfe prestations en 
deniers ou en nature. 

AllT. 7. - Les officiers et militaires non officiers 
à solde mensuelle ou à solde spéciale progressive, en . 
activité de service bénéficient de l'indemnité de zone 
dans les mêmes conditions que les fonctionnaires ci.vils 
des cadres généraux relevant du ministère des cola. 
nies en service dans les mêmes territoires. 

T'lutef'lis, les militaires à solde spéciale coloniale 
pr.ogressive étaut entretenus aux frais de l'Etat rece
vront ladite indemnité suivant des dispositions particu
lières. 

Les taux et règles d'aJl.oeations de cette indemnité 
ser'lnt, pour l'.une et l'autre catégorie, fixés par un 
arrêté pris par le ministre des col·onies apris avis oon
f{lrme du. ministre des finances. 

ART. 8. - Les formati'Ûns en opérations ou CH occu
pation à la 'charge du département des colonies sont 
désignées par le ministre des colonies après i'-ccord 
avec le ministre de la guerre et avis du ministre des 
finances.. 

Lès militaires en opérations DU en oCCllpation reçoi
vent la Solde et les indemnités accessoires allouées 

. par le présent décret. . 
P.our tenir oompte de leurs astreintes et sujétions 

partioulières, ces militaires, s'ils ne sont pas nourris 
gratuitement par l'Etat, reçoivent les prestati'Ûns d'ali
mentation « en opérations de guerre » calculées quel 
que soit le grade sur la base de la ration. 

Aucune retenue n'est exercée sur la solde des 'l.ffi. 
ciers assimilés J.ogés par réquisition ou billet de loge
ment, lorsqu'ils s'Ont en opérations ou en occupation. 

/Cn 'Outre, les militaires en cause reçoivent une majo. 
ration de solde qui sera fixée dans chaque cas parti. 
culierpar arr,êté priS par le ministre des colonies en 
accord avéc le ministre des finances. 

ART. 9. - L'article 4· du décret du 11 juillet 1945 

relatif au compte temporaire de pécule est applicable 

à la solde des militaires faisant l'objet du présent 

décret. 


AllT. 10. L'application auX militaires de certaines 

meSrUres disciplinaires est, en outre; sanc~i'Ünnée par 

des retenues exercées sur la solde oolüniale et, le cas 

échéant, la majDration spéciale en opérations ou en 

OCCllpation. 


Donrient lieu à ces retenues: 

10 - Les punitions supérieures à huit jours de prison 


cf les punitions de cellule des caporaux-chefs, caporaux 

et soldats durant l'exécution de ces punitions; 


20 - L'en\>'oi, par mesure dfsciplinaire, dans une 

section spéciale, compagnie de discipline <lU unité en 

tenant lieu, durant l'affectation à cette secti'Ûn, compa

gnie ou unité, des sous-officiers, caporaux-chefs, ca

poraux et soldats. 


T-outefois, avant l'exercice ·de toute retenue, la solde 

du sous-officier ou caporal-chd est préalablement 

diminuée de la valeur de la prime globale .d'alimen

tation. 


Ces retenues sont'déterminées, d'ans chaque cas d'eso 

pèce, d'après les indications du taqlcau suivant: 
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MOTIF 
DE LA RETENUE 

Punitions .supérieures à 
jours de prison . 

Punitions de cellules . 

hUit) 

:) 
Affectation à une section spé

ciale, compagnie de.dlscipline 
Ou unité en tenant lieu. 

"CÉLIBA CHEF 

TAIRE' de famille 

Totalité. 1/2 

1/2 

Il s'ensuit que les militaires célibataires, placés dans 
une section spéCiale, compagnie de discipline ou unité 
en tenant lieu, ne perçoivent aucune solde lorsqu'ils 
sont punis de prison. 

Par contre, les militaires chefs de famille placés dans 
une de ces formations et punis de priS<ln ne subissent 
qu'une retenue égale à la moitié de leur solde préala
blement diminuée dl! montant de la prime globale 
d'alimentation. . 

Ces retenues sont exercées au profit des ordinaires 
suivant les modalités fixées par une instruction minis
térielle. . 

ART. 11. - Les dispositions du présent décret sont 
applicables aux officiers indigènes wloniaux en ce 
qu'elles ne sont pas contraires aux prescriptions du 
décret du 1 février 1940 fixant les statuts de ces offi
ciers. 

ART. 12. _..- En attendant l'intervention des ·décrets 
pré>lls par l'article 8 de l'ordonnance du 23 juin 1945, 
les indemnités allouées au titre de la solde sont celles 
prévues par l'arrêté du 18 novembre 1945. 

ART. 13. Le ministre des colonies, le ministre des 
armées et le ministre· des finances sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, 
qui sera publié au JO!ll'tlal olliciel de la République 
française. 

Fait à PariS; le 28 décembre 1945. 
C. DE GAULLE. . 

Par le Président du Gouvernement provisoire de la 
République: 

Le Min.istre des Colaniès, 
Jacques SOUSTELLE. 

Le Ministre des Armées, 
E. MICHELET. 

Le ministre 'des linances, 
R PLEVEN. 

ARRETE da 30 avril 1946. 
Le Ministre de la France d'Outre-Mer et le Ministre 

des Finances, 
Vu l'ordonnance nO 45·1380 du 23 juin 1945 portant ré

forme générale du régime de solde des militaires et assimilés 
des armées de terre" de mer et de i'air; 

Vu l'articl~ 7 (li 50) du déere! nO 45·0157 du 28 déctmbre 
1945 fixant le régime de solde de',. troupes 'coloniales et 
métropolitaines à la charge du département des colonies; 

Vu l'article 3 du décret nO 45-1541 dù 11 juiHet 1945 con~ 
cernant la fixation des soldes des cadres crénéraux relevant 
du ministère des colonies, "" 

ARRETENT: 

CHAPITRE PREMIER 
INDEMNITÉS DE ZONE 

Defini/ion 

ARTICLE PREMIER. - l'indemnité de zone prévue par 
l'article 7 du décret nO 46-0157 du 28 décembre 1945 
a le même caractère et est de même nature que ceUe 
qui est allouée aux persDnnels des cadres généraux des 
oolonies par l'article. 3 du décret nO 45-1541 du 11 
juill et 1946. 

ART. 2. - Peuvent prétendre à l'indemnité de zone 
les militaires à la charge du département de la france 
d'outre'mer, indiqués après: 

Ay«(ttls-droit 
:a) Les officiers français, étrangers et indigènes colo

niaux; 
b) Les militaires non officiers à solde mensuelle, 

français et étrangers; " 
c) Les caporaux et soldats à solde spécialement pr·o

gressive,. servant effectivement après la durée légale. 
Les mIlitaires non officiers de la disponibilité et 

des réserves, appelés 011 maintenus en service en temps 
de guerre) et les engagés poür la durée de ta g'uerre 
qui, par leur âge, sont dégagés des obligations mili
taires, perçoivent l'indemnité de zone dans les mêmes 
conditions que le personnel de l'active. 

L'indemnité de z'One n'est pas due: 
Aux militaires non officiers à solde spédale servant 

pendant la dnrée légale; . 
Aux militaires nOn 'Officiers de la disponibilité et 

des réserves convoqués en temps de paix ponr une 
période d'instruction. 

Règles d'allocatioltS 
AR"!'· 3.. l'indemnité de zone est allouée au per

sonnel militaire, dans les colonies où elle existe en 
faveur du personnel des cadres généraux des oolonies, 
dans les mêmes oonditions et suivant les mêmes rè
gles que la solde. En conséquence, elle est réduite ou 
supprimée dans les mêmes positions et dans les mêmes 
pr·oportions que celle-ci. " 

Elle est acquise à oompter dn j'Our inclus du débar
quement à la col'Onie aux taux de la place, ou du 
poste d'affectation définitive. Elle èesse d':",tre payée 
à compter du jour de l'embarquement pour la métro
pole. 

Le nombre des zones d'un territoire et la répartition 
des localités entre ces zones sont fixés par arrêté des 
gouverneurs généraux et gouverneurs. 

Le militaire muté à l'intérieur d'un groupe de 
colonies rCÇQit l'indemnité de zone au taux de la nou
velle résidence d'affectation OU de la colonie de desti
nation, à partir du j'Our de la mise en route poor re
joindre son il10uveau poste. 

" Elle continue d',être payée au taux du poste d'affec
tati'On en cas de déplacement temporaire pendant toute 
la durée de ce déplacement. 
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TtlUx de l'indemnité de zone 

ART. 4. L'indemnité de zone est allouée au per
sonnel militaire à solde mensuelle défini ci-dessus ..... it. 
vant les mêmes taux qu'aux, personnels des cadres 
généraux des colonies, en service daus les m'êmes 
territoires. 

Toutefois, lorsque la réglementation locale comporte 
des dispositions particulières relatives au taux de J'in
demnité applicable aux persannels français et assimilés, 
originaires des colonies, ces dispositions s'appliqueront 
de plein droit au personnel similaire militaire. 

Les militaires à solde spéciale progressive perçoi
vent cette indemnité sur la base des deux cinquièmes 
du taux en vigueur dans le territoire d'affectation. 

CHAPITRE Il 

SUPPLÉMENT FAMiLIAL DE L'iNDEMNiTÉ DE ZONE 

Ayonts-drah 

ART. 5_ Une majQraUon familiale de l'indemnité 
de zone est allouée aux militaires, chefs de famille, 
dans les colonies où cette indemnité est instituée. 

Sont considérés comme chefs de famille, les militai
res remplissant les conditions requises pour l'attribu
tion des allocations familiales. 

De même, en ce qui cancenie les enfants à charge, 
il y a lieu d'appliquer, en principe, les règles relati
ves aux allocaHons familiales prévues par l'arrêté du 
16 janvier 1946 fixant re régime des allocations à 
caractère familial. 

Règles d'allocalù)fl 

ART. 6. - La majorati'on familiale de l'indemnité 
de zone est SQumise aux mêmes règles d'allocattpn 
que l'indemnité principale. 

Taax de la I1ttt;oraliOlt familiale 

ART. 7. - Les taux de la majoration familiale de 
l'indemnité de zone sont ceux prévus par la régle
mentation locale en la matière. 

Lorsque celle-ci comporte des dispositions parti
culières relatives aux taux applicables au personnel 
français ou assimilé originaire des colonies, ces dispo
sitions s'appliquent de plein droit auX militaires des 
catégories similaires. 

GHAPITRE III 

INDEMN!TÉ COMPENSATRiCE 

ART. 8. - Dans les colonies où, n'existe pas d'indem
nité de zone, les caporaux et soldats à solde spéciale 
progressive reçoivent une indemnité compensatrice d'un 
m'Outant égal à la différence entre les émoluments 
globaux - indemnité de résidence comprise ~ qu'ils 
perçoivent en France, dans une ville de 5.000 à 20.000 
habitants, et le total çle leur rémunération coloniale. 

ART. 9, - Le présent arrêté prend effet à comp
ter dtl 15 avril 1946 et sera inséré au Journal olticiel , 

de la République française et au Bulletin oificiel du 
ministère de la france d'oufre-mer. 

fait à Paris, le 30 avril 1946. 
Le ministre de la France d'oatre-mer, 

Marius MOUTET. ' 
Le Minis!re des Finances, 

Pour le Ministre et par autorisatioil : 
Le Diredear di, Cabinet, 

Gustave RAMPON. 

Service du chiffre colonial 

ARRETE NQ 492iCab. d'Il le, iuillet 1946. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÉGION n'HONNEUR, 


CROIX DE OUER~E - M'éoAILLe ,DI! LA Rés1STANCE, 


COMMISSAIRE DE LA RtPUBUQUE AU TOGO, 
Vu le décret du ·23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du territoire du Togo et créatîon d'assemhlées 
représen tatives; . 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur ie mode de promulga~ 
tion et de pubHcatîon des textes règlementaires aH Togo; 

ARRETE: 
A~TICLE PREMIER. ~ Est promulgué dans le terri

toire du Togo le décret nO 45-2704 du 3 novembre 
1945, portant réorganisation du Service du Chiffre 
CQlonial. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pt,blié 
et communiqué partout, où besoin sera. 

Lomé, le le, juillet 1946_ 
J. NOUTARY. 

Le' Gouvernement provisoire de la République 
française, 

Sur le rapport du Niinistre ùes Colonies, 
Vu Pordonnance dn :3 juin 1943, portant institution du 

Comité fri"mçais de la Libération nati-onale, ensemb1e les 
ordonnances des 3 juin et 4 septembre 194"; 

Vu l'ordonnance du 9 août 1944, relative au rétablissement 
de la légalité répuhlicaïne sur le territoire continental; 

Vu Fartide 71 de la loi du 1,t aYdl 1924- et le décret du 
1er 'novembre 1928 sur la Caisse intercoloniale des retrait_es; 

Vu l'ordonnance no 45-2535 du 26 octobre 1945, constatant 
la nuJlîtê de l'àcte dit loi no 586 du 3 juin 1942, relative 
au personne1 du cbiffre il Pa'dmÎnjstration centrale des 
colonÎes, 

DECRETE: 

CHAPITRE PREMIER 

ORGANiSATiON GÉNÉRALE 

ARTiCLE PREMiER. ~- Il est institué par le présent 
décret un cadre général de personnel colonial cons
tituant le Service du Chiffre colonial. 

A~T. 2. -..:.. 't:c Service du Chiffre colonial est chargé 
à l'administrati'On centrale des colonies et dans les 
territoireS français d'outre-mer relevant .. de ce Dépar
tement de la préparation et de l'expl,oitation des diffé
rents systèmes dè chiffre utilisés par ce Département 
ministériel. ' 
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Ce Sèrvice eSt également chargé, d'une faQOn géné, 
raie, de l'étude de toutes les questions ayant trait à 
l'emploi du chiffre et à l'amélioration de sa techni
que, en liaison avec la Direction technique des Chif
fres du Secrétariat général de la Présidence du Gou
vernement . 

J 
ART. 3, - Le Service du Chiffre colonial comprend: 
1<> - A l'administration centrale d'es oolonies: un 

org<lne relevant du Cabinet cIu 'Ministre; 
'2!> - Un organe al! Cabinet de chaque gouverneur 

général, gouverneur auionome ou subordonné, oU chef 
,de territoire oùtrecmer, sous l'autorité du Ministre des 
Oolonies. . 

L'ensemble· du personnel titulaire de ces -organes 
oonstitue le cadre .général du Chiffre colonial. 

ART, 4. - Le personnel titulaire du chiffre colonial 
oomprend 86 unités des différents grades, non compris 
le personnel hors cadres ou en service détaché. 

Le personnel du cadre en service à l'administration 
centrale est limité aùx crédits inscrits à cet effet cha
que année au budget de l'Etat. 

Pour chaque territoire d'outre-mer, les effectifs en 
personnel titulaire du cadre général du Chiffre sont 
fixés ,par arcêté ministériel. 
, ART. 5. - Le Chiffre de l'administration centrale 

et celui de chaque Gouvernement général relevant 
du Département des Colonies est dirigé par un fonc
tionnaire du cadre général du Chiffre colonie, en prin
dpe du grade de chiffreur en chef, désigné par le 
Ministre des Colonies. . 

Le Chiffre des autres territoires d'outre-mer relevant 
du Ministre des Colonies est dirigé dans chaque terri
toire par le chiffreur le plus ancien dans le grade le 
plus élevé appartenant au cadre général du Chiffre 
colonial présent dans le territoire. . 

. ART. 6. - Le chef de la section du Chiffre à l'admi
nistration centrale des oolonies est, en outre, le conseil
ler technique du Ministre.' 

A ce titre, il prépare et soumet à sa signature tou
tes instructions techniques utiles pour le bon fonction
nernent du Service outre-mer et entretien des relations 
techniques avec la ,Direction technique des chiffres du 
Secrétariat général de la Prési.dence du Gouvernement. 

CHAPITRE [) • 
PERSONNEL 

ART. 7. - Les agents du cadre général du Service 
du Chiffre colonial sont des fonctionnaires civils· régis 
par les dispositions générales en vigueur pour les 
{\i\'crs' cadres généraux des colonies. 

ART, 8. La hiérarchie du personnel titulaire du 
Service cIu· Chiffre oclonial est la h"lÛVante : 

GRADES PÉRÉQUATION 

Chiffreur en chef: 

Classe ,exèeptionnelle : 


2< échelon (aprèS 3 ans) 

1'" échelon (avant 3 ans) 
 j 14°/01re classe •.•.. 

2' classe . • • • . • 

Chiffreur principal : 

1re classe 

2e classe 

3e classe 


Premier chiffreur: 

1re classe 

2" classe 

3e classe 


Chiffreur: 

1re classe 
2' classe 1 . 30 Ojo
3e classe 
Stagiaire l 

ART. 9. Les traitements de ce personnel, le classe-
ment au point de v"e des déplacements et des passa
ges et du traitement dans les hôpitaux seront fixés 
par un décret spécial, oontresigné dtl Ministre des 
Colonies, après avis conforme du Ministre des Finan
ces. 

AHT. 10. - Les agents du cadre général du Chif. 
fre colonial sont affectés à l'administration centrale 
ou mis à la disposition des chefs de territoire, selon 
les besoins du Service, par décisions du Ministre 
des Colonies, dans les limites fixées par l'arrêté minis

. tériel visé à l'article 4. 
Les fonctionnaires du Service placés hors cadres ou 

détachés sont réintégrés dans les cad'res soit sur leur 
demande, soit d'office; avec lè grade dont ils sont titu
laires. Cette réintégrahon est prononcée par arrêté 
ministériel lors de la première vacance qui se produit 
dans ce grade à partir du jour de la réception de la 
demande par le Ministre ou de la décision prononçant 
la réintégration d'office . 

ART. 11, - Le personnel du cadre général duChifffe 
colonial, se recrute par lit base, par· voie de concours 
ouvert aux candidats réunissant les conditions sui
vantes, qui ont obtenu l'agrément du Ministre: des 
IColonies : .' 

1" - Etre citoyen français à titre originaire et n'être 
. pas marié à une personne de nationalité étrangère; 

Sont réputés Français à tître originaire ·les personnes 
réintégrées dans la nationalité française ainsi que les 
sujets protégés français ayant ensuite accédé à la ci
toyenneté; . 

11' Etre âgés de vingt et un ans au moins et de 
trente ans au plus au 31 décembre de l'année en cours. 

Cette limite peut être prorogée jusqu'à. trente-cinq 
ans au maximum d'une ~durée égale à celle des services 
militaires et des services accomplis dans une adminis. 
tration publiqùe de l'Etat ou des colonies et admissi
bles pour la retraite; 

:lb - Jouir de ses droits civils et politiques; 
4b~Avoir satisfait à la loi sur le recrutement de 

, l'armée; 
5" - N'avoir encou!1U aucune peine criminelle ou 

correctionnelle inscrite au bulletin ·uo 2· du casier 
judiciaire; 
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60 - Présenter un certificat médical délivré par le 
Service de. Santé colonial attestant l'aptitude à servir 
outre-mer et un certificat d'un médecin phtisiologue 
assermenté attestant que le candidat, n'est atteint d'au
cune affection tuberculeuse; 

7" - Etre au muins titulaire du diplôme de bachelier 
de l'Enseignement secondaire ou du brevet supérieur 
de l'Enseignement primaire, ou d'tin titre ou diplôme 
reoonnu équivalent, ou compter au moinS trois années 
de services à l'administration centrale des colonies ·ou 
dans un cadre général des colonies, ou dans un Ser
vice Civil ou militaire du Chiffre d'un autre Départe
ment ministériel. 

Le concours prévu au présent article est ouvert au 
personnel féminin dans la limite du tiers du nombre 
des places mises au concours. 

Al<T. 12. - Les candidats reçus au collcours sont 
nommés. pararl1êté du Ministre des Culunies dans le 
cadre général du Chiffre colonial en qualité de chif
freurs stagiaires. 

A ce titre, ils ,doivent accomplir un stage de douze 
mois dont les six premiers en f rance et les six autres 
aux colonies, s'ils ont satisfait aux épreuves d'un exa
men professiun,nel à l'expiration de la première pé
riode de six mois. 

En cas d'échec à cet examen, ils seront licenciés. 
A la fin de leUl' stage de douzc mois, ces agents 

sont, sur la pmposition des chefs de col.onies et après 
avis de la Cummission prév\le il l'article 17 ci-après, 
titularisés en qualité de chiffreur de 3e classe, licenciés 
ou autorisés exceptionnellement à accomplir six mois 
de stage supplémentaire, à l'issue duquel ils ser·ont 
définitivement licenciés ou titularisés. 

Les agents' qui proviennent d'un Service public et 
dont le nouveau traitement est inférieur ~ celui qu'ils 
percevaient antérieurement, reçoivent une indemnité 
compensatrice soumise à retenue pOlir pension, égale 
il la différence entre leur ancienneté et leur nouveau 
traitement. 

Les titularisations 'et les licenciements sont pronon
cés par arl1êté du Ministre des Colonies. 

Le licenciement peut être prononcé dans les mêmes 
fùrmes, au cours du stage pour indiscipline, incapacité 
professionnelle ou inaptitude physique. 

Les stag)aires licenciés sont gratuitement rapatriés 
par les sOins du Ministère des Colonies. Les frais sont 
acquittés sur le bu.dget local du territoire où le stage 
a été effectué. Si le stagiaice appartenait précédem
ment à une administration publique, il ser~it remis à 
la disposition de son cadre d'origine. 

ART. 13. -. Les condifions et le programme du con
cours et de l'examen pwfessiormel préVlUs au pré
sent décret sont fixés par anlêté du Ministre des Co
lonies, publié au fOllrMI .officiel de la République 
française et inséré au Joamal officiel d~ chaque 0010

nie. 
Le jury est composé oomme suit: 
Le directeur du peroonnel à l'administratiori centrale, 

OU son représentant, prés/delli; . 
Un représentant de la Direction technique des chif

fres; . 

TERRITOIRE OU TOGO 

Un administrateur de 1re classe des colunies; 
Un chiffreur en chef en service à l'administration 

centrale; 
Un chiffreur principal en service à l'administration' 

centrale, faisant fonctions de secrétaire, avec voix déli. 
, bérative. 

Al<T. 14. - L'avancement ,a lieu au choix üU à l'an
o cienneté, savoir :

Un tiers à l'ancienneté pour les diverses classes et 
grades de chiffreur et de premier chiffreur; 

Exclusivement au choix pour les grades et c1àsses 
de chiffreur principal et de chiffreur en chef. 

P.our obtenir un avancement de classe ou de grade, 
au chuix ou à l'ancienneté, le personnel du cadre gé
néral du Chiffre colonial devra réunir les conditions 
suivantes: 

Id - Compter au minimum deux anS d'anCienneté 
dans la classe pour l'avancement au choix et cinq ans 
à . l'ancienneté ; . 

2<>- Compter all moinS quatre anS de services effec
tifs, dont deux ans de services outre-mer dans le' 
grade de chiffreur pour la promotion au grade de 
premier chiffreur; au moins q'uatre ans de services 
effectifs, dont deux ans outre-mer, dans le grade de 
premier chiffreur pour la pr.omotion au grade de chif
freur principal; • 

3'> - Au moins quatre anS de services effectifs dont 
deux anS 'outre-mer dans le grade de chiffreur principal 
pour la pnomotion au grade de chiffreur en chef, et 
avoir satisfait, en outre, aux épreuves d'un examen 
professionnel dont les modalités seront fixées par 
arrêté du Ministre des Colonies; 

4<> - Etre inscrit au tableau d'avancement dressé 
par une commission de classement dont la composition 
est fixée à l'article 17 ci-après. 

Al<T. 15. Pour être inscrit au tableau d'avance
ment, leS agents du Service d'li Chiffre colonial doivent 
être proposés par le chef du territoire dont ils dépen
dent, s'ils sont en service à l'administration centrale, 
et par la commission de classement dans les cas prévus 
aux paragraphes 2, 3 et 4 de l'article 16 ci-après. 

Le chef de section de l'administration" centrale est 
proposé par le Directeur du Cabinet du MJnistre. 

Les listes de pr,oposition par ordre de préférence, 
ainsi que les notes des agents du Service du Chiffre 
colonial établies par les chefs de territoire ou de Ser
vice, sont adressées au Département des colonies, 
chaque année, avant le 31 'Odobre. 

Les agents du Service du Chiffre. colonial ayant 
déjà fait !>objet d'une proposition d'avancement en 
grade 'ouen classe non suivie d'effet ne peuvent cesser 
de figurer SUr les listes de pDoposltions d'avancement' 
suivantes que sur rapport motivé des autorités quali
fiées pour les proposer. 

ART. 16. Le Directeur du Personnel et de la 
Comptabilité soumet obligatoirement à la Commis
"sion de classement: 

1~ - Le; listes de p~opositions reçues des co~onies 
et de l'administration centrale, acoompagnées des cale
pins de notes des intéressés; 
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2P Les dossiers des agents du Chiffre oolonial 
qui ont fait l'objet d'une proposition antérieure non 
suivie d'effet et non renouvelée; , 

3<1- Les dossiers des chiffreurs principaux et chif· 
frllllrs en ,chef qui n"ont reçu aucun avancement en 
dassependant une péri'ode de quatre ans et ceux 
des chiffrllllrs principaux ayant subi avec succès l'exa
men pmfessionnel, qui n'ont reçu aucun avancement. 
en grade cinq ans après leur dernière promotion 
de classe; , "

4a - Les dossie'rs des chiffreurs ét premiers chif
freurs susceptibles d'avancement à l'ancienneté. 

La Commission de classement établit dans le oou
rant du mois de décembre run tablearu d'avancement 
aux choix et à l'ancienneté d'après le nombre d'es 
inscriptions à faire dans chaque grade, tel qru'il a été 
déterminé par le Ministre des Colonies. 

ART. 17. La CommiSsion de classement est com
posée comme suit: 

Prtsideni : 
Le Directeur du Personnel et de la Comptabilité 

du Ministère des Colonies ou son représentant. 
Membres: 

Le Directeur du Cabinet du Ministre des Colonies 
ou son représentant; 

Un inspecteur des colonies désigné par le Directeur 
du Contrâle; 

Un administra tour des col'Ûnies; 
Un~chiffrour en chef de l'administration centrale; 
Un agent du cadre général dll Chiffre colonial choisi 

parmi les, plus élevés en grade présents en France. 
Le Secrétariat de la Commission sera assuré par un 

fonctionnaire de la Direction du Personnel et de' la 
Comptabilité du Ministère des Colonies. 

Les agents du cadre général n.. prennent pas part 
aux délibérations concernant les candidats d'une classe 
ou d'run grad'e égal ou supérieur à leur classe ou à 
leur grade. ' 

Les délibérations de la Commission ne sont valables 
que :lorsque quatre au moins de ses membres sont 
présents, d'Ûnt le président qui a voix prépondérante 
en caS de partage. . 

Le nombre des inscrlptions aU tableau ne peut ·dé. 
passer de plus de 50 p. 100 le nombre des vacances 

\ à prév'Ûir dans le cours de l'année. 
Si le tableau vient à être épuisé en coors d'année, 

un tableau supplémentaire peut être dressé dans l'es 
, mêmes oonditions. 

ART. 18. - Les agents du Chiffre oolonial sont 
inscr,its aJU tableau d'avanêement par ordre de pré
férence, les nominations étant faites dans cet ordre. 
Ils ne peuvent être inscrits au tableau d'avancement 
que s'ils réunissent, au 1"" janvier qui suit l'établisse
ment du tableau, les conditionS réglementaires d'an
cienneté et de séjour effectif dans la oolooie. 

'Dans le cas' QU il n'aura pas été possible de pro
fUOUVlOir aVànt la fin" de l'année tous les candidats 
inscrits au tableau, les intéressés conserveront le béné
fice de' leur inscription et devront figurer en tête 
.	dütableau de l'année suivante, sauf dans II! cas prévu 
à l'article 15 du présent décret (dernier alinéa). 

ART. 19. - Les sanctions disciplinaires applicables 
au personnel du Chiffre oolonial comprennent une 
sanction du ,premier degré et des sanctions du se,cond 
degré. ' 

ART. 20. - La sandion du premier degré est le 
blâme. Il est prononcé par le Gouverneur général 
ou le Gouverneur de la col'Ûnie autonome, après que 
l'intéressé a été mis en demeure de présenter ses 
observations sur les griefs relevés contre lui. 

Pour les agents en service en France, le blâme est 
infligé par le Ministre des Colonies. 

ART. 21. - Les sanctions du second degré sont: 

1" - Le déplacement d'office; 

ZU - Le ,retard à l'avancement d'échelon; 

30 -, La radiation du tableau d'avancement; 

4P - La miSe à échelon inférieur; 

50 - L'exclusion temporaire de fonctions pour lIne' 


durée pouvant aller jusqu'à six mois; 
6<> ..:.- La rétrogradation; 
7Q - La mise à la retraite d'office; 
8<> - La révocation. 
Ces sanctions sont prononcées par le Ministre des 

Colonies sur rapport des Gouverneurs généraux, Gou
verneurs des colonies autonomes ou chefs de terri_ 
toires sous l'autorité desqaels servent les fonctionnai
res, et sur rapport du Directeur du Personnel s'ils se 

- trouvent en service en France. Elles interviennent après 
avis d'un Conseil de discipline. 

Aucune sanction ne peut 'être prononcée sans que 
le ~onctionnaireintéressé ait été mis en demeure d'e 
prendre communication, personnellement et oonfiden
tiellement, de toutes les notes, feuilles signalétiques 
et autres documents oomposant son dossier. 

L'agent rétrogradé en classe ou· en grade prend 
rang du jour de la décision et ne peut obtenir un 
avancement qu'aprèS avoir effectué de 'flOuveau, dans 
sa classe ou son grade, le temps minimum exigé pour 
.être élevé à la classe ou au grade supérieur, sans 
qu'il puiSse être tenu Dompte du temps passé anté
rieurement dans ces dasse ou grade. 

ART. 22. - Le Conseil' de discipline est composé 
coinme suit: 

1" - Outre-m~r, Sur la désignati6n du chef de terri
toire : 

Nés/deni : 
Le Secrétaire général du territoire ou, à défaut, un 

chef d'administration ou de service. 

Membres : 
Le Directeur du' Cabinet ou le Chef de Cabinet ou 

son représentant; 
Un administrateur des colO'llies; 
Un agent du cadre général du Service du Chiffre 

<lolonial QU, à défaut, un 'fonctionnaire d'un autre cadre 
oolonial ayant un traitement au moins égal à celui 
de l'intéressé; 

2):1 ~Dans la métmpole, sur la désiguation du Mi- ' 
nistre des Colonies: 
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Président : 
Le Directeur du Personnel du Ministère dea Col'Onies, 

ou son représen!ant. 
Membres: 

Le Directeur ,du Cabinet du Ministre des Colonies, 
ou son représentant; 

Le Chef .de la section du Chiffre èolonial à l'admi
nistration centrale; 

Un agent du cadre général du Chiffre colonial de 
même grade que celui déféré au Conseil PLI, il. défaut, 
du grade immédiatement supérieur. 

Dans le cas où l'agent en cause est le Chef de la 
section du Chiffre à l'administration centrale, la com
position du Conseil de discipline est la suivante: 

Président : 
Le Directeur du Personnel du Ministère des Col'Onies, 

ou SOn représentant. ' 

Membres: 
Le Di'tec!eur du Cabinet du Mihistre des Col·onies, 

ou son représentant; 
Le Directeur technique des Chiffres au Secrétariat 

général de la présidence du Gouvernement; 
Un agent d'un cadre général {les colonies d'une solde 

au m'Oins égale il. celle du Chef de section déféré au 
Conseil. 

Dans t'Ous les cas ci-dessus, la voix du président 
est' prépondérante en cas de partage. 

Dans les territoires d'autre-mer, l'agent en cause 
est déféré au Conseil par le Chef de territoire; dans 
la métropole, par le Directeur du Personnel au Minis
tère des Colonies. 

Si les faits se sont passés _dans un Hw 'autre que 
celui où l'intéressé est en service, le Ministre fixe le 
lieu de réUnion du Conseil, 

ART. 23. - Le Conseil de discipline éniet un avis 
motivé après aVlOir pris connaissance, s'il en a été 
produit, des ,observations écrites présentées par l'inté
ressé, Ce dernier doit être dûment invité à compa
raître. li a l:e 'droit de se faire assister par toute person
ne de son choix sous réserve' que ladite personne soit 
agréét par le préSident. ' 

Le Conseil délibère en dehors de la présence de l'in
téressé. 

Le Ministre des C'Olonies n'est pas tenu de suivre 
l'avis émis par le Conseil de discipline, Toutefois sa 
décision, lorsqu'elle applique une sanction plus grave 
que celle qui est pmp'Osée par le Conseil, doit être 
motivée. 

Lorsque i'intér,êt du Service l'exige, le fonction
naire peut, avant accomplissement des formalités CÎ
dessus prévues, Hre suspendu par le Chef de terri
toire >OU, si l'intéressé est en service en france, par le 

, Directeur du Personnel. 11 en est rendu compte immé
diatement au Ministre des Colonies, 

ART. :M. La proportion des agents du Service du 
Chiffre colonial susceptibles d',être placés dans la 
position de détachement ou hors cadres ne peut dépas
ser huit pour cent de l'effectif total dU cadre. 

La mise en service détaché ou h-ors cad'res est subor
donnée à une durée minimum de service -outre-mer 
de deux ans. 

A!\T, 25. Les chiffreurs en chef et chiffreurs prin
cipaux qui quittent le . service après au moins quinze 
anS de services disting1Jés peuvent 'Obtenir, par arrêté 
ministériel, l'honorariat du grade qu'ils possèdent et du 
grade supérieur, s'ils ont été proposés pour ce grade. 

CHAPITRE Hl 
DISPOSITIONS GÉNÉRALES ET TRANSITOIRES 

ART. 26. Est expressément constatée la nullité 
du décret nb 1651 du 3 juin 194>2, portant organisation 
d'Il cadre du personnel du Chiffre à l'Administration 

• centrale de l',organisme dit Secrétariat 	d'Etat aux Co
lonies, ainsi que les textes modificatifs complémen
taires subséquents. 

Cette nullité ne porte pas atteinte aux effets résule 

tant de la publication antérieure de ces actes, SOllS 

réserve des mesures individuelles qui pourront faire 
l'übjet, le cas éché'!nt, d'une annulation expresse et 
d'un reclassement proroncé par arr,été ministériel, après 
avis de la Commission déterminée à l'article d-~près. 

Le personnel qui a bénéficié de l'acte dit décret 
du 3 juin 1942 précité sera examiné individuelle
ment par ladite Oommission, qui proposera, sans dis
tinction de sexe, au Ministre soit l'intégratioll dans 
le cadre du Chiffre 'wlonial institué par le présent 
décret, soit son reclassement dans un autre cadre de 
l'Etat 'Ou des Services généraux des wlonies. 

Jusqu'à Ce qu'il ait été statué, les fonctionnaires 
visés par le présent alinéa conserveront Je bénéfice 
de leur situation présente et lems droits à l'avance
ment. 

ART, 27, ~~ La Commission prévue à l'article pré
cédent Sera a:insi composée: 

Président : 
Le Directeur du Personnel à l'Administrati'On cen

trale des c'Olonies; 
Membres: 

Le Directeur du Cabinet du Ministre ou son repré
sentant; 

Un inspecteur des col'Onies désigné par le Directeur 
du Contrôle; , 

Le Directeur technique des Chiffres au Secrétariat 
génétal de la PréSidence du Gouvernement; 

Un agent civil ou militaire rempHssa-nt les fondions 
de chiffreur à l'Administration centrale et ayant servi 
au Comité français de la Libération nationale; 

Un agent civil, issu d'un conooors, ayant rempli les 
foncli'ons de chiffreur à l'Administration centrale depuis 
1938. 

Lorsque le cas de ces deux derniers agents sera 
examiné par la Commission, ceux-ci se retireront. 

ART. 28. - A compter de la d'ate du présent décret 
et jusqu'à l'expiration d'lUne période d'un an après 
cette date, pourront être admis, par arrêté ministériel, 
dans le cadre général du Chiffre ooIenial, sous réser
ve qu'ilS sont citoyens français: 
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1" - Le personnel civil et militaire ayant servi au 
moinsdixchuil mois dans un des Services du Chiffre 
du' Comité national français ou du Comité français de 
la Libération nationale, ou du Oouvernement provi
soire de la République française; 

21'> - Le personnel civil ayant compté au moins dix
huit mois au Service du Chiffre des 'organismes dits 
Secrétariat, d'Etat aux Colonies ou' Secrétariat d'Etat 
à la Marine et auX Colonies; 

3h - Le personnel civil et militaire ayant servi au 
moins dix'huit mois dans un Service du Chiffre aux 
oolonies. 

Cette admissIon est prononcée sur la proposition 
de la Commission prévue à l'article 27, 

Les candidats visés aux paragraphes l"r, 2 et 3 
ci-dessus seront, nommés à un grade et à une classe 
'déterminés en tenant compte de leur ancienneté de 
services civils et militaires et de leur manière de servil". 

La Commission fixera l'ancienneté qui pourra être 
ëventuellernent conservée aux intéressés dans leur 
grade ou classe d'admission ou de reclassement. 

La prise de rang des candidats classés dans le ~adre 
général du Chiffre colonial Sera fixée au 27 octobre 
1945, date de la publication de l'ordonnance no 45-253~ 
du 26 oclobre 1945, sous réserve des bonifications 
d'ancienneté qui pourront être attribuées comme il est 
prévu à l'alinéa précédent. Leur prise en solde aura 
lieu du lendemain du jour où ils auront quitté leur 
ancien SerVice. 

En aucun cas, la rémunération des intéressés dans 
leur nouvel emploi ne pourra ètre iriférieure à celle 
dont ils bénéficiaient ,antérieurement, Ils percevront, le 
cas échéant, une indemnité compensatrice soumise à 
retenue pour pension, 

11 ne sera tenu wmpte pour le calcul de l'ancienne 
e,t de la nouvelle rémunération, ni des indemnités 
ou 'allocations à caractère familial et résidentiel, ni des 
indemnités représentatives de frais. 

ART. 29. Les conditions de séjour colonial exi
gées ne joueront qu'iL partir du 1" janvier 19419 pour 
l'application de l'article 14 et à partir du le, janvier 
1947 pour l'application de l'article 24. 

1 ART. 30. - Le Ministre des Colonies est chargé de 
l'exécution du présent décret, qui sera publié au Jour
n11I. offiCiel de la RépubHque française et inséré au 
Bulletin offiCiel du Ministère des Colonies. 

Fait à Paris, le 3 novembre 1945. 
C. DE GAULLE. 

Par le Président du Gouvernement provisoire de la 
République : 

Le Mùùsil'e 'des Colonies, 
P. GIACOBBI. 

Voir Ol'dofl./UlJ1CC No 45-2535 da 26 odobre 1945 tla 
J.O.RF octobre 1945 Page 6966. 

Congés 

ARRETE No 496/Cab. dit 1~' fdîll~t 1946. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 


CtlEVALlER DE LA LeGION DJHONNfUR, 
CROIX DE GUERRE. - Mi!nAILLE DE LA RËSISTANCE

"COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO; 
1 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu: le décret du 3 janvier 1946 .portant réorganisation 
administrative du terriioÎre du Togo et création dtassemblées 
représentatives ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga
tion ct de pUblication d!;!s textes règlementaires aU Togo; 

Vu le décret du 19 novembre 1931 relatif aUX congés de 
longue durée pour tuberculose ouverte

j 
promulgué· au Togo 

le 16 décembre 1931: 

Vu le dénet du 22 juîn 19-14 modifiant' le décret du 19 
novembre 1931 susvisé, promulgué aH Togo le 26 août 1044; 

ARRETE: 
ARTICLE PnEMiER: 'Est pmmulgué dans le Terri

toire du Togo Je décret n" 46-1308 du 3 juin 1946 
,modifiant le décret du 22 juin 1944, portant modifica
tion du décret du 19 novembre 1931 instituant en fa
veur du personnel colonial des congés de longue durée 
pour tuberculose' ouverte, : 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partmlt où besoin sera. 

Lomé, le 1" juillet 1946. 
J. NOUTARY. 

,Le Président du Gouvernement provisoire de la 
République, 

Su:" le rapport du ministre de la France d'outre-mer, 

Vu la loi du 2 novembre' 1945 portant organisation pro~ 
vlsojre des pouvoirs: publics; 

Vu le décret du 2 mars 1910J portant règlement sur la 
solde et les allocations acressoires du personnel colonia! et 
les actes subséquents qui l'ont mOdifîé, notamment le décret 

,du Il juillet 194;; 

Vu le décret du 22 ,juin 1944, modifiant le décret du 19 
novembre 1931, instituant, en fa\'eur du personnel colonial 
des congés de longue durée pour tuberculose ouverte; 

Vu la loi du 10 mai 1946~ portant fixation de la date lé:' 
gale de l,'essation des hostlHtés; 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - L'article lor du décret du 22 

juin 1944 est ab~ogé et remplacé par les dispositions 
sni vantes : 

« Jusqu'à la date de la reprise normale des commu
nicationS avec les territoires de la france d'Outre-Mer, 
des congés de longue durée pour tuberculose ouverte, 
à passer dans les oolonies fr'ançaises, peuvent êtt,e 
accordés aux f.onctionnaires, employés et agents des 
services coloniaux. 

({ Ces congés seront accordés pal' les chefs des colo
nies, dans les conditions fixées par le décret du 19 00

vembre 1931, ces décisions mentionneront la durée du 
congé. 
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" La date de la reprise normale des communications 
pré,"ue au présent article sera fixée par un arrêté spé
cial du ministre de la France d'Outre-Mer ». 

ART. 2. - Le Ministre de la France d'Outre-Mer 
est chargé de l'exécution du présent décret, qui sera 
publié au Journal ofticiel de la République française, 
et inséré a'l! Bulletin olticiel du ministère de la France 
d'Outre-Mer et portera. effet pemr compter du 1" 
jl1in 1946. . 

Fait à Paris, 	le 3 juin 1946. 
fÉLIX GOUIN. 

Par le Président du Gouvernement provisoire de la 
République: 

Le Ministre 	 des Travaux publics et des Transports, 
Ministre de la t'rance d'Outre_Mer p.i., 

Jules MocH. 

ARRETE No 497jCab. du 1ef fuilld 1946. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVAL1ER DE LA LÉGION D'HO;,\>NEUR. , 


CROIX DE OUERRE - MEDAILLE DE LA RÉSISTANCE, 


CO.\IMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 192'1 déterminant les attributions et 

les pouvoirs du Commissaire de la République aU Togo; 
Vu le décret du 3 janvîer 1946 portant réorganisation 

administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu -le décrei du 16 avril 1924 S'Ur le mode de prnmuJga· 
tion .et de publication des textes règlemeDtaires au Togo~ 

Vu le décret du l('r août 1944 reÎatif aux congés de con
valescence et permissions diabsence pouvant être accordés 
aux fonctîonnaires des services çoloniaux pendant la durée 
des hostilîtés, promulgué an Togo le 14 septembre 1944; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le Terri
toire du Togo, le décret 110 46-1309 du 3 juin 1946 
modifiant le décret du 1 ~r août 19414, relatif auX con
gés de convalescence et permissions d'absence pou
vant être accordés aux fonctionnaires coloniaux pendant 
la durée des hostilités. 

AIn. '2. - Le présent arrêté sera ellregistré, publié 
et communiqué partO:lt où besoin sera. . 

Lomé, le 1<.r juillet 1946. 
J. NOUTARY.. 

Le Président du· Gouvernement proviooire de la 
République, 

Sur te rapport du ministre de la France d'outre-mer, 

Vu la loi du 2 novembre 1945 portant organisation pro
visoire des pouvoirs publics i 

Vu le décret du 2 mars 1910 portant règlement sur la 
solde et les allocations accessQires du personnel eolonial 
d les actes. subséquents qui l'ont modifié, notamment le 
décret du 11 juillet 1945; 

Vu lé décret du 1« août 1944 relanf aux congés de con
valescence et pennissions d'absence pouvant être acoordés 
aux fonctionnaires des serviees coloniaux pendant la durée 
des hostilités; 
, Vu la loi du 10 mai 1946, portant fixation de la date lé· 
gale de cess.tron des hostilités; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIEIl. - L'article le; dit décret du 1er 
août 1944 est abmgé et remplacé par' les dispositions 
suivantes ; 

« Jusqu'à la date de la reprise nonuale des comm'l!
nications avec les territoires de la France d'outre-mer, 
les fonctionnaires, employés et agents des services 
ooloniaux et leurs familles peuvent bénéficier uni
quement de congés de convalescence et de permissions 
d'absence à passer soit en territoire français, soit en 

. territoire étranger. 
" La date de la reprise normale des communications 

prévue au présent article sera fixée par un arrêté spé
cial du ministre de la France d'outre-mer ). 

ART· 2. - Le ininistre de la France d'outre-mer est 
chargé de l'exécution du présent décret, qui sera publié 
au Journal ot/kief de la République française et inséré 
au Bulleti" offidel dl! ministère de la France d'outre
mer et portera effet pour compter du 1" juin 1946. 

Fait à Paris, le 3 juin 1946. 
FÉLIX GOUIN. 

Par le Président du Gouvemement provisoire de la 
République: 

Le Ministre des Travaax publics et des Trt1JlSports 
Ministre de la FraJ!Ce d'Outre-Mer pI, 

Jules MOCH. 

Enseigne.ment 

ARRETE Nd. 4·93jCab. ,lu l·er ;u/llet 1946. 


LE GoUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER DE LA L~GfON n'HONNEUR, 


CROiX DE GUERRE MtoAILLE DE LA RÊSISTANCE, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la Répu?Hque au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation.
administrative du territoire du Togo et création d'assem
blées représentatives; 

Vu le décret du 16 avril 192.4 SUr le mode de promulga
tion et de publkation des textes règlcmentaires au Togo; 

ARRETE; 

ARTlCLE PREMIER. - Est promûlgué dans le Terri 
toire du Togo l'arrêté interministériel du 18 janvier· 
1946 relatif au régime des études et examens de cer
taines catégories d'étudiants et élèves résidant dans 
les colonies ou à l'étranger et victimes de la guerre 
1939-1945. 

ART. 2. Le présent arreté Sera enregistré, publié 
et communiqué partont où besoin sera. 

L'Orné, le l~r 	 juillet 1946. 
J. NOUTARY. 

~_.... _---':"""'" 

ARRETE inferl1Û1listériel du 18 ïanvier 1946. 

Le Ministre des Affaires Etrangères,· Le Ministre 
des C'Olonies, Le Ministre de l'Education Nationale 
et Le Ministre des Finances, 
Vu J'ordonnance du 20 avril 1945, instituant des mesures 

exc-eptkmnelles en matière d'i!xamens et de concours; 
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'Vu l'arrêté du 9 août 1945, fixant le r'égime des études et 
examens de certaines catégories d'étudiants et élèves victimes· 
de 1. guerre de 1939-1945, 

ARRETENT: 
ARTICLE PRIOMIER. Le bénéfice des dispositions 

de· l'arrêté intenninistériel du 9 août 1945, fixant le 
régime des études et examens de certaines catégories 
d'étudiants et élèves victimes de la guerre 1939-1945 
exclusion faite de celles de l'article 9 relatives à l'é: 
preuve facultative prévue en faveur des prisonniers 
de guerre, est accordé aux citoyens, sujets ou protégés 
français résidant dans les territoires d'outre-mer ou à 
l'étranger et appartena:nt à l'une des catégories sui
vantes: 

10 - Etudiants {lU élèves empêchés de se présenter 
aux examens et concours du fait de l'interruption des 
oommunications avec la métropole dû aux événements 
de la guerre; . 

2" - Etudiants ou élèves éloignés par suite des 
hostilités de tout établissement d'enseignement sus
ceptible de les preparer a:uxdits eXamens et concours. 

ART. 2. - Les dispositions finales de l'arrêté inter
ministériel du 9 août 1945· sont remplacées par les 
suivantes, en ·ce qui concerne les catégories d'étudiants 
et élèves visées à l'article ,e,: 

. « lb - Les bénéficiaires du présent arrêté pourront, 
en prindpe, en invoquer les dispositions pendant une 
période de cinq années scolaires à compter du jour 
de leur ~première inscription -ou immatriculation dans 
lin établissement auquel elles s'appliquent. Ceperidant, 
cette première inscription ou immatriculation devra '. 
iêtre prise dans un délai de six mois à partir de la 
publicati-on du présent arrêté; 

" a; - Est expressément constatée· la nuIlité de 
l'.acte dit arrci'té du 14 octobre 1942, relatif auX pro
grammes applicables lors des diverses sessions spé
ciales d'examens de l'enseignement supérieur, insti
tuées en faveur de certaines catégories d'étudiants. 
Toutefois, cette nullité ne porte pas atteinte auX effets 
qui découlent de l'application dudit acte antérieurement 
à la mise en vigueur du présent arrêté ». 

ART. 3. - Les directeurs intéressés au Ministère des 
Affaires étningères, au Ministère des Colonies. au 
Ministère de l'Education nationale et au Ministère des 
FinanceS sont chargés de l'exécution du présent arr,êté 
qui sera publié au Journal officiel de la République 
française et aux ioumarLx officiels des diverses colo
nieS. fait à Paris, le 18 janvier 1946. 
Le Mù;isire de l'Education nationale, 

P. OIACOBBI. 
Le Ministre d'Etat, 

Ministre des altaires 'étrangÈres p.i., 
Fransisque GAY. 

Le Ministre des Finances, 
Pour le Ministre; 

Le Directeur de Cabinet, 
Le ll!1ittistre 'des Colonies, P. DELOUVRlER. 

J aeques SOUSTELLE.-----. 
'ARRETE interministériel du 9 août 1945. 
Le Ministre des Prisonniers, Déportés et Réfugiés, 

Le Ministre de l'Education Nationale et Le Ministre 
des Finances, 

Vu Pordonnance du 2(} avril 1945j instituant des mesures 
exceptionnelles en matière d'examens et de concours, 

ARRETENT: 
ARTICLE PREMIER. Les dispositions du présent 

arrêté, destinées à faciliter la réadaptation intellec
tuelle et sociale des étudiants ou élèves victimes de la 
guerre de 1939, sont applicables, eIT principe, à tous 
étudiants ou élèves des établissements d'enseignement 
public ou reconnns par l'Etat dépendant du Ministère 
de l'Education nationale qui, appartenant à l'tlne des 
catégories suivantes: 

1 - Anciens pris'mniers de guerre;0 

2<> - Personnes qui ·ont été détenues en France ou 
déportées à l'étranger pour des motifs d'ordre po1iti
ql1e ou militaire, sur l'ordre d'une autorité ennemie ou 
(le l'autorité de fait se disant Gouvernement de l'Etat 
français; 

30 - Engagés volontaires ou mobilisés dans l'armée 
française, à l'exclusion des unités dépendant de l'auto
rité ae fait se disant Oouvernement de l'Etat français, 
ou dans une armée alliée avant le 1'" janvier 1945; 

4P - Personnes qui ont quitté leur domicile afin de 
participer à l'action d'une organisation de résistance; 

5" - Personnes qui ont été contraintes à travailler 
au profit de l'ennemi en territoire français ou étranger; 

fi' - Victimes des lois d'exception, 
ont subi de ce fait, dans la poursuite ou le début de 
leurs études, un retard d'au moins une année scolaire 
et qui se seront inscrits ou immatriculés dans un des 
établissements d'enseignement définis ci-dessus dans 
les délais prévus à l'article 18. . 

Celte appartenance devra être prouvée par les in
téressés au I1Yjyen de pièces qui seront examinées 
par une commission constituée dans chaque Académie 
et composée d'.un doyen de faculté, de deux profes
seurs de l'enseignement supérieur et de deux étudiants, 
t{lUS désignés par le recteur, de préférence parmi les 
anciens combattants l anciens prisonniers ou anciens 
déportés_ Si la demande émane d'un ancien prisonnier 
ou déport~, le délégué universitaire de la Maison tlu 
Prisonnier et du. Déporté du chef-lieu de l'Académie 
siégera à la Oommission avec voix consultative. 

Les intéressés pourront se pourvoir contre les déci
sions de rejet de cette Oommission devant une coin
mission nationale siégeant au Ministère de l'Education 
nationale et compOSée du Directeur général de l'En
seignement ou son représentant, président; de deux 
professeurs de l'enseignement supérieur et· de deux 
étudiants, t-ous désignés par le Ministre et choisis de· 
préférence parmi les anciens combattants, anciens pri
sonniers ou anciens rléportés. Si le pourvoi émane d'un 
ancien prisonnier ou déporté, un représentant du Minis
tère des Prisonniers, Déportés et Réfugiés siègera 
il' la Oommission avec voix consultative. . 

SoM toutéfois exclues du bénéfice de ces disposi
tions les personnes frappées, ~soit d'une peine en vertu 

de l'ordonnance du 28 novembre et 26 décembre 1944, 

portant modification et codification des textes relatifs 

à l'indignité nationale, soit d'une sanction administra. 

tive par application de l'ordonnance du 27 juin 1944 

sur l'épuration administrative. ou d'un queloonque'· 


. des textes sur l'épuration. . , 
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En outre, les dispositions de cet arrêté relatives aux 
examenS - conditions pour s'y présenter, sessions 
SUpplémentaires, programmes restreints ne pourront 
être invoquées pour un examen déterminé par les 
étudiants ou élèves qui s'y seraient déjà présentés 
avant le l<t octobre 1944 sous un régime spécial insti
tué par tm texte antérieurement appliqué à la période 
1941-1944. 

TITRE PREMIER 
Réduction de délais de scolarité 

et organisatioll de sessions spécialc:s d'examens 
ART. 2. ,- Les dispositions normales fixant la 

durée totale des erudes, les divisant en périodes d'une 
durée déterminée ou subordonnant le droit de se pré
senter à ,un examen à Une con'dition de délai, seront 
aménagées au profit des bénéficiaires du présent arrê
té dans toute la mesure du possible. 

Le Ministre de l'Education nationale pourra, par 
arr,êté pris sur la pr,oposition du Directeur général 
de l'Enseignement, déclarer ce principe inapplicable 
à certaines études et 'examens. 

ART. 3.- En conséquence de l'article 2, il sera 'orga
nisé annuellement, à l'usage des bénéficiaires du pré
sent arrêté, trois sessi'ons spéciales d'examens, dont 
(Jeux' se situeront à l'époque des sessions normales. 
Les modalités et la date exacte seront précisées pour 
chaque session par les recteurs, doyens, directeurs ou 
chefs d'établissement 

Aucun candidat ne pourra bénéficier pour un exa
men' déterminé de plus de tr-ois sessions spéciales. 

ART. 4. -- En dérogatian aux règles nonnalement 
appl,icables, les bénéficiaires du présent arr,êté pour
ront se présenter, au cours d"une même sesslon spé~ 
claie, à deux ou plusieurs examens, sans préjudice de 
d'e l'article 2, alinéa 2. 

ART. 5. - L'application des dispositions normale
ment en vigueur sur les inscriptions et immatricula
tions sera modifiée dans la mesure et de la manière 
requises par le jeu des précédents articles, en parti
culier les bénéficiaires pourront prendre les inscrip
tions cumulatives ou rétroactives nécessaires. 

TITRE Il 
Epreuves et programmes 

ART. 6. - Les candidats pourr-ont subir les épreu
ves afférentes aux différents examens d'après PUll des 
régimes et programmes généraux qui ont reçu appli
cation entre ['année 1938-1939 et l'année de la session 
où ils se présentent, à leur choix. 

ART. 7. - Toute~ois, pour to~s les examens ou épreu
ves pour lesquels cela paraîtra possible, il sera établi 
par arrêté du Ministre de l'Education nationale, aru 
profit des bénéficiaires du présent arrêté, des pro
grammes spéciaux comportant des réductions par rap
port aux pnogrammes normaux. 

De plus, le nombre ,et la nature des épreuves nor
ma[ement prévues pourr-ont lêtre mddifiés en leur 
faveur. 

ART. 8. Pour les examens qui comportent un 
programme spécial à ch,aque farulté, institut ou école, 
les candidats aumnt le choix entre les programmes 
arrêtés pom la faculté, institut ou école où ,j[s se pré

sentent pour l'une des années comprises entre l'année 
1938-1939 et celle où ils subissent ['examen, pourvu 
qu'ils établissent qu'Hs ont commencé avant le mois 
de juin 19415 à s,e préparer Sllr la base du programme 
pour lequel ils prétendent 'opter. 

, A cette même condition, leur -option pourra porter 
également sur l'un des programmes de l'Université . 
de Paris pour l'une de ces mêmes années. 

ART. 9. - Les candidats' bénéficiaires du présent 
arrêté pourront demander à subir l'épreuve facultative 
précédemment prévue par l'arr,été pr-ovisoirement appli
cable du 23 décembre, 1942 (Jollrtlal officiel du S jan
vier 1943), en faveur des prisonniers de guerre. 

Ils pourront déposer un mémOire desUné à témoi
gner de l.1enrichîssement que les enseignements 'Ou 
expériences de toute nature recueillis ]lar eux auront 
apporté à leur valeur d'hommes. 

Deux mois au moins avant la date prévue pout la 
session à laquelle le candidat aura décidé de se présen
ter, ce mémoire deHa être remis au doyen de la 
faculté 'ou au directeur de l'institut ou école, qui le 
soumettra à un jury composé de trois professeurs, 
choisis de préférence parmi les anciens combattants, 
anciens prisonniers 'Ou anciens déportés. 

Les mémoires déclarés admissibles par ce jur'y fe
r,ont ensuite l'objet d'llOe discussion au moment 'de 
l'examen oraL ' 

Ils seront notés de 0 à 20. Les points au-dessus de 
la moyenne bénéficieront au candidat pour l'admissi
bilité et pour l'admission définitive avec le coeffi
cient le plus élevé attribué à l'une des épreuves nor
males de l'examen. 

Dans le cas où il 'ne serait pas reçu à la sesston oLt 
il aura présenté son mémoire, le candidat gardera 
le bénéfice de la nol'eobtenlle pour res sessions ulté
rieures auxquelles il se présentera. 

Aucun candidat ne pOl1rra bénéficier des dispositions· 
de cet article pour plus d'un examen. 

Ces dispositions pourront, par arrêté du Ministre 
de l'Education nationale, être déclarées inapplicables à 
certains examens en raison de leur caractère essentielle
ment technique. 

TITRE 111 
Admissibilité 

ART. 10. Les candidats déclarés @,dmissibles à une 
session conserveront le bénéfice de leur admissibilité 
pour les deux sessions immédiatement suivantes. 

Ce délai sera prorogé pour les candidats mobilisés 
qui auraient été empêchés pour une raispn d'ordre 
militaire de se présenter aux ,épreuves orales d'autant 
de sessions qu'ils en auront manqué du fait de cet 
empêchement. . 

ART. 1 L Les candidats, qui ont été, avant leur 
entrée dans l'une des catégories 19éfinies à l'article 1", 
déclaréS admissibles à un des examens de l'enseigne
ment public, sont déclarés admis définitivement; à 
la seule con dit j'On d'adresser une 'demande à cet effet 
al( doyen de la farulté fOll all directeur de l'institut ou 
établissement intéressé, en justifiant qu'ils n'ont pu se 
présenter 'Ouse représenter aux épreuves des examens 
d'admission par 'suite d'un empêchement dû à l'état 
de guerre. 
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TITRE IV 

QrgOltisation des cemres de prépflratiOlt spéciale 

ART. 12. - Il sera créé dans les universités ou ihsti· 

ttlts qui seront désignés pararrétés ministériels, sur 
proposition des recteurs, des centres de préparation 
spéciale à l'intention des bénéficiaires. du présent arré
té pour. rous les examens {)li concours pour lesquels 
cela apparaîtra utile. Leur organisation sera réglée sur 
proposition des recteurs ou directellrs intéressés. 

D'autres catégories d'étudiants pourront être ulté· 
rieurement autorisés à s1inscrirc dans ces centres. 

ART. 13. - Les centres, qui peuvent être divisés en 
sections correspondant aux différentes facultés. ou ins
tituts . et, si cela paraît opportun, aux .divers groupes 
de discipline, sont placés sous l'a~torité et le contrôle 
du Recteur de l'Académie 'Où ils fonctionnent, assisté 
du Conseil de l'Université. 

L'organisati'Ün et le fonctionnement en sont assurés 
par le doyen de la famlté 'Ou par le directeur de l'ins. 
titut ou de l'établissement. Sur la pr·pposîtion des 
Uoyens ou directeurs intéressés et après avis con~onne 
du Conseil de l'Université, le Recteur peut confier 
la directi'Ün pédagogique d'un centre ou d'une de ses 
seelions à un· pmfesseur de la faculté, institut 011 
établissement. 

AllT. 14•._. Des centres anal'Ügues seront créés, à 
l'usàge des ~andidats au baccalauréat ou aux concours 
d'entrée des grandes écoles 'Ou établissements d'ensei. 
gnement publics ou reconnus par l'Etat, dans le~· 
>établissements d'enseig!}ement du second degré qui 
semnt désignés sur proposition des redeurs d'acadé
mie, par arrétés signés du Ministre de l'Education 
nationale et des Ministres intéressés. Ces centres sont 
placés sous l'autorité et le contrôle du Recteur. La 
direction pédagogique de chacu!} d'eux sera assurée 
par un chef d'établissement de l'enseignement du 
second degré. 

ART. 15. - Les centres prévus par les précédents 
articles dev<ont fonctionner notamment pendant les 
grandes vacances universitaires; ils comporteront .des 
oours et des travaux pratiques (interr'Ügations, exposés 
d'étudiants, oorrection de compositi'Üns, travauX' ma
nuels, etc.), pour 1esquels il sera tenu compte des pro
grammes spéciaux prévus à l'article 7. 

ART. 16, Les dépenses 'Occasionnées par l'orga
nisaUon et le fonctionnement de ces centres sont prises 

. en charge par l'Etat. Les universités ou établissements 
en fer·ont toutefois l'avance en attendant la régulari
sation. 

TITRE V 
TfLèses de doctorat 

ART. 17. Les bénéficiaires de cet arrêté, qui au· 
ront obtenu au tours, de leur détention ou expatriation 
le grade de docteur d'Etat ou d"JIliversité et qui dési
rent obtenir une mentÎ<on pour leur thèse ou solliciter 
un poste dans l'enseignement supérieur, doivent subir 
l'épreuve de la soutenance dans un délai d'un an à 
dater de leur rapatriement, démobilisation ou libé· 
ration. 

TITRE VI 
[)isposiiions jinlllfls 

ART, 18. Les bénéficiaires d", ,présent arrêté pOHf
ront, en principe, en invoquer les disp'ositi'Üns pendant 

une période de cinq années scolaires à compter du 
jour- de leur première inscription 'Ou immatriculation 
dans un établissement auquel elles s'appliquent. 

Cependant, cette première inscription ou immatricu. 
lation devra être 'prise: 

10 - Par les .étudiants démobilisés, rapatriés ou 
libéréS après le 1'" janvier 1945: dans lln délai de six 
m'Ois à partit de ·la publication du présent arrêté; 
. 20 - Par les étudiants démobilisés, rapatriés ou 
libérés après le 1<' janvier 194;;: dans un délai d'un 
an à compter de leur démobiIisaH'Ün, retour Ol! libé· 
ration; 

)0 -'Par les candidats qui, actuellement sous les 
drapeaux, s'y trouveront enoore à la date de la ces
satIon des hostilités, dans les six mois qui suivront 
cette date. 

Ces délais seront prolongés de la durée des congés 
exceptionnels de soins accordés par les autorités com
pétentes pour blessures de guerre 'Ou de travail, ou 
pour maladies contractées en service ou en travail 
f'orcé, sans que ce délai supplémentaire puisse toute
fois excéder deux années. 

ART. 19. - Dans toute la mesure du possible, tous 
les jurys d'examens constitués en vertu des disposi
tions du présent arrêté comprendront au moins un 
ancien combattant} ancien prisonnier ou ancien dé
porté. 

ART. 20.....- .Les mesures ci-dessus deviendrpnt ap
plicables dès la parution du présent arrêté' OU des 
arrêtés complémentaires qu'il prévoit. 

ART. 21. -: Est expressément constatée la nullité 
des actes dits: ' 

Amêté du 3 septembre 1942, relatif aux prison
niers de guerre, candidats il des examens de l'.Ensei
gnement supérieur; 

Arrêté du 14 octobre 1942, relatif aux pr'Ügrammes
applicables lors des diverses sessi'Üns spéciales .d'exa .. 
mens de l'Enseignement supérieur instituées en faveur 
de cert,dnes catég'Ori.es d'étl1diants: 

Arrêté du 23 décembre '1942, relatif auX épreuves 
facultatives réservées aux prisonniers' de guerre can
didats à certains examens de l'Enseignement supé
rieur. 

Toutefois, cette nullité ne porte pas aiteinte aux 
effets qui découlent de l'application desdits actes anté· 
rieurement à la mise en vigueur du présent amêté . 

ART, 22. - Le Directeur général de l'Enseignement 
au Ministère de l'Education nationale est chargé de 
l'exécution. du présent arrêté, qui sera publié au Jour_ 
nal offlcid de la République française. 

Fait à Paris, le 9 août 1940. 
Le Mimstre des Prisolllûers; Déportés et Réfugiés, 

Henry fllENAY. 
Le Ministre des nnl1l1Ces, 

R. Pl.EVEN. 
Le Mfltistre de l'Education natioMie, 

René C"PJTANT-------":.:.:.:. 
ARRETE No 494 Cab. du 1er juillet 1946. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LtmoN D1HO~URl 


CRotX DE OueRRE - MtDAlLLE DE LA RÉSiSTANce, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 


http:cat�g'Ori.es


605 16 juill et 1946 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 

Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création dJassembl~ 
représentatives ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 SUr l~ mode de promù!
gation et de Rublication des textes rég,ementaires au Togo; 

Vu le rapport no 924/E. du 12 juin 1946 du Chef du Ser
vice de l'Enseignement p. L; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Est promulgué dans le terri

toire du Togo le décret nQ 40-100 du 19 janvier 1946 
relatif à l'enseignement aux colonies. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 1er juillet 1946 .• 
J. NOUTARY. 

Le Président du Gouvernement provisoire de la 
République, 

Sur le rapport du ministre des colonies, 
Vu la loi du 2 novembre 1945 porlant organisation pro~ 

visoire des pouvoirs publics ~ 
Vu le sénatus..consulte du 3 mai 1854; 
Vu Je décret du 2 mars 1910 sur la solde et les accessoires 

de solde: du personnel co'onial et les textes qui Pont modifié 
ou complété; 

Vu le décret du 3 juillet 1897 sur les îndeml'lités de route 
et de séjour et les concessions de passages accordées au." 
personnels des services coloniaux et les textes quï l'ont modifié 
ou complété; 

Vu 1e décret du 29 juin 1919 portant' organisation ou 
réorganisation de l'adminïstration centrale du ministère des 
oolonjes et les textes qui l'Qnt modifié ou complété; 

Vu le décret du JO octobre 1902 relatif aux tonditions dans 
lesquelles sont détachés les membres du personnel dépen
dant du ministère de - l'éducation nationale (autres que [es 
instituteurs et instîtutrices primaires); 

~ Vu Partiele 33 de la loi du 30 décembre 1913; 
Vu la loi du 14 avril 1924 sur le régime des pensions dvHes 

et militaires et les tc>.."tes qui l'ont modifiée QU complétée; 
Vu le décret du 1er novembre 1928 portant règlement 4'ad

mÎnistration publique en vue de l'exécution de l'article 71 
de la loi du 14 avrH 1924 créant une caisse intercoloniaJe 
de retraites et les textes qui IJont modifié ou complété; . 

Vu le décret du 27 juin 1921 modifié par le décret du. 10 
mars 1923 relatif au personnel de l'enseignement dans les 
colonies de la Martinique, de la Guadeloupe, de la Réunion 
et de la Guyane; 

Vu l'avis du ministre de l'éducation nationale: 
Le conseil d'Etat entendu, ,

DECRETE :' 
TITRE PREMIER 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
ARTICL E PREMIER. - Le présent décret est applica

ble dans tous les territoires relevant du ministère des 
cokmies. 

AllT. 2. Tout ce qui intéres,;e aux colonies l'ensei-' 
gnement public et privé, J'éducation péri-scolaire et 
post-scolaire, l'orientation prof~ssionnelIe, l'éducation 
physique et les sports, la jeunesse et la culture popu
laire, les beaux-arts, les antiquités, les archives· et 
bibliothèques l1e1èv·e de la compétence de la direction 
,<le l'enseignement et de la jeunesse au ministère des 
oolonies ct, dans chaque fédération ou territoire, d'un 
s.ervice unique placé sous l'autorité du chef de la fédé
ration OU du territoire. 

ART. 3. - Par dérogatkJII aux règles fixées à l'arti
cle 2 et par mesure spéciale prise pour chaque éta
blissement considéré par décret ou arrêté ministériel, 
peU;1ent être raftachés : . 

ln - Au serv·iee de l'enseignement placé auprès 
-du chef d'une fédération: certains établissements d'en_ 
seignement secondaire ou technique ou certains orga. 
nismes d'éducation physique, de sports 'Ou de jeu
nesse; 

20 - A d'autres serl'Îces que le service de l'ensei
gnement aux colonies: certains organismes présentant 
un. caractère militaire ou un caractère marqué de spé
cialisation ou d'application. notàmment en matière agri
cole, sylvicole, médicale <lU zootechnique. 

ART. 4. - Le service de l'enseignement aux colonies 
est assuré : _ 

10 - Par des fonctionnaires appartenant à un ca· 
dre général; 

20 - Par des foncti'Onnaires. appartenant à des ca
dres locaux; 

30 - A titre exceptionnel, en· ce ~qui concerne cer· 
tains emplois auxquels il ne peut être pourvu par les 
f'Onctionnaires du cadre général, par des agents re· 
crutés sur contrat. 

Les fonctionnaires du cadre général s'Ont régis par 
les dispositions du présent décret. Ils peuvent être 
appelés à servir suivant les besoins, et compte tenu 
de leurs titres et de leurs aptitudes, dans les différents 
services .ou établissements d'enseignement coloniaux 
ou métropolitains, dépendant du ministère des colo· 
nies. 

Les fonctionnaires des cadres locaux sont régis par. 
les dispositions d'arrêtés des chefs de fédératiQn pour 
les cadres communs à l'ensemble des territoires placés 
sous leur autorité, et des chefs de territoire dans les 
autres cas. Ces arrêtés sont approU\cés par le ministre. 

Les agents contractuels sont recrutés par 'le minis
tre des colonies s'il s'agit d'emplois analogues à ceux 
dl! cadre général et par le chef de la fédération ql! du 
territoire dans les autres cas. 

ART. 5. - SalIS réserve d'es attributions dévolues aux 
fonctionnaires de l'o·rdre administratif col?nial, le per
sonnel de l'enseignement, qu'il appartienne au cadre 
général ou aux cadres locaux, est placé sous l'auto
rité d'un chef de, service désigné parmi les foncti·on_ 
naires de direction et d'inspection. 

ART. O. Les fonctionnaires du cadre général sont 
nommés par arrêté du ministre des colonies, à l',excep
tion des inspecteurs généraux qui sont nommés par 
décret. Le ministre met les fonctionnaires à la dis
posifion des chefs de fédération ou de territoire ou les 
affede aux divers services 011 établissements m~tr()po
Iîtains relevant du ministère des colonies. 

Le . ministre peut déléguer son pouvoir de nomi
nation aux chefs de fédération ou de territoire. 

TITRE 11 
ÛROANISATIaN DU CAO~E OÉNÉRAL 

ART. 7,. Le personnel dù cadre 'généraloomprend 
des fonctionnaires tributaires de la caisse interoolo
niaIe des retraites et des foncti'Onnaires détachés du 
cadr·c métropolitain. 

ART. 8. - La hiérarchie des fonctionnaires du cadre 
glénéral s'établit confonnémenl au tableau ci-dessous: 
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1 

, 
GRADES CLASSIMENTGRADES CLASSECLASSE i_L_LÀ_SS_EIIl_R_NT_ 

Il. - PERSONNEL DES ÉTABLISSEMENTS D'ENSEIGNEMENTl. - PERSONNÉL DE DIRECTION ET D~INSPECTJON (suite) 
1re catég. A., "1 d l' \. ,1 re classe \ 1 re classe 

1 
1re catég. BInspecteur geuera e .en- 20 classe 

2" classeAssistants agrégés seignement aux colomes. ( 3e classe '/3e classe
1 4e classe 

Inspecteur en chef de l'en-) 
1rc catég. A, 


- Enseignement techni- 2< classe 

seigne ment auX colonies. 1re classe 

) 1 ce classe 2' catég. (1) 
que. - Educaiion physi- 3e cléss" \ 2' classe 
que et sports . . . . \ Assistants · _ 3e classe 1 /4e classe Inspecteur principal de l'en- \' \ 5' classe 1re catt'g. B.seignement aux colonies, 1re: c~asse 

de l'enseignement teehni- 2< classe 

que, de l'éducation phy_!3: classe 
 B. - Se"ondaire . . sique et des sports . .' 4 classe 


a) Agrégés.
1 
Inspecteur de l'enseigne- ~I 1rc classe 1re catég. B 1re classe 1re catég. B.

ment aux col'Ûnies,' de 2e classe -
. , t d' t· d 2' classePl'enseignement technique, 3e classe rO:I~eur e lrec Tlce e 3' classe 


dè l'éducation physique f' 4e classe 

-

lycees, censeurs, pr.ofes- ( 4e classe 

et des. sports, de l'ensei- 5e classe 


-
seurs. . . . 5e classe 


gnement agricole . . .' 6e cIlisse 

-
- . ' Ge classe

1 
Inspecteur et inspectrice 

1re catég. B1re classeprimaires de l'enseigne
b) Licenciés ou certifiés2e classe -ment aux colonies.  3e classe -lnspeèf.eur adjoint de 'et assimilés. 

4e classe -l'enseignement technique 
5e classe - Provi~ettret directrke . de~ 1re classeet de l'éducation physi 2< catég. (1)6" classe lycees, censeur prIncipal ~ classe-que et des sports 

et directrice de collège, 3e classe 
p~of.esseurs, surv~lllant 4e classeIl. -- PERSONNEL DES ÉTABLISSEMENTS D'ENSEJONEMENT g<;n,;ra) et surveIllante \ 5e classe 
ge1l(;rale, pr{)fesseur de 6", d'5s"'A. - Supérieur. 1 desslll . . . . . . .\ 1re rlasse 1re eatég. B. 

Professeurs •• .' 2J! classe
/3e classe 
 1re classe 2e cattig. (I) 
\ . ) 2< classe 
( 1 ce classe 3e1re catég. B. Préparateur, professeur ad- classe 

Maîtres de conférences .)1 2e classe joint, répétiteur . , . 4e classe 
, 3e classe 5e classe -

Agrégés chargés d'en- 1 6e da-sse -\seignement (droit) agré
gés pérennisés chargés I ire classe 2e catég. (1)d'enseignement et de 2e classe -travaùx pratiques' (phar 3" classe -Professeur de. chant ~macie, médecine) .' Cl. unique 1" catég-. B · ( 4e classe 

3e classe -Agrégés n{)n pérennisés 6e clm:se -chargés d'enseignement c) Bacheliers et assimilés. 1 
ou de travaux pratiques . 1re classe 2e catég. (U(pharmacie, médecine) CI. unique 1'" catég. B. :?:' classe . -

Stu'veillant général et sur 3.' c:asse 1re catég. B.1'" classe 4veillante générale e casse ~ 2J! classe · 5e classe Chefs de travaux . 
. (. 3e classe . \ Gc clz.sse 

(1) VOIr la note à la fin du !ablea-u--.--"-~--
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GRADES C LASSE CLASSEMENT 
___G_R_A_D_E_S___~ 1CLA~~G_LA_SS_E_ME_RT_ 

-'--

Il. - PERSONNEL DES ÉTABLISSEMENTS D'ENSEIo.'JEMENT Il. - PERsONNEl. DES ÉTABLISSEMENTS D'ENSEIGNEMENT 

(suite) (suite) 

C. - Primaire supérieur. 1 

O· t d' ct' d ~ 1re classelrect~ur e 1re rIee e 2" classe 
college moderne, profes- 3e classe 
s~ur de COllè,ge modern,e t4e classe 
(e,,?les norm,ales et PrI- Se classe 
maues supérIeures) . . 

O. - Primaire. 

Instituteur et institutrice du 
degré complémentaire 

E. ~ Teclmique 

Oirectenr, ingénieur, sous
directeur, professeur d'é
coles d'arts et métiers. 

Oirectenr, professeur d',écO
le technique . . " 

6e classe 

1 
1re classe 
:i.e classe
3e classe 
4< classe 
Se classe 
6e classe 

1
1re classe 
2" classe 
3e classe 
40 classe 
5e classe 
6e classe 

1" classe 
ze classe 
3e classe 
4e classe 
Se classe 
6e classe 

1 
1re classe 

Professeur technique ad. 20 classe
(joint, chef de travaux Je classe 

pratiques d'écoles d'arts j 4< classe 
et métiers " . . . . ( Se classe 

\ 6e classe 

1 

Professeur technique ad
joint contre-maître d(éca
le t~chnique 

1" classe 
ze classe 
3e classe 
4e classe 
Se classe 
6e classe 

2" catég. (1) 

2e c.atég. (1) 

1" catég. B. 

2e catég. (1) 

2e catég. (1) 

2' catég. (t) 

F. - Education physique. 

Professeur d'éducation phy
sique 

M.onileurs chefs 

Ill. - PERSONNEL 

I,eclasse 1 2' catég. (1) 
ze classe 
3e êtasse 
4e classe 
5' classe 
6e classe 

1" classe ze c~tég. (1) 
ze classe 
3e crasse 
4e classe 1
5e classe 
6' classe 

D'ADMINISTRATION 

Secrétaires' d'inspection 

Economes 

Sous-économes . 

Adjoint d'économat lken
dé, rédacteur d'inspection 
commis d'administration 
licencié, secrétaire de di

rection . . " 
• 

Ire classe 
ze classe 
30 classe 
4" classe 
5' classe 
6e classe 

1 
Ire classe 
2" classe 
3e classe 
4e classe 
5e classe 
6e classe 

l ' 
Ire classe 
ze classe 

\ Je classe 
. ( 4' classe' 

S. classe 
6e classe 

1re classe 
3ze classe 
e casse 

4e classe 
Se classe 
6e classe 

1re catég. B_ 

2e catêg, (1) 

2" catég. (1) 

2·catég. (1) 

1Il 
L~ ministre des calomes pourra, par arrêté, apporter au tableau ci-dessus les modifications qui seraient l.a œ~sé~ 

quence nécessaire des modifications édictées par les règlements métropolitains en ce qui concerne les fonctIonnaues: 
des cadres correspondants. 

0) Ces fonctionnaires, bien que compris à la 2e catégorie, voyagênt toujours en 1re classe à bord des paquebots. 
Cette laveur ne leur confère aucun droit aux autres avantages accordés à la 1re eat~gorie, 
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ART. 9, - Les fonctionnaires du cadre général béné

ficient des droits et avau'tages suivants :. 


Ils jouissent: 
)0 _. D'une solde de base fixée par décret' et dont 

'Ies eonditÎiOns d'attributibu et de majoration sont dé
terminées par les règlements en vigueur sur la solde 
du personnel oolonial;' . 

2, _. D'accessoires de solde ·et d'indemnités fixés 
par ,<lécret ou par 'arrêté du chef de colonie, conformé
ment au décret du 11 juillet 1945,: ceux-ci sont ma
jorés dans les mémes condi tions que la solde de base 
toutes les, fois où ils sont soumis à retenue ,pour pen
sion. 

Le <lroit au logement gratuit et à l'ameublement 
prévu par le décret du 26 mai 1937 est accordé aux 
ins~i1uteurs et institutrices du degré cOl11plémentaire 
ainsi qu'au personnel d'administration et de surveil
lance (proviseurs, principaux, directeurs, censeurs, sur
veillants généraux, économes, oous-éeo~mes etc.). des 
établissements d'enseignement masculin et féminin du 
second d,egré. Les instituteurs et institutrices et les 
maîtres d'internat bénéficient du même droit. 

Le~ fonctionnaires remplissant les fonctions de chef 
du service 'de l'.énséignement dans une colonie béné
ficient d'in'demnit.és forfaitaires annuelles pour frais 
dé représentation et de service. Ces indemnités sont 
imputées sur le budget de la colonie après fixation 
de leur montant par les chefs de colonies et appro- ' 
batlon par le ministre ; elles ne sont pas soumises à 
retenue et sont 'èxc1usiveS de toute autre indemnité 
représentative de frais, à l'exception des indemnités 
de déplacement. ' 

ART. 10. _ .. ' Des' arrêtés du ministre des colonies 
fixent chaque année par 'grade le tableau des effectifs 
maximum du personnel. ' , 
, La proportion des emplois comportant le gra<;le 

d'inspecteur généràl' ou d'inspecteur en chef ne peut 
être supérieure à 2 p. 100 de l'effectif totaL 

L'effectif des inspecteurs principaux ct inspecteurs 
ne peut être ,supérieur à 5 p. 100 de l'effectif total. 

TITRE III 
Sn:I1JT DU PERSONNEL DU CADRE GÉNÉRAL 

CHAPITRE PREMIER 
Recrutement. 

ART. 11. ..... Pour être admis dans le cadre ,général 
de l'.enseignement aux colonies, les candidats doivent 
remplir l,es conditions suivantes: 

10 - S'ils n'appartiennent pas déjà à un servioedé_ 
pendant du ministère des colonies, satisfaire aux condi
tions générales impos'ées pour l'accès aux emplois 

, publics ooloniaux; , 
20 _ S'ils n'appartien\1ent pas déjà à un service 

dépendant du ministère des colonieS, être âgé de moins 
de trente ans. Cette limite sera rei'Ulée d'une durée 
légale à là durée des services militaires (lU du service 
national oblig~toire et des services civils admissibles 
pour une pension de retraite dans les cooditions fixées . 
par le règlement d'administration publique du )er 
novoembre 1928, portant création de la caisse intercolo
niale des retraites. 

Le jeu des di3positions qui précèdent ne pourra, 
touterois, permettre à un candidat d'entrer dans le ca
dre s'il a dépassé l~âge de quarante ims au 1" j~nvier 
de l'année en cours. Cette limite d'âge est portée à 
quarante-huit ans pour les 'fonctionnaires nommés 
directement, aux grades d'inspectew général ,et d'ins
pecteur en chef de l'instruction publique dans les con
ditions fixées à Parliele 12; 

30 - Remplir les conditi.ons particulières à chaque 
emploi fixées par les articles 12 à 17 ci-après. 

ART, 12. Les inspecteurs généraux de l'enseigne
ment aux colonies sont choisis: soit parmi les recteurs 
d'académie, les cloyens, les inspecteurs généraux de 
l'instruction publique, de l'enseignement technique, 
de l'éducation physique et des' sports, de la jeunesse 
et culture populaire, des écoles primaires élémentaires, 
les inspecleurs d'académie de Paris; soit parmi les 
inspecteurs, d'académie.' des départements justifiant 
d'une ancienneté de douze ans dans ces f()nctions; 
soit parmi les inspecteurs en cl)ef de l'enseignement 
aux colonies proposés pOur un avancement hiérarchi
que. 

Les inspecteurs généraux de l'enseignement aux 
coloniesgoivent être titulaires de l'agrégation ou du 
doctorat ès lettres ou ès sciences. 

Les inspecteurs en chef de l'enseignemen't aux 
oolonies sont choisis: soit' parmi les inspecteurs 
généraux des éooles, primaires, élémentaires, les':ins
pecteurs d'académie de Paris; soit parmi les inspec
teurs d'académie des départements justifiant d'une 
ancienneté de huit ans dam ces fonctions; soit parmi 
les inspecteurs principaux de l'enseignement aux co
lonies pnoposés pour un avancement hiérarchique. 

!..tes inspecteurs en chef .de l'enseignement aux 
colonies doivent être titulaires de l'agrégation ou du 
doctorat ès lettres ou ès sciences ou, en l'absence de 
ces titres" s'être 'signalés par des travaux pouvant les 
désigner pour un poste d'inspecteur général des écoles 
primaires élémentaires. 

Les inspecteurs principaux de l'enseignement aux 
colonIes sont choisis: soit p'armi les inspecteurs 
d'académie des départements' et les proviseurs agré
gés ayant les uns et les autres quatre 'ans d'ancienneté 
dans ces fondions; S'oit parmi les inspecteurs de l'en-' 
seignement aux colonies pooposés pour un avancement 
hiérarchique. 

Les uns et les autres doivent justifier d'une ancien
neté de dix ans dans les fonctions d'administration 
universitaire .ou d'enseignement. 

Les inspecteurs de l'enseignement aux colonies sont 
/ choisis: soit parmi les fQnctionnaires appartenant 

au cadre des inspecteurs d'académie des départements, 
les prDVÎseurs agrégés, les fonctionnaires pdssédant 
les titres nécessaires pour être inscrits sur la liste 
d'aptitude aux lionctions d'inspecteur d'académie; 
soit parmi les inspecteurs de l'ènseignement primaire 
aux colonies proposés pour un avancement hiérarchi
que. ' 

Les uns et les autres doivent justifier d'une ancien
neté, de cinq' ans dans des fonctions d'administration 
universitaire ou d'enseignement. 

http:d'in'demnit.�s
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Les inspecteurs et inspectrices de l'enseignement 
primaire aux colonies sont choisis panni I.es inspecteurs· 
et inspectrices de l'enseignement pnmaIre metr'lp'lh
tain ou parmi leS f.onctionnaires ayant subi avec succès 
les épreuves, soit du certifÎcat d'a»titude à l'inspection 
des écoles primaires ;en France, salt des concours 'lrga
nisés par arrêté du ministre des c'll'lnies, ))Ou~ le recru
lIement d'inspecteurs de l'enseignement prImaIre. 

ART. 13. - Les inspecteurs de l'enseignement 
agric'lle sont choisis sur proposition du chef du s~r
vice l'lcal de l'enseignement par le chef de la colome, 
soit parmi les inspecteurs de l'enseignement ~rim~ire 
aux col'lnies, comptant au momS guatre ans .:I anc~en_ 
neté dans ces fondions, soit parmI des fonctionnaIres 
des services de l'agriculture ayant une solde au moins 
égale à celle d'inspecteur de l'enseignem~nt pr}maire 
aux coJonieset justifiant de la même anclennete dans 
leurs fonctions. Les inspecteurs de l'enseignement 
agrirole sont assimilés quant aux rangs, statut, traite
ment et indemnités aux inspecteurs de l'enseignement 
aux col-onies. 

ART. 14. - Les inspecteurs en chef de l'enseigne- . 
meut technique aux colonies :;ont choisis: soit pa~i les 
inspecteurs principaux de l'enseignement techmque 
du cadre de Paris; soit panni les inspecteurs princi, 
paux de l'enseignement technique <lu cadre des dépar
tements justifiant d'une ancienneté de huit ans dans 
ces fonctions; soit parmi les inspecteurs principaux 
de l'enseignement teêhnique aux colonies proposés 
pOUl" un avancement hiérarchique.. . 

Les inspecteurs en chef de l'enseIgnement techm_ 
que aux colonies doivent s'être signalés par des tra"' 
vaux pouvant les désigner pour un poste d'inspecteur 
général de· l'enseignement technique ~n France. . 

Les inspecteurs principaux de l'enseIgnement technI
que aux colonies sont choisis: soit par~i les inspe~
teurs principaux de l'enseignement techmque des de
partements ou les directeurs d'éooles nationales d'arts 
et métiers justifiant, les uns et les autres, d'une an
cienneté de quatre ans dans ces fonctions; sOit parmi 
les inspecteurs de l'enseignement tec~nique. aux co(,o
nies proposés l'our un avancement hIérarchIque. 

Les uns et les autres doivent justifier d'une ancien
neté de dix ans dans des fonctions d'administration 
universitaire ·ou d'enseignement. 

Les inspecteurs de l'enseignement technique aux 
colonies sont choisis: soit parmi les fonctionnaires 
appartenant au cadre des inspecteurs principaux de 
l'enseignement technique des départements, les dI
recteurs d',écoles nationales d'arts et métiers ou les 
f'lnctionnaires possédant les titres voulus pour être ins

. crUs sur la liste d'aptitude aux ronctions d'inspec
teur principal; soit parmi les inspe.cteurs adjoints de 
l'enseignement technique aux colonies proposés pour 
un avanoement hiérarchique. 

Les uns et les autres doiv.ent justifier d'une ancien
neté de cinq ans dans des fonctions d'administration 
unil'ersitaire ou d'enseignement. . 

Les inspecteurs adjoints de l'enseignement technique 
aux colônies sont choisis; soit· parmi les directeurs 
d'écoles nationales professionnelles ou de c'lllèges 
techniques; soit parmi 1es fionctionnaires ayant subi 

, 
avec succès les épreuves; soit du certificat d'aptitude 
à la direction des écoles nationales professionnelles 
ou collèges techniques, soit des concours or~anisés par 
arrêté du ministre des colonies, aux calames pour le 
recrutement d'inspecteurs adjoints de l'enseignement 
technique aux col,onies. . . 

L'assimilation des établissements d'.enselgnement auX 
colonies aux différente's catégoriès d'écoles techni
ques métropolitaines ainsi que la va\idatiDn des diplô
mes sanctionnant les études de leurs élèves sont déter
minées, pour chaqueétahlisseinent considéré, par lin 
arrêté du ministre des colonies, pris après. avis con
forme du ministre de l'éducation nationale. 

ART. 15. - Les inspecteurs en chef de l'éducation 
physique et <les sports aux colonies sont choisis : so~t 
parmi les inspecteurs principaux de l'éducation phYSI
que de la métropole, soit parmi les inspecteurs de 

. l'éducation physique de la métropole justifiant d'une 
ancienneté de huit ans dans ces fonctions; soit parmi 
les inspecteurs principaux de l'éducation physique et 
des sports aux c'llonies proposés pour un al'ancement 
hiérarchique. . 

Les inspecteurs en chef de l'éducation physique et 
des sports aux col'lnies doivent s'être signalés par 
des travaux pouvant les .désigner pour un poste 
d'inspecteur général de l'éducation ~hysiq1;le en Fra.nce. 

Les inspecteurs principaux de l'educatIOn phySIque 
et des sports auX oolonies sont choisis: soit parmi les 
inspecteurs principaux de l'éducation physique de la 
métropole; soit panni les inspecteurs. de l'éducation 
physique du cadre de Paris; soit parmi les inspecteurs 
de l'éducation physique du cadre des départements 
justifiant d'une ancienneté de quatre ans dans ces 
fonctions; sDit parmi les inspecteurs de l'éducation 
physique et des sports aux colonies proposés pour un 
a~ancement hiérarchique. 

Les uns et les autres doivent justifier d'une ancien
neté de dix ans dans des fonctions d'administration 
universitaire ou d'enseignèment. 

Les inspecteurs de l'éducati'ln physique et des sports 
aux colonies sOnt choisis: soit parmi les inspecteurs 
de l'éducation physique ·de la métropole, soit parmi les 
fonctionnaires de l'.éducation physique possédant les 
titres nécessaires pour être nommés inspecteurs d'édu_ 
cation physique de la métropole, soit parmi les ins.
pecteurs adjoints de l'éducation physique et des sp'lrts 
aux colonies proposés pour un avancement hiérar
chique. . 

Les uns et les autres doivent justifier d'une ancien
neté de cinq' ans dans des fonctions d'administraHon 
universitaire ou d'enseignement. . 

Les inspecteurs adjoints de l'éducation physique et 
des sports aux ooloni'es sont choisis: soit panni les 
inspecteurs adjoints de l'éducation physique. de la 
métropole, soit parmi les fonctionnaires ayant subi 
aViec succès les épr~uves des OOnCQUrs organisés par 
arrêté du ministre des colonies, aux oolonies, pour le 
recrutement d'inspecteurs adjoints de l'éducation phy
sique et des sports aux oolonies. 

ART. 16. - La pr'lportion des nominations dans les 
.emplDis du personnel de direction et d'insJlectiOlI 
effectuées au titre de· l'avancement biérarchique, par 



610 JOURNAL OfFICIEL DU TERRITOIRE DU TOOO 16 juille! 1946 

rapport à l'ensemble des n.ominati.ons, est fixée, pour 
chaque grade, par arrêté ministériel. 

. .. 
ART. 17. - Le personnel enseignant et. le personnel 

d'administrati.on sont recrutés, pour toutes les caté
g.ories d'établissements d'enseignement et pour toutes 
les catégories de fonctionnaires d'administration ou 
d'enseignement, parmi les titulaires de foncti.ons cor. 
respondantes de la métropole et de la France d'lOutre. 
mer ou parmi les candidats remplissant des conditions 
identiques à celles qui sont fixées par les règlements 
métropolitains pour accéder auxdites fonctilOns, 

Les instituteurs et institutrices du degré complémen. 
taire sont ch.oisis s.oit parmi les candidats admissibles 
au ccncours métpopolitain .ou colcnial de l'inspection 
primaire ou à celui de l'enseignement dans les lycées 
et collèges, soit parmi les professeùrs pérennisés de 
cours complémentaires IOU les instituteurs et institutri
ces licenciés ou ayant subi avec succès les épreuv.es 
de la première partie du certificit d'aptitude au pro
fessorat des écoles normales ou primaires supérieures, 
soit parmi les instituteurs et institutrices en service à la 
colonie et justifiant de deux certificats de licence ou 
de deux ans d'exercice dans les foncti.ons de directeur 
lOu directeur adjoint de secteur scolaire IOU dans celles 
de directeur d'école à huit classes et plus pu de dire·c
teur de cours complémentaires, 'ou chargé d'enseigne. 
ment dans un cours c.omplémentaire ou une école 
primaire supérieure. 

Atn. 18. - Le ministre des col'Onles pourra, par 
arrêté, apporter aux dispositions des articles 12 à 17 
ci.dessus les modificati<lns qui seraient la conséquence 
nécessaire des modifications édictées par les règle. 
ments métropolitains en ce qui concerne les fonction. 
nalres des cadr<!s correspondants. . 

ART. 19. - Les candidats qui ne font pas déjà partie 
d'un cadre administratif sont astreints, avant leuQ 
nomination définitive dans le cadre général, à un stage 
d'une année outre-mer, comptant du jour de leur 
arriv:ée à la c.ol.onie s'ils proviennent de l'extérieur, 
ou du jour de leur prise cl<: service s'ils ont été recrutés 
sur place. 

A l'expirati'On de ce· stage, il. peuvent faire l'objet, 
soit d'une nomination définitive, soit d'un licenciement 
ou être soumis à une nouvelle et dernière période de 
stage d'une année, à l'issue ,de laquelle ils sont titula" 
rlsés 'Ou licenciés. 

Ces décisi.ons sont prises pour les fonctionnaires 
·visés à l'article 6 (alinéa 2) par le chef de la colonie 
sur' proposition du chef du service de l'enseignement, 
après avis confurme de la commissi.on de classement 
et, pour ·les autres fonctionnaires, par le ministre d'es 
col.onies, sur la proposition du chef de la colonie, après 
avis conf.orme de ·Ia commission de classement. 

AIlT. 20. - Les candidats admis dans le cadre gén'é
. rai dans les conditilOns fixées à l'article précéden1; 

sont ncmmés à la classe de début de la catégorie dans 
laquelle ils sont intégrés. 

Les fonctionn:aires stagiaires licenciés ont dioit au 
·passage de ret.our dans les donHitions prévues par 
les règl~ents généraux. . 

AIlT. 21. - La durée du stage entre en compte 
pour l'avancement dans la limite maximum d'un,e 
année. 

ART. 22. ~ Les candidats déjà fonctionnaires admis 
dans le cadre général à une catégorie correspondante 
à celle à laquelle ils appartenaient sont nommés dans 
cette catégorie à la même ~lasse que celle dans la· 
queUe ils figuraient précédemment et bénéficient de la 
même ancienneté dans cette classe. 

S'ils sont admis scit à la suite d'un concours, soit 
par recrutement direct dans une catégorie autre que 
celle à laquelle ils appartenaient, ils sont reclassés 
dans cette nlOuvelle catégorie en tenant compte des 
règles sur les· changements de catégurie appliquées 
dans l'enseignement métr'Opolitain, 

ART. 23. - Tout fonctionnaire appartenant, soit à la 
catégorie du personnel de directi'On et d'inspection, 
soit à la catégorie du personnel enseignant, appelé 
à des foncti.ons administratives est délégué dans ces 
fonctions pendant deux ans s'il ne justifie pas de 
deux années' au moins de f.onctions administratives 
antérieures. A l'expiration de cette délégation il fait 
l'objet d'une nomination définitive 'Ou est reversé dans 
sa catégorie d'lOrigine. 

La liste des f.oncticns administratives, visées à 
l'alinéa précédent, est fixée par arrêté du ministre des 
colonies. 

ART. 24. -- Les 'oonditions des concours et en parti
culier l'organisati<ln des. épreuves, les programmes, 
les modalités de correction et de classement scnt fixés 
par arrêté du ministre de~ colonies, publiés au jourMI 
officiel de la République française ct insérés au Blllle
tin officiel du ministère des colom es. 

La date des épreuves et le nombre de places mise~ 
au concours sont annoncées au moins six mois à 
l'avance par insertion au fc()urnal olliCiel de la Répu
blique française. • 

Cette insertion est également faite au fourMI ofli
ciel de chaque colonie. 

Les candidats sont admis à concourir par le ministre 
des colonies. Ils ne peuvent pas se présenter plus de 
trois fois au même concours. 

ART. 25. Dans le cas où un candidat déjà fonc
tionnaire aura été retardé faute d'avoir pu obtenir le 
congé pour examen nécessaire la limite d'âge sera 
reculée d'une durée correspondante qui ne pourra 
touteflOis dépasser la durée dè séjour réglementaire 
dans la colonie d'affectati'On ni au maximum trcis ans. 

AI!T. 2(). Les fonctionnaires détachés des cadres 
métvopolitains dans les conditi'Ons fixées par les lcis 
et règlemen~ en vigueur sont classés dans le cadr,e 
général par arrêté du ministre des col.onies conformé· 
ment aux dispositions des articles 12 à 23 relatifs au 
recrutement par VQie de nomination directe, 

Ils conservent leur dassementet leurs droits à 
l'avan<lement daus le cadre métropolitain, cet avance· 
ment étant indépendant de celui qui peut leur être 
accordé dans le .cadre général. 

http:commissi.on
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ART. 27. - Ils peuv,ent être remis à la disposition de 
leur administration d'migine, soit sur, leur demande; 
soit d'office. 

La remise à la disposition 'sur la demande des 
intéressés est prononcée soit pour raison de santé 
dûment justifiée, soit à l'expiration de la période de 
détachement, soit lorsque l'intéressé a atteint la limite 
d'âge prévue poùr les tonctionnaires du cadre général. 

La remise à la disposition de son administration 
d'origine d'un fondi,onnaire détaché dans le cadre 
général peut être prononcée d'office et à tout mo· 
ment, soit pour inaptitude physique au service ookmial 
dûment éonstatée, soit par mesure disciplinaire, soit 
dans l'intérêt du service. 

ART. 28. - La nomination des fonctionnaires des 
cadres métropolitains détachés dans le cadre général 
ne devient définitive que si leur démission de l'emploi 
qu'ils occupaient dàns leur cadre d'origine a· été 
acceptée. 

Au moment de leur nomination dans le cadre général 
ils ne doivent pas oompter plus de dix ans de services 
effectifs en qualité de .détachés ni plus de quarante. 
huit ans d'âge pour le personnel d'un grade supérieur 
ou équivalent. à Gelui d'inspecteur principal ou de 
quarante ans dans tous les autres cas. 

Leur intégration définitive est prononcée par arrêté 
du ministre des colonies, pris après avis oonliorme 
du' ministre de l'éducation nationale, 

Les fonctionnaires ainsi nommés conservent leur 
grade ainsi que le bénéfice de l'ancienneté de grade 
et de classe acquise dans la position de détachement. 

ART. 29. - Le ministre des colonies adresse chaque 
année au ministre dont dépend le cadre' d'origine des 
fonctionnaires détachés ses propositions relatives aux 
changements de catégorie et aUX avancements de 
classe et de grade au titre métropolitain. 

CHAPITRE IL 
Ava11Cement, 

ART. 30. - Pour faire l'objet d'un avancement lès 
fonctionnaires du cadre général doivent compter dans 
leur classe au 1er janvier une durée de services effec· 
tifs à la colonie au moins égale à la moitié du .temps 
de séjour exigé pour l'obtention d'un congé adminis· 
tratif sans toutefois que cette durée soit supérieure à 
deux ans. Le temps passé en france, en service au 
ministère des colonies ou dans un service ou établis
sement en dépendant, entre en compte comme temps 
passé dans une colonie dans laquelle la durée du ser· 
vice effectif pour l'inscription au tableau est de deux 
al1:S. Toutefois le temps de seryices effectifs à la colo· 
nie n'est pas exigé des fonctionnaires métropolitains 
nouvellement détachés qui, à la date de leur classement 
dans le cadre général, ont dans leur cadre d'origine 
une ancienneté qui leur permettrait d'être promu dans 
ce cadr.e avant l'expiration du temps de séjour susvisé, 

Les intéressés doivent en outre figurer sur un ta· 
bleau d'avancement. Ce tableau tant pour t'av.ancement 
hiérarchique que pour l'avancement de classe est dressé 
par la commission d"avanccment avant le lee janvier 
de chaque année et arrêté par le niinistre des colonies; 

Les promotions ont Helr dans l'ordre du tableau. 

Le l10mbre des inscriptions audit tableau ne peut. 
dépas5cr de plus de 50 p. 100 le nombre de vacances 
à prévoir Su oours de. l'année. En ce qui concerne les 
tableaux reldtifs à l'avancement hiérarchique, il sera' 
tenu compte de la proportion des emplois réservés 
audit av[ncement dans les conditions fixées à l'article 
17, 

ART. ,31. - Les propositions d'avancement sont 
établies, soit par le chef de, oolonie, soit par le chili' 
du service auquel ils sont affectés, suivant que les 
intéressés sOnt ,eu service outre.mer ou dans la métro· 
pole. 

Si ces propositions ne comprennent pas des fonction. 
n~ires ayant été proposés pour l'inscription au tableau 
antérieur et n'. v ayant pas été portés, la situation des. 
dits fonctionnaires doit faire l'objet d'un rappo~ 
motivé de:; aulorités qualifiées pour les proposer. 

Dans le ca,; où il n'aura pas été possible de pro· 
mom'Oir avant la fin de l'année tous les candidats 
inscrits au tableau, les intéressés conservent le bénéfice 
de leur inscription et doiVlCnt figurer en tête du ta· 
bleau d,~ Panné" suivante, sauf s'ils ont fait Fabie! 
d'une sanction disciplinaire oomportant radiation dudit 
tahleau. ' 

ART.. 32, Les missions exécutées dans une autre 
colonie <ou à l'étranger au cours d'un séjour colonial 
n'interrompent pas le séjour coloniaL Celles exécutées 
en france ne l'interrompent pas nOn plus si elles sont 
inféri cures à un an, 

ART, 33. - Pour les fonctionnaires nommés dans 
le cadre général à une classe autre que celle de début 
de leur grade, les délais d'ancienneté exigés dans le 
grade pour l'avancement hiérarchique sont réduits. 
d'autant de périodes de deux ans que les intéressés ont 
bénéficié de classes au-dessus de leur classe de début, 
mais les exigences de séjour outre·mer sont main· 
tenues. 

ART. 34, - L'avancement hiérarchique r- lieu au 
choix.. La durée minimum d'anCienneté exigée pour cet 
avancement est, dans les divers cadres de direction ou 
d'inspectîon, de quatre- ans dans le grade inférieur, 

ART. 35. - En ce qui concerne l'avancement de 
classe, les fonctionnaires ayant au moins Cinq ans dl' 
service dans la classe inférieure peuvent être promus 
au choix. Cette durée est réduite à deux ans pour les 
inspecteurs généraux, 'Ies secrétaires d'inspection et 
les ~édacteurs d'inspection. 

Le nombre des promotions au choix ne peut dépasser 
la moitié du nombre total des fonctionnaires remplis
sant les conditions pour être promus au choix ou à 
l'ancienneté. 

ART. 36. - Les foncti·onnaires qui n'auraient pas été 
promus au choix, et qui ont accompli quatre ans de 
service dans les 6. et 5e classes, cinq ans dans les 4', 
3" et 2e classes, sont promus à. l'ancienneté. 

Oette du,ée de quatre et cinq ans est réduite il trois 
ans pour les secrétaires 'd'inspection et les rédacteurs 
d'inspedion, 
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Toutefois les fonctionnaires de la' 2. classe peuvent 
être promus à la 1re classe au 1et janvier qui précède 
la da!e où ils n'auront plus que trois années de serv,ice 
à' accomplir av"nt de r.emplir les conditions régIe. 
mentaires exigées pour être admis à faire valoir leurs 
droits à la retraite. D'autre part, dans le cas où il ne 
se trouve qu'un fonctionnaire remplissànt les conditions 
d'ancienneté pour' être promu au choix à la ,classe 
supérieure, la promotkm au choix peut lui être ac· 
cordée." 

ART. 37. - Les promotions par changement de 
catégorie en faveur des fonctionnaires proposés à 
cet effef et remplissant les con'ditions fill\<'les aux 
articles 12 à 17 pour l'accès aux diverses catég.ories 
oht lieu ,exclusivement au choix: le reclassement dans 
la nouvelle catégorie s'effectue suivant la réglemen
tation métwpOlitaine, 

ART. 38. - La commission d'avancement statue sur 
les propositions qui lui sont adressées par les chefs 
de colonies, après avis du chef de service local de 
l'ens,eignement. 

Elle ,est composée comme suit: 
Le directeur de l'enseignement et de la jeunesse au 

ministère des colonies, président; 
,Un membre du cabinet du ministre; 
Le directeur du contrôle ou son délégué; 

,Le directeur du personnel et de la comptabilité ou 
son délégué; ! 

Le directeur des ,affaires politiques ou Son délégué; 
Un inspecteur ,général ou à défaut un inspecteur en 

chef de l'enseignement auxc<i>onies. , 
Trois f9ncttonnaires du cadre général désignés cha

que année par les organJsations professionnelles Înté
ressée5 parmi les fonctionnaires présents en France et 
les plus ,élevés en grades. 

Ces ~onctkmnaires n'assistent pas aux délibérations 
ooncernant les funcoonnaires d'un grade supérieur 
ou d'une classe ou échelon supérieurs dans le même 
grade, . 

Un fonctionnaire de la direction du personnel et de 
la oomptàbilité remplit les fondi'ons de secrétaire, 

Les déli,bérations de la commission ne sont valables 
que lorsque 'cinq membres au moins sont présents. 

Le président a voix prépondérante en cas de partage, 
_ La commission n'est pas appelée à donner son 

avis, pour' les nominations et avancements de classe 
des inspecteurs généraux. 

CHAPITRE III. 
DisCipline. 

AIH. 39. Les ,!,esures disciplinaires pour le 
personnel appàrtenant au cadre général sont : 

Le blâme avec inscription au dossier; 
Le déplacement d'office; 

,La remise à la disposition de leur administration 
d'origine par mesnre disciplinaire pour les fonction
naires détachés; 

La radiati'Ûn du tableau d'avancement et le reta:rd 
dallil l'avancement à ,l'ancienneté; 

La rétrogradation; 

La mise à la retraite d''Ûffice; 
La révocation. 

ART. 40, - Le blâme avec inscription au dossier, 
le déplacement d'office et la remise à la disposition 
de l'administration d'origine sont infligés par le chef 
d~ la oolonie pour les grades inférieurs à celui d'Îtls
pecteur en chef et pour le personnel des établissements 
d'enseignement, 

Pour le personnel en service à la direction de 
l'enseignement, et de la jeunesse au ministère des 
colonies et pour les f.onctionnaires du grade d'ins
pecteur en chef et d'inspecteur général, les mêmes 
sanctions sont prononcées par le ministre. 

La radiation du tableau d'avancement, la rétrogra
dation, la mise à la retraite d'office et la révocation 
sont pron'Ûncées par le ministre, 

L'inspecteur général Ile peut être l'objet d'une rétro_ 
gradation, d'une mise à la' retraite d'office ou d'une 
révocation que par décret. 

ART. 41, - Le fonètionnaire frappé de rétrograda
tion prend rang dans' son nom/eau grade, à compter 
du jour de la décision et ne peut être pr,oposé pour 
l'avancement qu'après avoir accompli dans cet empJ.oi 
le temps minimum exigé pour être élevé aU grade 
ou à la classe supérieure, sans qu'il puisse être tenu 
compte du temps qu'il y aurait antérieurement passé. 

A~T. 42. - La radiation du tableau d'avancement, 
le retard dans l'av<ancement à l'ancienneté, la rétrogra
dation, la mise à la retraite d'office et la ré,m:ation 
ne peu"ent être prononcés qu'après avis motivé de l'un 
des conseils de discipline composés comme il est' dit 
ci-après et devant lequel le fonctionnaire aura été in
vité à présenter ses moyens de défense, 

A~T. 43, Les fonctionnaires du cadre général sont 
déférés par le chef de la coionie au conseil siégeant 
à la colonie, si les faits incriminés se sont passés dans 
cette co'onie et si l'intéressé s'y trouVe. Ils sont dé
féré,s par le mini~tre des colDnies au conseil siégeal1t 
à 'la colonie si les faits incriminés ont eu lieu hors de 
la oolonie d'affectatIon actuelle et si l'intéressé est 
en cours de séjour colonial; au conseil siégeant dans 
la métropole si l'intéressé se trouve dans la métropole, 
quel que soit le lieu où les faits incriminés ont été 
oommis, Toutefois, dans ce dernier cas, le ministre 
peut décider, soit sur la demancte de l'intéressé, soit 
d'office, de rem'oyer l'affaire devant le conseil siégeant 
à la ool'onie. 

A~T, 44. - Le conseil de discipline est composé: 
lu A la col,onie : du secrétaire général de la colo_ 

nie, ou, en cas d'empêchement de ce dernier, du chef 
de service de l'enseignement ou, à défaut, d'un autre 
chef de serwce, président; , 
, D'un inspecleur des affaires administratives ou, à 
défaut, d'un administrateur colonial de première clas
se; 

D'un magistrat de l'ordre judiciaire; 
D'un fonctionnaire du clldre général de la spécialité 

(enseignement général, enseignement technique,' édu
catiqn physique, personnel de direction et d'inspection, 
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personnel d'administration) à laquelle appartient l'in. 
téressé, d'un grade au moins égal à celui qrue détient ce 
dernier ou, à défaut, d'un fonctionnaire d'une autre 
spécialité ou d'un autre cadre général ayant une solde 
de présence au moins égale à celle de l'intéressé, 
désignés par le chef de la colonie; 

De deux fonctionnaires du cadre général désignés 
dans chaque cas par les organisations professionnelles 
intéressées d'une classe ou d'un grade égal à celui du 
fonctionnaire mis en cause ou, à défaut, du grade 
immédiatement supérieur; 

20 Dans la métropole: du directeur de l'ensei. 
gnement et de la jeunesse ou d'un autre directeur d" 
ministère des oolonies, président; 

D'un inspecteur des colonies désigné par le directeur 
du contrôle; 

D'un sous·directeur ou d'un chef de bureau de la 
direction du 1"'rsonnel; 

D'un fonctionnaire du cadre général du grade d'ins
pecteur principal de l'enseignement aux colonies ou, 
à défaut, du grade d'inspecteur, désigné par le 'mi· 
nistre des colonies; 

Dc deux fonctionnaires du cadre général désignés, 
dans chaque cas, par les organisations professionnelles 
intéressées et d'une classe ou d'un gradcc égal à celui 
du fonctionnaire mis en cause ou à défaut, du grade 
immédiatement supérieur. 

ART. 45. - Par dérogation aux dispositions qUI 
précèdent, les inspecteurs généraux sont traduits de· 
vant un conseil de disdp1ine composé: 

D'un membre du cabinet du ministre; 

Du directeur du personnel et de la comptabilité; 

Du directeur des affaires politiques; 

D'un inspecteur général des colonies désigné, par 


le directeur du contrôle, 

et d'un inspecteur général de l'enseignement aux 

colonies. 

Le directeur le plus ancien assumera la présidence. 

CHAPiTRE IV' 

Dispositions diverses 

ART. 46. 
peuvent, si 

-
les 

Les fonctionnaires du 
convenances du service 

cadre général 
le permettent, 

être mis, sur leur demande ou a"ec leur assentiment, 
tout en restant dans leur cadre, au service des divers 
établissements ou services publics relevant du ministère 
des colonies, " 

ART. 47. -- Ils peuvent également, mais dans une 
proportion qui ne peut excéder 5 p. 100 de l'effectif 
total du cadt:e général, être mis en position hors cadre 
dans un service public ne dépendant pas du ministère 
des colonies ou au servke d'un organisme privé ou 
auprès d'un gQuv.ernement étranger. 

La mise en servke hors cadre ne peut être pronon· 
cée qu'à l'égard des fonctionnaires qui ont accompli 
au moins six ans de services effectifs dans le cadre 
général. Elle est prononcée par arrêté du minîstre 
et pour une durée maximum de· cinq ans, renouvela· 
ble. . . 

ART. 48. ~ La limite d'âge des fonctionnaires du ca
dre général est fixée à .cinquante.sept ans pour les 
inspecteurs généraux, et à dnquante.dnq anS dans t<lUS ' 
les autres cas. 

ART. 49. L'honorariat du grade ou du grade im
médiatement supérieur peut être oonféré aux fonction· 
naires du cadre général qui viennent à quitter définiti· 
vement le service. . 

TITRE IV 

DISPOSITIONS TRANSITOI~ES 

ART. 50. - Les f,:mctionnaires qui figurent acluel· 
lement dans les cadres locaux régis, suivant le cal' 
par décrets ou arrêtés des chefs de colonies et qui 
appartiennent aux catégories de, personnel, visés par le 
présent décret, seront intégrés dans le cadre généraf, 
compte tenu de leurs titres universitaires, tels qu~ils
sont énÙll1érés aux articles 12 li 17 ci·dessus aux grades 
correspondant à leurs f.onctions et à la classe Cories
pondant à cèlle qu'ils occupent. Un complément per. 
sonnel de traitement est accordé au fonctionnaire re· 
classé si le traitemeilt dans le cadre général est infé· 
rieur à celui qu'il perÇoit dans le cadre local; ,ce 
complément est supprimé lorsque l'intéressé ,ion! à 
recevlOir un traitement égal ou supéricur. 

Dans, le cas où, à l'occasion du reclassement, il n'y 
aurait pas concordance de gI'atle, classe ou traitement, 
la commission d'avancement se prononce sur le reclas
sement à opérer dans les grade et classe et sur l'an· 
cienneté à maintenir dans la classe de l'intéressé. 

ART. 51. -' Les fonctionnaires des cadres métropo· 
litains, détachés dans les cadres locaux il la date de la 
publication du présent décret, pourront être soit remis 
à la disposition dc leur administration d'origine, soit 
admi, ,dans le cadre généraL 

Dans ce dernier cas le reclassemer.t sera effedué 
d~nc les conditions fixées aux art:cks 11 à 23 et 
26 à 29 ci.dessus. Toureliois, la limite d'âge prévue 
à l'article Il sera reculée d'une durée égale à celle 
des services accomplis par les intéressés dans la 
position de détachement aux colonies. 

Les fonctionnaires ainsi reclassés pourront être ulté. 
rieurement l'objet d'une nomination définitive dans 
le cadre général dans les conditions fixées par l'arti. 
de 28 du présent décret. Toutefois les limites d'âge 
preV'Ues par le 2< alinéa dudit article ne lew- seront pas 
applicables. 

ARL 52. - Le personnel en exercice à la date du 
présent décret, pourra, s'il était, av'ànt son intégratiO'1l 
danG le cadre général, soumis au régime des pensions 
civiles oprer pour le régime auquel il appartenait 
dam le délai d'un an à compter de la publication du 
présent décret. 

ART, 53, - Le ministre des colonies est chargé de 
l'exécution du présent décret, qui sera publié a'l:l 
leat'lUll officiel <:le la République française et ,inséré, 
au Bulletin officiel du ministère des colonies. 

Fait à Paris, le 19 janvier 1946. 
C. DE GAULLE. 
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Par le Président du Gouvernement provisoire de la 
République: 

Le Ministre <Ifs Co~nies, 
Jacques SOUSTELLE. 

~~~~--

Primes de démobilisait .." 
/ 

ARRETE' No 501 Cab. du 5 Îuillet 1946. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHe'VAUER DE LA LéGiON D'HONNEUR, 


CROIX pE GUEaR.E - MtoA1LLE DE LA' REslSTANCE, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
. Vu le décret du 3 janvier 194{i portant réorganisation 

lIdministrative du territoire du Togo et création d'àssemblées 
repréeentatives ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu le décret du 1" septembre 1939 relatif aUx allocations 
en faveur des familles nécessiteuses dont les sQutiens indis
. pensables som appelés sous les drapeaux pendant" la mobili~ 
sation, publié au ).0. Togo du 1er novembre. 1939 
Page 536; 

Vu l'oraonnance ne 45·948 du J1 mai 1945 réglant la 
situation des prisonniers de 'guerre; déportés politiques et 
travailleurs non volontaires rapatriés, publiée au J.O. Togû 
du 1er août 1945 - Page 380; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri

toire du TQgI), le décret du 21 mai 1946 fixant 
le régime des primes de démobilisation aux militaires 
renvo)'k dans leurs foyers. 

ART. 2. -- Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et oomir.uniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 5 juillet 1946. 
J. NOUTAAV. 

Le Président du Gouvernement provisoire de la 
République, 

Sur le rapport du ministre. des armées, du ministre de la 
France d'outrewmer et .du ministre de l'économie nationale et 
deS finances; 

Vu 1. loi du 2 novembre 1945 portant organisation pro·
·visoire des pouvoirs publics; , 

VÙ le décret du 10 janvier 1912 portant règlement sur 1. 
solde et ,Jes':.revues des troupes métropo'litaines et les divers 
décrets qui l'ont modifié; . 

Vu 1. loi du 8 décembre 1939 modifiant l'article 36 de la 
lQi du· 11 juHlet 1938 relative à l'organisation de la nation 
pour le· temps de guerre; 
. Vu le décret-loi du 1er septembre 1939 relatif aux allocations 
aux· familles de militaires remplissant effectivement les devoirs 
de .. ?Outien' indispensables de famille et les textes subsé~ 
quents1 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. ~ Les dispositions du présent 
'<Iécretsont applicables à tous les militaires appelés, 
engagés, Vl:>lontair.esp<;lur la durée de la guerre et 
réservistes français, étrangers indigènes nord-africains 
et indigènes coloniaux des arméeS de terre, de mer et 

de l'air. ayant au moins trois mois de présence sou, 
les drapeaux à la date du 8 mai 1945 et régulière. 
ment démobilisé~ postérieurement à cette date. 

ART. 2. - Tous les militaires visés par l'article 1er 
seront r,en'-'oyés dans leur foyer aux frais de l'Etat. 

En outre, pour faciliter leur réadaptation à la vie 
civile, ils percevront, sous réserve des dispùsitions
de l'article·4 ci-après, une prime de démobilisation 
de 1.000 francs, payable en totalité le jour du renV'OÎ 
dans leurs foyers ou dès la date de publication du pré. 
sent décret, s'ils ont été régulièrement démobilisés 
-avant cette date. 

ART. 3, - Le bénéfice des dispositions de l'article 
précédent est acquis par anticipation à tout militaire 
des années de terre, de mer et de l'air, mis en congé 
de longue durée sanS solde, par application des dispo. 
sitions du décret du 27 odobr·e 1944, ou placé en 
congé de durée indétenninée en exécution des pres
criptions de l'arrêté du 4 a<lût 1944. 

ART. 4. - La prime 'de démobilisation prévue à 
l'article 2 du présent décret ne. sera pas allouée aux 
militaires possédant la qualité d'agents des serviee~· 
publics teUe qu'elle est définie à l'article 5 du présent 
décret, ni à ceux <1uxquels leur administration ou en· 
treprise aurait conservé leur salaire proprement dit 
pendant l<!Ur présence sous les drapeaux. 

La prime de démobilisation ne peut se cumuler 
av·eC la prime prévue à l'article 11 de l'ordonnance 
n" 45-948 du 11 mai 1945 en faveur des prisonniers 
de guerre rapatriés. 

ART. 5. - Seront oonsidérés comme agents des 
services publics au sens du présent décret, les per
sonnels civils des administrations de l'Etat, des dépar_ 
tements, des oommunes,· de l'Algérie, des services 
locaux, des territoires relevant de l'autorité du ministre 

. cl" la ·France d'outre-mer et des cadres français du 
personnel local des .territoires relevant du ministre 
des affaires étrangères, ainsi que des établissements 
publics relevant des collectivités vi,;ées ci-dessus, des 
services 'exploités .en régie, concédés oU affermés de 
ces mêmes collectivités, ainsi que des entreprises QU 

établissements titulaires de privilèges ou de monopole 
ooncédés par œlles-ci, 

Pour bénéficièr de la prime de démobilisation, les 
militaires démobilisés ou mis en congé dans les condi. 
tions fixées aux articles 2 et 3 du présent décret de. 
vront souscrire une déclaration· certifiant sous leur res· 
ponsabilité qu'ils ne possèdent pas la qualité définie 
ci·dessus. 

Toute déclaration inexacte sera punie des peines 
oorœctionnellcs prevues à l'article 146 du code des 
contributions directes. 

ART. 6. ;- Les familles des militaires démobilisés ou 
mis en congé oonservent, le cas échéant, le bénéfice des 
allocatioœ militaires instituées l'ar le décret-loi du 1 cr 
septembre 1939 jusqu'à l'expiration de la quinzaine qui 
suivra. celle ,au cours d.e laqu.elle la démobilisation est 

. intèr""mie. . . .. 
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ART. 7. -Le ministre des années, le ministre de 
la France d'outre-mer et le ministre des finances sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent décret, qui sera publié au Joum"l officiel 
dé la République française. 

Fait à Paris, le 21 mai 1946. 
FÉLIX GOUIN. 

Par le Président du Gouvernement provisoire de la 
République: 
Le ministre des Armées, 

E. MiCHELET. 
Le Mimstre des Finonces, 

A. PHILIP. 
Le Ministre de la r ra!I.Ce d'Outre-Mer, 

Marius MOUTET. 

Prisonniers de guerre 

ARRETE No 502 Cab. da 5 iaillet 1946. 

LE GOUvERNEUR DES COLONIES, 
CHEVAum DE LA ÛCilON D]t1ONN1~1~, 

CROIX DE GuERR.E Méo-\lLLE DE LA RtsISTANCe:, 
COMMISSAiRE DE LA RÉPUBLIqUE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République àu Togo; 

Vu Je décret du 3 janVier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo èt création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu 1. décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga
tion et de publication des textes règlementaires- au Togo; 
,Vu l'-ordonnance no 45-948 du 11 mai 1945 réglant la 

situation des' prisonniers de guerre, déportés politiques et 
travaiUeurs non volontaires rapatriés, publiée au j,O. Togo 
du l<c août 194;; - Page 380; , 

ARRETE: 
,ARTICLE. PREMIER. - Est promulgué dans le terri

toire du Togo, le décret n" 46-1242 du 27 mai 1946 
portantapplicativn ·3UX territoires relevant du minis
tère de la France d'butre-mer dés dispositions de l'or
donnance du Il mai 1945, mvdifiée par l'ordonnance 
dù 18 vdobre 1945, réglant la situatioOn des prisonniers 
de guerre, déportés polltiques et travailleurs noOn vo
loOntaires, 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et comm1,miqué partout, où besoin sera. 

Lomé, le 5 juillel 1946. 
J. NOUTARY, 

DECRET No 46-124!2 da 27 mai 1946. ' 

Le Président du GoOuvernement proV'ÎSoire de la 
République, 

Sur le rapport du ministre de la rr.ance d'outre.:mer; 
Vu la loi dU; '4 novembre 1945 portant organisation pro>

visoire des pouvqirs -publics;: 
Vu le ·sénatus--c.onsulte du 3 mai 1854; 
Vu l'ordonnance-' du 11 rua:f 1945 réglant la sifuaiÏou des 

prIsonniers de. guerre, -dépcittés et tr.avallleulS' non volontaires 
rapatri~; . 

Vu l'ordonnance du' 18 octobré 1945"' portant' modification 
de l'ordonnance du 11 mai 1945 -réglant la situation des 
prisonniers de guerre,' déportés politiques et travailleurs, 
rapatriés, et notamment l'article 3, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMlER. - Sont déclarés applicables aux 
territoires relevant du ministère de la France d'outre
mer les dispositions de l''Ürdonnance du 11 mai 1945 
m,odifiée par l'ordonnance du.' 18 octobre 1945 réglant 
la situation des prisonniers de guerre, déportés poli
tiques et travailleurs non volontaires, SQus réserve des 
dispositions des articles 2, 3, et 4 ci-après. 

ART. 2. - Toutes les indemnités dites « primes 
d'acoueil, congés de libérati.on, primes de démobili
sation, indemnités de déportation » sont à la charge 
du budget de l'Etat. 

ART. 3, - L'indemnité dite de congé de libération 
est fixée: . 

a) Pour les prisonniers de guerre et les déportés 
politiques, au montant du salaire moyen mensuel déter
miné par le chef du territoire après avis de l'inspecteur 
du travail; 

b) Pour les travailleur< n{ln volontaires, à la moitié 
de ce même salaire. En tout état de cause, le salai~ 
moyen mensuel servant de base pour le calcul de 
la contribution de l'Etat ne pourra dépasser 1.600 frs> 
Dans les colonies où te salaire moyen serait fixé 'à 
un taux dépassant ce chiffre, la dépense supplémentaîré 
qui en résultera sera, supportée intégral~ment par 
le . budget local.. 

ART. 4. - Les pri'Sonniers de guerre, déportés poli
tiqueset travailleurs non volontaires ne pounont pré
tendr" au payement des différentes indemnités s'ils· 
les .ant déjà perçues en France. Toute déclaration 
inexacte au sujet de· ces payements sera punie des 
peines correcüonnelles visées à l'article 146 du code 
des contributions diredes-. ' 

ART. 5. - Le ministre des anciens combattants et 
V'ictimes de la guerre, le ministre des finances et 
le mini.stre de la France. d'outre-mer sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
décret qui sera publié au Journal officiel de la Répu
blique française, aux Journ4UX officiels des territoires 
relevant du ministère de la France d'outre-mer et 
inséré au Bulf.etirt officiel du ministère de la France 
d'oOutre-mer. 

Fait à Paris, le 27 mai 1946 .. 
féLIX OOllIN. 

Par le Président du ÜO\lvernem~nt provisoire de. la 
République: , . 

Le ministre de la rra!I.Ce d'outre-mer, 
Marius MOUTET. 
Le Minisfredes aiu:iellS combaftl1llis 

, et victimes :de la guerre, 
Laurent CASANOVA. 

I.e mÎnistre des IÎIIflllCes, 
A. PHII.lP. 

VOÎr ordolUtlll1Ce ,,; 45-948 .dajlmai 1945 au. 1.0. 
Togo 4a 1er août 1945.. - Page ~Q. 

http:rra!I.Ce
http:lib�rati.on


616 JOURNAL OffICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 16 juillet 1946 

ORDONNANCE No 45.2413 du 18 oCtdl1re 1945. 

EXPOSE DES MOTIfS 

'L'.ordonnance du Il 'mai 1945 réglant la situatiQn 
des prisonniers de guerre, dépOrtés et travailleurs 

rapatriés prév.oit l'allocation aux déportés politiques 


. d'une indemnité spéciale dite " de déportation » de 

5,(l()Ofrancs. 

1" - Compte tenu ,dû faible nombre des déportés 
rapatriés 	 et des difficultés dans lesquelles ils se 
troul/ent pour reprendre une vie nûrmale, il a paru 
nédessaire d',élever le montant de cette prime à 
8.000 francs. 
'. Par ameurs, . étant donné la lenteur avec laqueU<'I 
tes pensions aux ayants cause des déportés mûrts .en 
œptivité sont liquidées, il a semblé équitable d'all.ouer 
à ces a yants cau~e (veuves, enfants mineurs ou, à leur 
défaut, ascendants) l'indemnité accordée aux déportés; 

2<> - En .outre, l'ordJOnnance du Il mai n'ayant pas 
statué. sur leur cas, I-es Alsaciens et L.orrains incûr
porés ,de 	 force dans Iii Wehrmacht ne bénéficient 
d'aucun avantage. 

Ils recevr.ont désormais une indemnité f.orfaitaire' 
,de 5.000 francs qui représentera les arriérés de solde 
auxquels ils auraient pu avoir droit; 

3" - ·Enfin l'.ordJOnnance du 11 niai 1945 est rendue 
appliéab1e à l'Algérie, la Tuni~ie, le Marûc et aux colo
nies. 

Le Gouvernement provisoir~ de la République 
française, 

Sur le rapport du ministre des prisonniers, dépoortés et ré~ 
fllgiés, du ministre des finances et de l'éoonomie nationale, 
d~ minÎstre de l'intérieurl du ministre des colonies) du mînis~ 
tre des affaires étrangères; 

Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 portant institution du 
Comité français de la libération nationale, ensemble les 
ordonnances des 3 juin et 4 sCI:tembre 1944; 

Vu ['ordonnance du 9 aoftt 1944 portant rétablissement de 
la légalîté républicaine sur le terri~oire continental; 

Vu le sénatus·consulte du ~ mai 1854; 
Vu l'ordonnance du 20 novembre 1944 portant adapfaUon 

au); territoires relevant du ministère des colonies des disposi~ 
nons' de l'ordonnance du 21 avril 1944 sur l'organisation des 
pouvoirs publics en France après la Ubération~ modifiée par 
l'ordonnance du 15 mai 1945; 

Vu l'ordonnance du Il mai 1945 réglant la situation des 
prisonnierS de guerre, déportés et travailleurs non vQlontaîres 
rapatriés ; 

Vu· l'urgence constatée par le président du Gouvernement 
provisoire i 

Le conseil 	 d'Etat (commission permanente) entendu, 

ORDONNE: 
ARTlCLE PREMIER. - L'ilrticle 10 de l'.ordûnnance 

du 11 mai 1945 réglant la situation ges prisonniers 
tie guerre, déportés politiques et travailI.eurs non 
volontair.es rapatriés est remplacé par lès dispositiQns 
suivantes: 

« Les personnes visées à l'article précédent per
çoivent, en sus des allocations prévùes aux titres 1"', 
'II et III, 	une indemnitç spéciale, dite « de déporta. 
ti.olI », dont le montant est, fixé à 8.000 francs. 

« Elles peuv,ent, en outre, redevoir des effets' 
d'habillement .ou un bon leur permettant d'acquérir 
gratuitement ces ,effets dans la limite d'un maximum 
de 3.0ro francs. 

« Au cas .où les bénéficiaires de l'indèmnité de 
déportatiûn prévue à l'alinéa 1er du présent article 
seraient décédés, ladite indemnité sera versée à la 
veuve O'U aux enfants mineurs du de cllias ou, à défaut 
de veuve et d'enfants mineurs, aux ascendants rem
plissant les condiHons prévues au 2?, 30 et 4° de 
l'artiCle 28 de la loi du 31 mars 1919 modifiant la 
législation des pensions des armées de terre et de 
mer en ce qui concerne les décès survenus, les bles
sures reçues et les maladies contractées ou aggravées 
en servke 	)}. . 

ART. 2. Entre les articles 10 et 11 de l'ordonnance 
du 11 mai 1945 SUSvisée -est intercalé un article 10 
bis ainsi cûnçu: 

, «Les Alsaciens et les Lorrains incorporés de force 
dans les formaHons militaires allemandes dans, des 
oonditionsexdusives de tout acte de vol.onté carac
térisée bénéficiàient, à leur retour dans leur foyer, 
en sus des avantages prévus auX titres 1er , Il et Ill, 
d'une indemnité fûrfaitaire de retQur dont le m.ontant 
est fixé à 5.000 francs }). 

ART. 3. Sont déclarées applicables à l'Algérie 
les dispositions de l'ordonnance du Il mai 1945 sus
visée, modifiée, par la présente .ordonnance. 

Des décr.ets ultérieurs déterminerûnt les oonditions 
d'applicatiûn de l'ûrdonnance aux territ.oires dépen.' 
dant du ministère des oolonies. 

ART. 4. - La présente .ordonnance sera publiée au 
lourtud officiel de la République française et exécuté\: 
oomme loi. c 

fait à Paris, le 18 .octObre 1945. 
C. DE GAULLE. 

Par le Gouvernement Provisoire de la République
française, . 
Le Min'istre de!s Prisonniers, DéporMs et Réfugiés, 

, Henri FRENAY. 
Le Ministre d'Etat, Ministre des affaires 
. étrangères par intérim, 

Jules J EANN"ENEY. 
Le Ministre d:JJ. Tiallait et de la Sécurité sociale, 

Ministre de l'lniérj,el.lr pOl' illiérim, 
Alexandre PARODl. 

Le Ministre des Finances, 
" R. PLÉVEN. 

Le ministre des colonieS, 
P. GIACOBBI. 

Avoirs 

ARRETE 	No 495 Cab. dl! 1"' illillet 1946. 


LE GOUV.ERNEUR DES COLONIES, 

CHfVALJ~ DE LA LÉG10N D'HONNEUltt 


CROIX Dl'.: OUEIUtE- MÉDAILLE DE, LA RtsISTANCf!, 


COMMISSAIRE DE LA ~PUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 détenninant les attributions et 

1.. pouvoirs du Commissaire de 1. République au Togo; 

http:lni�rj,el.lr
http:volontair.es
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Vu le décret du 3. janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promul~ 
gation et de publication des textes réglementaires au Togo;, 

Vu le décret nO 45·1562 du 16 juillet 1945 portant application' 
aux territoires relevant du ministère des co1onies de l'ordon
nance no 45.,85 du 15 janvier 1945 relative au régime des 
avoIrs étrangers en France} promulgué au Togo le 3 novem
bre 1945: 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER, Sont promulgués dans le terri

toire du Togo: 
10 - l'arrêté intenninistériel du 28 mai 1946 relatif 

à la déclaration des a~'oirB grecs en Algérie et dans 
les territoires relevant du ministère de la Frana!l 
d'outre·mer. 

2" - l'arrêté interministérièl du 28 mai 1946 relatif 
à la déclaration des avoirs belges et luxembourgeois 
en Algérie et dans les territoires relevant du ministère 
de la France d'outre-mer. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et commUlliqué. par fout où besoin sera. 

Lomé, le 1er juillet 1946. 
J. NOUTARY.. 

DECLARATiON des llVoirs grecs en Algérie e'/J 
dallS les territoires relevant du ministre de la 
France d'outre-mer. 

Le Ministre de l'intérieur, le Ministre des finances et 
le Ministre de la France d'ontre-mer, 
Vu l'ordonnance nO 45~85 du 15 janvier 1945 relative au 

régime des avoirs étrangers en Fr~ncei 

Vu le décret nO 45-101 du 15 janvîer 1945 fixant les modaw 

lités d'application de Pordormanœ nO 45-85 du 15 janvier 1945 
susvisée; 

Vu le décret n' 45-1562 du 16 juillet 1945 portant application 
aux territoires relevant du ministre des eolonies de l'ordonnance 
nO 45-85 du 15 janvier 1945 susvÎsée; 

Vu le décret no 45-2651 du 2 novembre 1945 porlant 
application à l'Algérie de l'ordonnance nO 45~S5 susvisée; 

Vu l'arrêté du 18 janvier 1945 fixant les niodalités d'appli. 
cation de l'ordonnance no 45-85 du 15 janvier 1945 susvisée, 

ARRETENT: 
ARnCLE PREMIER. - Sont sujets à déclaration, -en 

vertu de l'article 1er de l'Drdonnance nO 45·85 relative 
au régime des avoirs étrangers en France, les avoirs 
en Algérie ou dans un' territoire relevant du ministre' 
de- la Franc~ d'Dutre-mer, tels qu'ils ont été définis 
par l'article 2 de ladite ordDnnance qui appartiennent, 
soit directement, soit par personnes interposées: 

A des personnes physiques, quelle que soit leur 
nationalité, résidant habHuell~ment .en Grèce; 

A des personnes morales, quelle que soit leur 
nationalité pour leurs établissements en Grèce, 

AIlT. 2. Sont astreints à la d'éclaration prévue par 
l'article 1cr; toutes personnes participant à un titre 
quelconque à la garde, l'entretien,. la oonservation ou 
la gestion' desdits avoirs et, à défaut de telles pe!rson
nes, le propriétaire lui-même. 

ART. 3, - La déclaration doit contenir totites indica
tions utiles sur la nature, la oonsistance, la situation. 
et la valeur des avoirs, 

EUe doit être établie oonfonnément aux instructions 
de l'offiœ des changes et de la caisse centrale de la 
France d'outre-mer, dans. les délais qui semnt fixés 
respectivement par ces organismes. 

ART. 4. - Le présent arrêté sera publié au Journal 
offiCiel de la République française et au Jdw-tUd 
officiel de l'Algérie. 

Fait à Paris, le 28 mai 1946. 
Le ministre des finances, 

, Pour le ministre et par délégatiDn : 
Le directeur du cabinet; 

Gustave RAMPON. 
Le ministre de l'intérieur, 

André LE TROQUER.' 
I.e ministre de la France d'outre.mer, 

Pour le ministre et par délégation:

• Le directeur du cabinet" 
Louis MÉRAT.--_.__ ... __. 

DECLARATION des avoirs belgeS et luxembourgeois 
en Algérie et dans les territoires relevant du minis
tre de la France d'outre-mer. 

Le Ministre de l'intérieur, le MinÏstre des finances et 
le Ministre de la France d'outre-mer, 
Vu l'ordonnance nO 45~85 du 15 janvier 1945 relative au 

régime des avoirs étrangers en France i . 

Vu le dcrret no 45-101 du 15 janvier It)45 fixant les rnoda· 
lités d?appHcation de Fordonnance nO 45-85 du 15 janvier 1945 
susvisée; 

Vu le décret nO 45~1562 du 16 jumet 1945 portant application 
aUx territoires relevant du ministre des colonies de l'ordon~' 
mince no 45-85 du 15 janvier 1945 susvisée; 

Vu le décret na 45-2651 du 2 novembre 1945 portant applica
tion à l'Algérie de l'ordonnance nO 45-85 susvisée; 

Vu l'arrêté du 17 avril 1946 fixant les modalités 'd'appHca
Hon en Algérie de l'ordonnance no 45-85 du 15 janvier
ttJ45 susvisée, 

ARRETENT: 
ARTICLE PREMIER, Sont sujets à déclaration: en 

vertu de l'article 1 cr de l'ordonnance nb 45-85 relative 
au r-égime des aV'Oirs étrangers en France, les a\'oirs 
en Algérie ou dans un territoire relevant du ministre 
de la France d'outre-mer, tels qu'ils ont été définis 
par l'article 2: de ladite ordonnance, qui appartiennent 
soit directement, soit par personnes interposées: 

A des personnes physiques, quelle qu-e soit leur 
nationalité résidant habituellement en Belgique ou au 
Luxembourg; 

A des personnes mOl:ales, quelle que soit leur 
nationalité, pour l-eurs établissements en Belgique ou 
au Luxembourg. 

ART. '2. - S0l'\t astreints à la déclaration prévue 
par l'article 1'" toutes personnes participant .à un 

.titre quelconque à la garde, l'entretien, la conser\'ation 
on la gestion desdits' avoirs et, à défaut de telles per
sonnes, 'le propriétaire lui-même. . 
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ART. 3. La déclaration doit oontenir toutes indica
tions utiles sur la nature, la consistance, la situation 
et la valeur des avoirs. 

Elle doit être .établie vonformément auX instruc
lions de. l'office des changes et de la caisse centrale 
de la France d'outre-mer, dans les délais qui seront 
fixés respectivement par ceS organismes. 

ART. 4•. - Le p.résent arrêté Sera 'publié au Joarnat 
'OffiCiel de la République française et au Joamat ol/t. 
ciel de l'Algérie. . . 

Fait à Paris, le 28 mai 1946. 

Le ministre des finatlCes, 
Pour le ministre et par délégaUon : 

Le direcieur du cabinet, 
Gustave RAMPON. 

Le Ministre de l'Intérieur, . 
André LE TROQUER. 

Le ministre de la France d'oulre-mer, 
Pour le ministre .et par délégation : 

Le directeur d1l cabinet, t 
Louis MÉRAT. 

ARRETE N' 498 Cab. du le. juillet 1946. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALiER DE LA LtOlON 'D'HONNEUR., 


C~OIX OE GUERRI: - MtOAILt..'E DE LA RÊSlSTANCE, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO, 
Vu Je décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 

les pouvoirs du ~ommissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du> 3 Janvier 1946 portant réorg~nisatjon 

administrative du Territoire du Togo et création d'assemblé&; 
...pn'..ntati.... ; 

Vu le déeret du 16 avril 1924 SUr le mode de promulga
tion et de publication des 1~x:tes règlement3iftS au Togo; 

Vu la loÎ nO 45-.0140 du 26 décembre 1945 relative à cer
1:aines conséquences de la modification des taux de change· 
dans la zone franc) promulguée au Togo le 3 janvier 1946; 

ARRETE :. , 
. ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri

toire du Togo le décret no 46-1293 du 4 juin 1946 
portant réquisition des avoirs en or conservés à l'étran

.ger. 

ART. 2, - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où be;oin sera. 

Lomé, le le< juillet 1946. 
J. NOUTARY, 

Le Président du Gouvernement proViooire de [a 
République, 
, ·Sur la proposition du. ministre de l'économie natiorial~, 
ministre d~s finances; . 

Vu la loi na 45-0140 'du 26 décembre 1945 relative à cer
-taines· ·conséquences de la modifieation des taux de ch.ung~ 
dans la zone franc; 

DECREtE; 

:::; ÂR:rlCLE PRl'MIÈR; -:- Les. personnes physiqnes ayant 
Ja n~tiollali~é .frança~e ou la qualité de .. sujet OU de 
protégé français et ay"nt,leuf, ~ésidence habituelle en 

France,. en A[gérie ou dans un territoire relevant du 
ministre de la France d',Dutre-mer,et les personnes mo
rales pour leur établi3sement dans les mêmes terri
toireS, qui sont propriétaires d'avoirs en or conservés 
à l'étranger sont te.nues d'en ,éder le montant au fonds 
de stabilisation des changes aux dates et dans les con
ditionsqui seront fixées par des avis de l''office des 
'changes et de la caisse centrale de la France d'outre
mer. ." ' 

Cette obligation incombe, lorsque le propriétaire de 
l'avoir est absent ou empêché, à son fondé'de pouvoir, 

ART. 2, - Les dispositions prévues à l'article 
précédent s'étendent, en ce qui concerne les établis· 
sements de banques, à l'ensemble des avoirs en or 
qu'elles détiennent à l'étranger soit pour leur pro. 
pre 'compte, soit pour [e compte de leurs clients. 

ART, 3, - Les personnes qui céderont leurs avoirs 
en or par application des' articles précédents seront 
créditées de la contrev.aleur en francs de ces avoirs 
sur la base des cours offici~ls de l'or pratiqués par 
la Ban$e de France au jour de la parution des avis 
de l'office des changes et de [a caisse centrale de la 
France d'outre-mer prescrivant la cession des dits 
avoirs. 

ART. 4. - Le ministre de l'économie nationale, mi
nistre - des finances, le ministre des affaines étran
gères, le ministre de l'intérieur et le ministre de la 
France d'outre-mer sont chargés·, chacun en ce qui 
le ooncerne, de l'exécution du présent décret, qui sera 
publié au Joarnot officiel de la République françaiSe. 

Fait à Paris, le 4 juin 1946 . 
FÉLIX GOUIN. 

Par [e Président du Gouvernement provisoire de [a 
Répub1ique ; 
Le Ministre de t'Economie nationale' 


Ministre des Finances, 

A. PHILIP. 
Le ministre des altaires étran.gères, 

Georges BIDAULT. 
Le Ministre de l'Intérieur, 

André LE TROQUER. 

Le ministre de la France d'outre-mer, 
Marius MOUTET. 

Date ligaJe de cessation des hostUités 

ARRETE No 458 Cab. du 14 juin 1946. 


L'AD-MINISTRATEUR EN CHE!' DES COLONIES, 

CHEVALIER, DE LA LtmON OJi10NNEUR, 


CROTX DE OUERRE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO P. 1., 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

-et les pouvoirs du Co~missaire de la République au Togo; 
. Vu le· décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation
adrtlÏnisfrative du territoire_ du Togo et eréation dJassem~ 
'plées _.représentatives ; 

, y" le. décret du 16 .ni! 1924 sur le mode de pro",ulg.tion 
ot de publication des œ.~ réglementair", au Togo;.. . 
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Vu le décret du 6 octobre 1939 portant application aux 
territoires relevant du ministère des colonies autres ,que les 
Antilles et la Réunion des dispositions du • tlécret du <) septembre 
1939 ayant pour objet de permettre en temps de guerre le 
mariage par procuration des militaires et marins présents 
sous les drapeaux, promulgué aU Togo le 10 novembre 1939; 

Vu te décret du 26 juin 1941 rendant applicable aux 
territoires relevant du ministère des colonies, la loi du 3 mars. 
1941- modifiant, en raison des circonstances nées de la guerre 
les dispositlons légales relatives à l'autorisation marî1al~ 
promulgué au Togo le 13 août 1941 i 

Vu l'ordonnance du 26 mai 1945 sur l'internement admi~ 
nistratif des individus dangereux, promulguée aU Togo le 
21 juillet 1945; 

Vu le décret du 1er septembre 1939 relatif aux interdictions 
et restrictions des ·rapports avec l'ennemi, promulgué au Togo 
le 10 novembre 1939; 

Vu le décret du 9 septembre 1939 portant applîcation aux 
colonies du décret du 1er septembre 1939 relatif aux actions 
de justice de lois. de procédure intéressant les mobilisés) 
promulgué au Togo le 10 novembre 1939; 

Vu le décret du 9 septembre 1939 prohibant ou réglemen
tant en temps de guerre, l'exportation des capitaux1 les 
opérations de change et le commeree de l'or, promulgué 
.au Togo le 25 septembre 1939; 

Vu le décret du 18 novembre 1939 relatif à la rectifica
tion administrative de certains actes de l'Etat civil dressés 
pendant les hostilités, promulgué au Togo le 27 décembre 
1939; 

Vu' le décret du 25 septembre 1940 rendant applicable aux 
territoires relevant du ministère des colonies le décret du (}
avril 1940 relatif à l'interdictîon du transport de la corres~ 
pondance ft travers les frontières, promulgué au Togo le 
5 octobre 1940; 

Vu la loi du 20 août 1940 accordant la garantie des c<)
lonies et la garantie de l'Etat à des prêts sur stocks de 
produits el1Îreposés dans les colonies et destinés à l'appro.;, 
visionnement de la Métropole, promulguée aU Togo le 
2 septembre 1940; 

Vu la loi du 21 octobre 1941 dérogeant aux dispositions 
légales en vj~eur portant détermination des tribunaux mili
taires appelés à connaître des poursuites intentées contre les 
justiciables de ces juridictions, promulguée au Togo le 24 
janvier 1942; 

Vu la loi du 14 mare 1942 complétant, modifiant et codi
fiant le régime -des prix dans les territoires dépendant du 
Secrétariat d'Etat aux, colonies, promulguée' au Togo le 
6 juin 1942; 

Vu le radiotélégramme offielel n' 564 CIRC/APL en 
date du S juin 1946 du ministre de la France d'outre-mer; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri
toire du T-ogo le décret no 46-1289 du 31 mai 1946 
déterminant les conditions d'application aux départe
ments et territoires relevant du ministère de la FrancC! 
d'outre-mer autres que l'Indochine, .des articles 2 et 
3 de la loi nO 46-991 du .10 mai 1946 portant fixation 
de la date légale de ·cessati0'1 des hostilités. . 

ART. 2. Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
immédiatement applicable par voie d'affichage à la 
mairie de Lomé, dans les bureaux 'des cercles et sub
divisions, ainsi que dans tous les bureaux de postes du 
territoire. 

Lomé, le 14 juin 1946. 
H. GAUDILLOT. 

DECRET No 46-1289 du 31 mai 1946. 

Le Président du Gouvernement provisoire de la 
République, 

Sur .le ra'pport du mînistre de la France d'outr:e-merJ 

Vu la loi du 2 novembre 1945 portant prganisation proN 
vlsoire 'des pouv9irs publics; 

Vu la loi no 46M991 du 10 mai 1946 portant fi>.:ation de la 
dare légale de cessation des hostilités, notamment en son' 
:artîcle 5, . 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Pour l'application dans les 
départements de la Guadeloupe, de la Martinique, de 
la Réunion et de la Guyane et dans les territoires 
relevant du ministère de la France d'outre-mer autres 
que l'Indochine, de l'article 2 de laIoi du 10 mai 1946 
susvisée, les états A et B ci-annexés remplacent les 
états A et B annexés à la loi précitée. 

ART. 2. - Dans les mêmes territoires et départe
ments est déclaré applicable l'article 3 de la loi du, 
10 mai 1946 susvisée ainsi que les textes pris pour 
l'application des disposiHons législatives qui y sont 
énumérées. ' 

ART. 3. - Le ministre de la France d'outre-mer est 
chargé de l'exécution du présent décr,et, qui sera publié 
au Journal Dt/idel de la République française, aux 
JournalLX o.fliciels des départements et territoires inté
ressés ,et inséré au Butlel.i.ll officiel du ministère de 
la France d'outre-mer. 

Fait à Paris, le 31 mai 1946. 
. FÉLIX GOUIN. 

Par le Président du Gouvernement provisoire de la 
Republiqùe : 
Le Ministre de la Fronce d'outre-mer, 

Marius MOUTET. . 

ETAT A 

Disposittons prorogées pour UfI,fJ IUtrée de six mais. 
Décret du 6 octobre 1939 portant application aux 

territoires relevant du ministère des colonies autres 
q,ue les Antilles et la Réunion des dispositions du 
décret du 9 septembre 1939 ayant pour. objet de 
permettre en temps' de guerre Je mariage par .pro
curation des militaires et marins présents sous les dra
peaux. 

Décret du 19 octobre 1939 rendant applicable aux 
colonies de la Martinique, de la Guadeloupe et de la 
Réunion les dispositions du décret du 9 septembre 
1939 ayant pour objet de permettre en temps de 
guerre le mariage par procuration des militaires et 
marins présents sous les drapeaux. 

Décret du 20 janvier 1940 rendant applicable aux 
Antilles et à la Réunion le décret du 26 septembre 
1939 réglant les rapports entre bailleurs et locataires 
en temps de guerre. 

Décret du 26 juin 1940 rendant applicable aux 
colonies la lai du 3 mars 1941 modifiant, en raison 
des ciroonstanèes nées de la guerre, les dispositions 
légales relatives à l'autorisation maTitale. 

http:Butlel.i.ll
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Décret du 9" décembre 1941" rendant applicable à la 
Guyane,le titre III du décret d.u 26 septembre 1939 
réglant les rapports entre bailleurs et I<Jcataires en 
temps de guerre" ' 

Ordonnance du 26 mai 1945 sur l'internement admi
nistratif des individus dangereux pour la défens" 
nati<Jnale, ,ou la sécurité publique dans les territoires 
relé"arit du ministère des C<Jkmies. 

ETAT B 

DispositlOfIS prorogées pO/U' une durêe de neuf mois 
Décret <;lu 1er . septembre 1939 relatif aux interdic

tions et restrictions des rapports avec l'ennemi. 
Décret du 9 septembre 1939 portant application aux 

ool.onies du décret du 1er septembre 1939 relatif 'aux 
actions en justice et délais de procédure intéressant 
les mobilisés. 

Décret du 9 septembre 1939 prohibant ou régle
mentant ·en temps de guerre l'exportation des capi
taux, les .opérati.ons de change et le commerce de l'or. 

Décret du 3 novembre 1939 concernant les facilités 
de procédure données aux mobilisés: 

Décret du 18 novembre 1939 relatif à' la rectification 
administrative de certains actes de l'état civil dressés 
pendant les hostilités en ce qui concerne la date de 
clôture' du délai préWl à l'artide 1« de ce décret. 

Décret du 25 septembre 1940 rendant applicable 
aux territoires relevant du ministère des colonies le 
décret du 6 avril 1940 relatif à l'interdiction du 
transport de la correspondance à trav,ers les frontières, 

Loi du 20 aoüt 1940 accordant la garantie des 
colonies et la garantie dè l'Etat à des prêts sur stocks 
de produits entreposés dans les colonies et destinés à 
l'approvisi<Jnnement de la métropole. / 

Loi du 21 octobre 1941 dérogeant aux dispositions 
légales ,cn vigueur portant détermination des tribunaux 
militaires appelés à connaître des poursuites intentées 
contre les justiciables de ces juridictions. 

Loi du 12 novembre 1941 relative à la majoration 
abusive des loyers des locaux d'habitation et à usage 
professionnel à la Martinique et à la Guadeloupe. 

Loi du 14 mars 19421 compLétant, modifiant 'et 
·codifiant le régime des prix dans les territoires dé
pendant du secrétariat d'Etat aux colonies. 

Loi dit 17 septembre 1942 rendant applicables à la 
Réunion les articles l~r à 8 et 11 de la loi du 28 févrIer 
1941 relatiVIC à la majoration abusive des loyers des 
locaux d'habitation .et à usage pwfessionnel. 

LOI No 46-991 du 10 mai 1946. 
L'Assemblée nationàle constituante a adopté, 
Le Président du Gouvernement provisoire de la République 

promulgue la loi don! la teneur suit:. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
AlrL 2, - L'application des dispositions des textes 

énumérés aux états annexés à la présente loi est pro· 
rogée pour une durée de six m<Jis pour ceux qui 
figurent à l'état A et 'de neuf mois pour ceux quI 
figurent à l'état B. Cette durée est C<Jmptéeà partir 
de la date fixée, à l'article le< ·ci.dessus ou le cas 
échéant, de la date que ces dispositions avaient fixée 
pour terme de leur applicati.on. 

ART, 3. - Est assimilée au temps de guerre pour 
l'appUcatiQn de ~'article 175 Ter du code de justice 
militaire la péri<Jde de six mois qui cQmmencera à 
courir le 1er juin 1946 et pour l'applicati.on des textes 
énumérés ci-dessous, la période de neuf mois qui com
mencera à courir à partir de la même date: 

Alinéa' 10 de l'article 15, article 16 du code de 
justice militaire; 

Articles 5 d 36 de la loi du 8 janv.ier 1925 sur 
l'organisation des càdres de réserve de l'armée de 
terre; 

Articles 64 et 66 bis de la loi du 13 décembre 1932 
sur le recrutement de l'armée de mer, modifiée par 
le décret du 23 décembre 1939 et l'<Jrdûnnance du 17 
avril 1944; . 

Titre III de la loi du 1er aoùt 1936 fixant le statut 
des cad:ties des réserves de l'amée de l'air; 

Titre Il et articles 45,46, 47, 49, 50, 52, 54 et 55 
de la loi du 11 juillet 1938 sur l'organisation générale 
de la nation pour le temps de guerre. , 
.' . . . . . . . . . . . . . . . . , ... 

La présente loi, délibérée et adoptée par l'Assemblée 
nationale constituante, sera exécutée comme loi de 
l'Etat. 

Fait à Paris, le 10 mai 1946. 
FtLlx GOUIN, 

Par le Président du Gouvernement provisoire de la 
République: 

Le Vice-Président du Conseil, 
francisque GAY. 

~ 

Le Vice-Pliésidelli du conseil, 
Mauriee THOREl. 

Le Garde des SceOl.lx, Ministre de !il lllS/iee, 
Pierre-Henri TE1TGEN. 

Le Ministre des affaiieS êtrullgères, 
Georges BIDAULT. 

Le Ministre de l'Intérieur, 
André LE TROQUER, 

Le ministre des Armées, 
E, MICHELET. 

Le Ministre de l'Armement, 
Charles TILLON. 

Le Ministre de'l'Economie lUliiolUlle, 
Ministre des Fi/UInt:es, 

A. PHILtP. 
Le Minis/re 'de l'Agriculture, 

Tanguy PRIGENT. 
Le Ministre 'de la ProduCtion Industrielle, 

Marcel PAUL. 
Le Ministre de l'Economie naiio/UIle, 

M.-E. NAW!!LEN. 
Le Ministre des TravOl.Ix publics et 'des Trl1JlSport,s 

Jules MOCH. ' 
Le Millistre des postes, télégraphes it Mlépfumes, 

Jean LETOURNfAU. 
Le Ministre de la Frl1l/Ce d?Oatr'e-Mer, 

NLarlus MOUTE~, 

http:TravOl.Ix
http:SceOl.lx
http:l'applicati.on
http:applicati.on
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Le Ministre du travail et de la sécarité sociale, 
A. CROIZAT. 

Le Miliistre de la SaJtté publique et de la popalation, 
R. PRIGENT. 

Le ministre 'du ravitaiUelllent, 
H. LONGCHAMBON. 

Le Ministre de la Reconstruction et de l'Urbanisme, 
François BILLaUX. 
Le Ministre des anciens combattants 

et victimes de la guerre, 
Laurent CASANOVA. 

Le secrétalre d'Etat à la préslde/lCe du conseil, chargé 
de l'information, 

Gaston DEI'FERRE. 
lioir loi du 11 ;uiUet 1938 au J.O. A.O.P. du 10 

Zuin 1939. - Page 763. 

LOI du 8 Îanvier 1925. 

TITRE Il 

DES OFFICIERS DE RÉSERVE. 

CHAPITRE PREMIER 

Du recrutement. 

ART. 5. Les ,officiers 'de réser"e se recrutent: 
10 - Parmi les officiers de l'armée active retraités 

ou démissionnaires, les premiers recevant dans le cadre 
des officiers de réserve un grade au moins égal à 
cel!!i qu'ils détenaient dans l'armée active, les seconds 
devant être admis par décret au même bénéfice; 

20 - Parmi les militaires accomplissant leur ser· 
vice actif et ayant satisfait aux conditions fixées par 
la loi de r.ecrutement pour. l'access!Qn dans le cadre 
des <Jfficiers de réser"e; 

30 - Parmi les sous.officiers de la première <JU de 
la deuxième réselVe ayant servi cOmme sous-officiers 
dans l'armée active et comptant cinq ans de service 
aciif, y compris leurs périodes d'instructi<Jn obliga
fuires ou ,",olontaires; 

40 - Parmi les sous.officiers ayant obtenu, soit 
à l'expiration du service actif, soit au cours d'une pé
riode d'instrucli<Jn, \"Olontaire <JU obligat<Jire, le certi
ficat de « Chef de section ou de pel<Jt<Jn »; 

5" - En temps de guerre seulement, parmi les 
sous-officiers de la première ou de la deuxièmeréser. 
voe, dans les oonditi<Jns identiques à celles imposées 
dans les mêmes circonstances, aux sous-officiers de 
l'armée acth~ pour être nommés <Jfficiers; 

60 - En <Jutre, et : 
il) En ce qui' concerne les officiers de gendarmerie, 

parmi: les anciens sous-officiers de l'armée active du 
oorps; les membres des parquets, juges, greffiers, 
licenciés en droit, a>'ocats inscrits depuis dix ans au 
barreau de leur ordre, sous la réserve d'aVQÎr deux 
ans de grade de sous-officier et d1apparlenir à la 
deuxième réserve; 

b) En ce qui concerne le service de sanié et le 
service vétérinaire, parmi les d<Jcteurs en médecine, les 
dentistes diplômés, les pharmaciens et les vétérinaires 
exemptés ou réformés, reconnus ultérieurement aptes 
au service dans la réserve dans les conditions qui se
rOllt fixées par des instrucHons ministérieUes. 
. ............ . 


èHAPlTRE IV 

De l'avancement. 

ART. 36. - En temps de guerre, les officiers de 
réserve peuvent <Jbtenir de l'avancement, dans le grade 
ou dans la Légi<Jn d'Honneur dans les mêmes' condi
tions que les officiers de l'armée active, mais au titre 
de la résef'-'e; ils peuvent, dans les mêmes conditi<Jns 
que les <Jfficiers de l'armée active, accéder à t<Jus les 
grades de la hiérarchie militaire et de la Légion d'Hon
neur. 

. . 
Fait à Paris, le 8 janvier 1925. 

Gaston DOUMERGUE. 

Par le' Président de la République: 
Le Président du Conseil 


Ministre des Affaires étrangères, 

Edouard HEllR10T. 

Le ministre de la guerre, 
GI. NOLLET. 

Le ministre des FillfJ./lCes,
CLÉMENTEL. 

LOI du 13 décembre 1932. 
Le Sénat et la Chambre des députéS ont adopté; 
Le Président de 1. République promulgue 1. loi dont la 

teneur suit: 

ART.. 64. -' En dehors des cas prévus aux articles 
62 et 63 ci-dessus, le ministre de la marine. pelUt 
admettre à des cours d'élèves officiers de réserve, en 
qualité de matel<Jts des jeunes gens titulaires de cer
tains diplômes énumérés dans un arrêté ministériel,. 

Ceux qui, après six mois de service <Jnt subi avec 
succès un examen spécial, dans les conditions détermi
nées par un arrêté ministériel qui fixe en particulier les 
n<Jtes éliminatoires et la moyenne des points exigés, 
sont nommés aspirants de réserve dans la limite des 
places fixées pàr le ministre de la marine. 

Les aspirants pwposés pour '"le gdde d'enseigne 
de vaisseau de 'i.e classe de réserve, <JU pour le grade 
oorrespondant dans les autres' oorps de l'armée de 
mer, après oonstatatton de leur aptitude dans la forme 
fixée par un arrêté ministériel, sont nommés à ce grad;e 

. dans la limite des besoins de l'armée de mer lorsqu'ils 
<Jnt accompli six mois de service dans le grade d'1l$
pirant. Ils terminent, en celte qualité; leur servic.e 
militaire <Jbligatoire. 
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Les grades de médecins, pharmaciens ou chirur
'giens-dentistes auxiliaires peuvent être conférés aux 
étudiants possédant les diplômes ou remplissant les 
:oonditions de scolarité préviles par la loi sur le re
erutementde l'armée qui, de plus, ont accompli au 
moins six mois de service militaire. 

Les médecins, pharmaciens ou chirurgiens-dentistes 
auxiliaire, comptant au moins six mois 'de serVlice dans 
leur grade peuvent être nommés, médecins, pharma
ciens 011 chirurgiens-dentiste, de 30 classe de résetvle,' 
s'ils possèdent ou lorsqu'ils obHennent le diplôme de 
docteur en médecine, pharmacien ou chirurgien-den
tiste. 

Fait à Paris, le 13 décembre 1932. 
Albert LEBRUN. 

Pat le Président de la, République: 
Le ministre de la m.arine, 

Georges LEYGUEs. 
Le ministre des tilUlllces, 

Germain MAlHlN. 
Le ministre du budget, 

Mautice PÀLMADIE. 
Le ministre de ta marine marck'ande, 

Léon MEVER. 

DECRET du. 23 décembre 1939. 

Le Président de la République française, 
Sur le rapport du Président du conseil} ministre de la 

déknse nationale et de la guerre et des affaires étrangères" 
et du ministre de la marine j 

Vu la toi du 13 décembre 1932, modifiée le 28 mars 
1939 et le 26 septembre 1939, re1ative au recrutement de 
1'armée de mer et il. l'organisation de ses réserves; 

Vu' l'article 35 de la loi du Il juillet 1938, modifiée le S 
décembre 1939; 

Le conseil des ministres entendu, 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - La loi du 13 décembre 1932 

.~elati\"e au recrutement de !l'armé;e 'de mer et à 
l'organisation de ses réserves est complétée de l'article 
66 bis suivant : 

Article 66 bis En temps de guerre : 
a) Le ministre de la marine est autorisé à pronon

cer la réintégration dans le grade d'aspirant de réser
ve des jeunes gens qui, ayant suivi la formation 
indiquée aux articles 6~, 63, 64 et 65 ci-dessus, ùnt 
été remis au service général en application de 'l'article 
65 ci-dessus, soit qu'ils n'aient pu subir l'examen d'ad
missibilité au grade d'enseigue de vaisseau de 2e c1as_ 
se de réserve ou à un grade assimilé, soit qu'ils 
aient échoué à cet examen. 

Ce, réintégrations sont prononcées sur la proposi
'tion des chefs hiérarchiques des intéressés. . 

Le3 aspirants de réserv;e ainsi réintégrés peuvent 
être nommés enseignes de vaisseau de 2" classe de 
réserve ou à un grade assimilé dans les rondit ions 
prévues par les articles visés ci-dessus; 

b) Le ministre de la marine peut admettre à des 
cours d'élèves officiers de réserve dans les conditions 
énoncées aux articles 64 et 65 ci-dessus, soit avec 
leur grad" actuel, soit av,ec le grade d'aspirant de 
réserve, suivant le cas, le personnel de la marine qui 
a acquis postéJjeurement à son servjçe militaire légal 
l'un des diplômes visés dans ces articles, ainsi que 
le personnel 'qui, bien que titulaire de l'un de ces 
diplômes au moment de son inoorporation, n'aurai! 
pas été admis à cette époque aux cours d'élèv,es 

'officiers de réser\OC. . 

Ain. 2. - Le présent décret sera soumis à la rati
fication des chambr,es oonformément aux dispositions 
de l'article 36 de la loi du 11 juillet 1938 modifiée 
le 8 dédembre 1939. 

ART. 3. - Le Président du Conseil, ministre de la 
défense nationale et des affaires étrangères, et le 
ministre de la marine, sont chargés de l'exécution du 
présent décret, qui sera publié aU Jourllal orticle! 
de la République française. 

Fait à Paris, le 23 décembre 1939. 
Albert LEBRUN. 

'Par le Président de la République: 

Le Présidelli du. conseil, MiniStre de la défense 
nditolUtle et de lu. gu.erre et des affaires étranglN'eS; 

Edouard DALADIER. 

Le Ministre de la maril/e, 
C. C.'MPINCHI. 

ORDONNANCE du. 17 avril 1944, 

Le Comité français de la Libération nationale, 


Sur le rapport du Commissaire à 1a marine; 

Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 portant institution du 


Comité français de la libération nationale; 

Vu la loi du 13 décembre 1932 relative au recrutement de 


l'armée de mer et à l'organisation de ses réserves; 


Le Comité juridique entendu, 


ORDONNE: 

ARTICLE PREMlER. L'article 64 de la loi du 13 
décembre i 932 relative au recrutement de l'armée de 
'mer et à l'organisation de ses réserves est romplété 
comme suit: ' 

« En temps de guerre peuvent être, en outre, nom
més dans les cadres de la réserVie de l'Armée de mer, 
au grade d'aspirant de marine de réserve, les officiers
mariniers ou quartiers-maîtres de l'active ou de la 
réserve titulaires du certificat de che!f de quart et 
réunissant des conditions qui sont fixées par le Com
missaire à la marine. 

« Les aspirants de marine de réserve provenant des 
chefs de quart peuvent être nommés dans le corps 
des officiers de marine de réserv.e. au grade d'ensei
gne de vaisseau de 2< classe de rés'erve lorsqu'ils 
réunissent les ronditions fixées par le Oommissaire 
à la marine ». 
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ART. 2. - La présente ordonnance sera publiée au 
JourlUll offielel de la République française et exécutéle 
œmmeloi. . 

Alger, le 17 avril 1944. 
C. DE GAULLE. 

·Pal' le .Comité Français de la Libération nationale: 

Le Commissaire cl la marine, 
Louis JACQUINOT. 

LOI du 1ec août 1936. 
Le Sénat et la Chambre des députés ont adopté; 
Le Président de la République promulgue la loi dont la 

ieneur suit: 

. . .. . . 
TITRE III 

Des assimilés spéciaux. 

ART. 64. - Le cadre des assimilés spéciaux se 
recrute parmi les militaires de réserve, désignés en 
raison de la situation civile qu'ils occupent ou de leurs 
capacités. professionnelles. 

Ces militaires reçoivent un grade d'assimilation 
égal ou supérieur à celui qu'ils possèdent dans les 
réserves. 

Exceptionnelle'l1ent, il peut être fait appel à des 
personnalités dégagées de toute ()bligation militaire, 
volontaires pour remplir un emploi dans le cadre des 
assimilés spéciaux. 

En aucun cas, il ne peut résulter de la situation ni 
des titres particuliers le droit pour quiconque à rece
voir un emploi dans le cadre des assimilés spéciaux, 
les emplois n'étant accordés qu'en proportion des· 
besoins de la mobilisation et, de préférence, aux 
auxiliaires des classes les plus anciennes. 

Les conditions d'accession dans le cadre des assi
milés spéciaux seront déterminées en conséqu~nce 
par un règlement d'administration publique à inter
venir. 

ART. 65. - Les aJsimilés spéciaux sont pourvus 
d'un grade d'assimilation en rapport avec l'emploi 
de mobilisation qui leur est confié. 

Ce grade leur est eonféré par arrêté ministériel 
publié au JoarlUll officiel ·et leur donne les droits, 
prérogati~es et devoirs définis à l'article 23 de la 
présente loi. 

Les assimilés spéciaux perdent automatiquement leur 
grade èfi même temps que leur emploi et repren
nent celui qu'ils détenaient dans les résen\es. 

La perte du grade intervient en outre à .leur 
égard pour l'une des causes énumérées à l'article :t4 
ci-dessus. , 

Les articles 28 à 30 sont applicables aux assimilés 
spéciaux. 

ART. 66. Les grades d'assimilation ne comportent 
droit au' oommandement qu'à l'égard du personnel dé
taché à titre pennanent mi il titre temporaire dàns 
le même <établissement ou service et pour l'exécutiOli 
de ce serv·ice. 

ARr. 67. - Il n'existe pour les assimilés spéciaux 
qu'une seule position « dans les cadres >l. 

ART. 68. - Les conditions particulières d'avance
ment des assimilés .péciaux seront réglées par décret. 

ART. 69. - Les assimilés spéciaux .ont droit aux 
mêmes allocations et prestation~ que les officiers de 
r.<!Serve de 'grade correspondant. Les articles 56 à 59 CÎ
dessus leur sont applicable3. 

Ils sont astreints, par ailleurs, aux obligations par_ 
ticulières qu'édicte la loi sur le recrutement à l'égatd 
des affectés spéciaux, . 

Fait à Paris, le 1er août 1936. 
Albert LEBRUN. 

Par le Président de la République: 

Le PréSidmt da Conseil, 
Léon BLUM. 

Le Ministre 'de ['(tir, 
Pierre COT. 

Le ministre rie la défenSE natioJl.ale et (le la guerrd, 
Edouard DALAlYIER. 

Le Ministre de la m.arine, 
Gasnier-DUPARC. 

Le Ministre 'des Colonies, 
Marius MOUTET. . 

Actca autb.nUques 

ARRETE No 503 Cab. du 5 iaillet 1946. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER DE LA LÉGroN D'HONNEUR} 

CROlX DE GUERRE - MÉDAILLE DE LA RÉSISTANCE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les atiributiolll 


et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3: janvier 1946 portant réorganisation..

adtr.inistrative du territoire du Togo ·et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promu!ga~ 
tion et de publi~ation des textes réglementaires au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIEI'!. - Est promulgué dans le terri. 
toire du Togo, l'arrêté ministériel du 3 juin 1946 
ren(jant applicable à tous les territoires relevant du 
ministère" de la France d'outre-mer la loi nO 46-1150 
du 22 mai 1946 autorisant la transmission éventuelle 
par télégramme des énonciations essentielles des actes 
authentiques énlre la France et les colünies. 

A~T. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. . 

Lomé, le 5 juillet 1946. 
J. NOUTARY. 

ARRETE da 3 iuÎn 1946. 
Le Ministre de la France d~outre-~er, 
Vu la loi no 46-1150 du 22 mat 1946 autorisant la tran~ 

mission éventuelle par télégramme des énonciations essentielles 
de, actes authentiques entre la France et les colonies et parti 
culîèrement son article 8 i 
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ARRETE: 

ARTICLE UNIQUE. - Les dispositions de la loi 
susv,i~ée du 22 mai 1946 sont applicables à tous 
les territoires rele",ant du ministère de la France 
d'outne-mer y. compris jusqu'au 1ee janvier 1947, 
les départements de la Gliadeloupe, de la Martinique, 
de la Réunion et de la Guyane Française. 

Fait à Paris, le 3 juin 1946. 

Le Illillistre de la FrafU'e d'outre-mer~ 
Pour le ministre et par délégation, 

Le directeur du cabinet, 
MÉRAT. 

LOI No 46-1150 du 22 mai 1946. 
L'Assemblée nationale constituante a adopté le projet, 

Le Président du Gouvernement provisoire de la République 
promulgue la loi dont la teneur suit: 

ARTICLE PREMIER. - Est autorisée, à titre exception
nel, tant que les difficultés de communications avec les 
territoires d'outre-mer relevant du ministère de la France 
d'outre-mer, désignés conformément aux dispositions 
de l'article 8, ne permettent pas l'acheminement normal 
du courrier, la transmission par ,"oie de télégrammes 
officiels, entre le ministère et les territoires intéressés, 
de messages résumant les énonciations essentienes des 
actes authentiques ou des décisions des, tribunaux judi
ciaires et des juridictions administratives .. 

ART. 2. - Ce mode de transmissi'On demeure facul
tatif pour les parties et sa non-utilisati'On ne peut 
entraîner de forclusion à leur égard. 

ART. 3. - L'officier public ou ministériel qui a 
dres.:;é l'acte authentique, ou le secrétaire, ou le 
greffier d'une juridicti'On de l'ordre judiciaire ou 
administratif, lor3qu'il s'agit d'une telle juridicti'On, 
rédige, à la· demande des parties et sous sa responsa
bilité, la minute du télégramme; il perçoit à' l'occa
si'On de la rédaction du télégramme, un droit égal à ce
lui auquel donne lieu la déli",rance d'une expédition 
intégrale de l'acte. 

ART. 4. - La minute du télégramme remise à 
l'autorité administrativ:e chargée de l'expéditi'On doit 
être revêtue de la signature de son rédacteur, léga
lisée par le président du tribunal civil de sa résidenc~ 
ou, s'il s'agit du secrétaire 'Ou greffier d'une juridic
tion, par le président de celle-ci. 

Une 'expédition intégrale de l'acte est déposée à 
l'appui de la minute. Le contrôle que le seTvice 
,expéditeur peut exercer en vue de cette expédition 
n'Lengag:e, ·en aucune manIère, la responsabilité de 
l'administration. 

ART. 5. La transmissi'On du télégramme a lieu 
aux frais de la partie expéditrice, sauf dérogation 
qui peut, à titre excepti'Onnel, être accorldéie par 
le ministr,e de la France d'outre,mer 'Ou le chef de la 
colonie intér~ssée. 

Ce télégramme sera obligatoirement collationné dans 
les conditions fixées à l'article 57 du règlement télé
graphique annexé à la oonV'enti'On internationale de 
télécommunications. 

ART. 6. - Jusqu'à la production' de l'expédition ou 
de la grosse, les télégrammes transmis con~ormément 
aux dispositions de la présente loi ont la force pro
bante et, s'il y a lieu, la force exécutoire de l'acte 
authentique 'Ou de la décision qu'ils résument. 

ART. 7. - En cas de contestati'On du débiteur, k 
président du hibunal, statuant en référé, peut astrein_ 
dre le créancier à fournir caution avant de procéder 
aux mesur.es d'exécution. 

Les administrati'Ons publiques s'Ont dispensées d~, 
fournir caution. 

ART. 8. - Le ministre de la France d''Outre-mer 
d~terminera, par arrêté, les territoires d''Outre-m!et' 
auxquels les dispositions de la présente loi sont 
applicables; ainsi que la date à laquelle, la transmis_ 
sion du courrier pouvant être assurée à nouveau dans 
les conditions normales, ces dispositions cesseront.!" 
d'être en vigueur. 

ART. 9. - La loi du 17 avril 1942 autorisant la 
transmission éventuelle par télégramme des énoncia
tions essentielles des actes authentiques entre la Fran
ce et les colonies est abmgée. ' 

La présente loi, délibérée et adoptée par l'Assemblée 
nationale constituante, sera exécutée oomme loi de 
l'Etat. 

Fait à Paris, le 22 mai 1946. 
FÉLIX GOUIN. 

Par le Président du Gouvernement provisoire de la 
République: 

Le ministre 'des travaux publics et des trans portli, 
ministre de la FrafU'e d'outre-mer Jar, Intérim., 

Jules MOCH. " 

Le garde des sceaux, ministre de la justice" 
Pierre-Henri TEITGEN. 

Tribunaux militaires 

ARRETE Nq 504(Cab. da 5 ;uillet 1946. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 


CR.OIX DE OUERRE - MEDAILLE DE LA RÉSISTAi'CE, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE Au TOGO, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
-Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du territoire du Togo et eréation d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga
tion et de publication des textes réglementaires au Togo; 

ARRE.TE: 

A,RTlCLE PREMIER. - Est pr'Omulgué dans le Terri
toire du Togo, le décret nq 46-1331 du 6 juin 1946. 
fixant pour le temps de paix: 

1~ -le nombre~ le siège et le ressort des tribunaux 
militaires permanents; 

zo -les autorités militaires auxquelles sont dév'Olus 
les pouvoirs attribués par la loi au général' comman
dant la circon~cripti'On territ'Oriale. 

http:mesur.es
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ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
·et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 5 juillet 1946. 
J. NOUTARY. 

Le Gouvernement provisoire de la République 
française, 

Sur le rapport du garde des sceaux, ministre de la justice~ 
du ministre deR affaires étrangères, du ministre des armées 
et du ministre de la f'rance d'outre-mer, 

Vu la loi du 2 novembre 19.:15 portant QrganÎsatiQo pro
visoire des pouvoirs publics; 

Vu la loi du 13 juillet 1927 sur l'organisation générale de 
l'année; 

Vu la loi du 9 mars 1928 portant revision du code de justice 
.militaire pour l'armée de terre;. 

. Vu la loî du 2 ju,illet 1934 fîxant l'organisation générale 
',de: l'armée de l'air, notamment SOn article 28; 

Le conseil des ministres entendu1 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Restent établis, à la date de 

~essatian légale des hostilités, dix tribunaux mili
taires permanents en France, trois en Algérie, un 'en 
Tunisie, deux au Maroc et quatre aux colonies, 

ART. 2. - Le siège et le ressort des tribunaux mili-, 
taires pe~manents séant en France sont déterminés 
.ainsi qu'il suit: 

10 - Premier tribunal militaire permanerit de Paris, 
séant à Paris. Ressort: les départements de la 
Seine, de 5eine-et-Ojs~, de Seine-ct-Marne, du Loiret, 
de Loir.et-Cher, de 1'5ure-et-Loir, et de l'Eure, la co
lonie de Saint. Pierre et Miquelon; 

20 - Deuxième tribunal militaire permanent de Paris, 
séant à Paris. - Ressort: le même que'celui du pre
mier tribunal militaire permanent de Paris; 

3<' - Tribuna\ militaire permanent de Lille, séant à 
Lille. - R,essort: les départements du Nord, des 
Ardennes, de l'Aisne, de l'Oise, de la Seine-Inférieure, 
de la Somme et du Pas-de-Calais; 

40 - Tribunal militaire permanent de Rennes, séant 
"Rennes. Ressort: les départements du Finistère, 
des Côtes-du· Nard, d'lIIe-et-Vilaine, de la Mayenne, 
de la Manche, du Calvad,os, de l'Orne, de la Sarthe, 
de Maine-et-Loire, de la Vendée, de la Loire-Inférieure 
et du Morbihan; 

Le tribunal militaire permanent de Rennes pourra 
également siéger à Angers. 

50 - Tribunal' militaire permanent de Bordeaux, 
séant à Bordeaux. - Ressort: les départements des 
Deux-Sèvres, de la Vienne, de l'Indre-et-Loire, de 
l'Indre, de la Creuse, de la Corrèze, de la Haute
Vienne, de la Charente, de la Charente-Maritime, de l'a 
Gironde, du Lot-et-Gar'Ûnne, et de la Dordogne; le 
groupe des Antilles; 

6<1- Tribunal militaire permanent de Toulouse, séant 
à Toulouse. - Ressort; les départementa du. Lot, de 
l'Aveyron, du Tarn, de l'Aude, des Pyrénées-Orienta
les, de l'Ariège, de la Haute-Garonne, des Hautes
Pyrénées, des Basses-Pyrénées, des Landes, du Gers 
et du Tarn-et.Garonne; . 

70 - Tribunal militaire permanent de Metz, séant à 
Metz. - Ressort: les départements de la Marne, de 
la Meuse, de la Meurthe-et-Moselle, de la Moselle, 
du Bas-Rhin, du Haut-Rhin, des Vosges, de la Haute
,Marne et de l'Aube. 
, Le tribunal militaire permanent de Metz pourra éga
Iement siéger à Strasbourg; 

80 - Tribunal militaire permanent de Dijon, séant· à 
Dij'On. - Ressort: les départements de l'Y'onne, tle 
la Côte-d'Or, de la Haute-Saône, du Doubs, du Jura, 
de Saône-et-Loire, de la Nièvre, du Cher et le terri
toire de Belfort; 

go - Tribunal militaire permanent de Lyon, séant 
à Lyon. Ressort; les départements de l'Allier, de 
là Loire, du Rhône, de l'Ain, de la Haute-Sav<JÎe, de 
la Savoie, de l'Isère, des Hautes-Alpes, de la Drôme, 
de l'Ardèche, de la Haute-Loire, du Cantal et du Puy
de-Dôme. 

Le tribunal militaire permanent de Lyon pourra éga
Iement siéger à Clermont-Ferrand; 

10' - Tribunal militaire permanent de Marseille, 
séant à Marseille. - Ressort; les départements des 
Basses-Alpes, des Alpes-Maritimes, du Var, des Bou
ehes.du-Rhône, de Vauc1luse, du Gard, de l'Hérault, de 
la. Lozère, de la Corse, la Côte française des Somalis. 

ART. 3. Le siège et le ressort des tribunaùx mili
taires permanents établis en Algérie sont déterminés 
ainsi qu'il suit: 

I~ - Tribunal militaire permanent d'Alger, séant 
à Alger. Ressort; départements d'Alger,' terri
toire militaire de Ghardaïa et des Oasis; 

20. -- Tribunal militaire permanent d'Oran, séant à 
Oran. Ressort: départements d'Oran, territoire mili. 
taire d'Aïn-5efra; 

3<' Tribunal militaire pe~anent de C'Ûnstantine, 
séant à Constantine. - Ressort: départements 'de Cons
tantine, territoire militaire de Touggourt, et territoire 
du gouvernement militaire de Fezzan-Ghadamès. 

ART. 4. - Le Siège et le' ressort du tribunal mili
taire permanent établi en Tunisie sont déterminés 
ansi qu'il suit: . 

Tribunal militaire permanent de Tunis, séant à 
Tunis. Ressort: Tunisie, y compris le territoire 
militaire du Sud. 

ART. 5. Les tribunaux militaires permanents 
établis au ,Maroc ont leur siège à Casabl;mca et 
Meknès. 

Leur ressort est déterminé par le général comman_ 
dant supérieur des troupes sous réserve' de l'approba
Uon du ministre des armées. 

ART. 6.· - Le siège et le ressort des tribunaux 
militaires permanents établis aux oolonies sont déter
minés ainsi qu'il suit: 

10 -- Tribunal militaire de Dakar, séant à Dakar.
Ressort: groupe' de l'Afrique occidentale française. 
Togo, groupe de l'Afrique équatoriale française, Ca
me!'lOlln. 

'lP Tribunal militaire permanent de Tananarive, 
séant à Tananarive. - Ressort: ,groupe de l'Afri· 
que orientale française. 
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3<> - Tribunal miJ.itaire permanent de Saïgon, séant 
.à Saïgon. - Ressort: Cochinchine, Cambodge, Laos 
Sud, Annam Sud} établissements français dans l'Inde, 
groupe du PacifIque. . 

4P - Tribunal militaire permanent d'HanoÏ, séant 
à· Hanoï. -' Ressort: Tonkin, Laos Nord, et centre 
Annam. 

ART. 7. - A l'égard· des personnels· de l'année de 
l'air, les pouvoirs attribués par la loi aux généraux 
oommandanl les drCO'llScriptions territoriales, chacun en 
ce qui concerne sa drconscription, sont dévolus: 

F'- En France, en Algérie, en Tunisie, au Maroc: 
aux généraux commandant les régions aériennes; 

?!> - Aux colonies: aux commandants de l'air. 

ART. 8. - A l'égard des autres justiciables des 
tribunaux militaires les pouvoirs attribués par la loi 
aux généraux commandant les circonscriptions terri
toriales, chacun en ce qui concerne sa circonscription, 
sont dévolus: 

1" - En France: aux généraux commandant les 
régions militaires; 

?!> - En Algérie: auX généraux commandantlès 
divisions territoriales, aux commandants des territoires 
militairès de Ghardaïa, Touggourt, des Oasis, au gou
verneur miJjtaire du territoire de Fezzan-Ghadamès, 
ainsi qu'au commandant du territoire militaire d'Aïn
Sefra, pour les drconscriptions de ce territoire mili
taire qui ne font pas partie des confins algéro:maro
cains; 

3"- En Tunisie, au général commandant supérieur 
des troupes; . 

4'> - Au Maroc, aux officiers généraux ou supérieurs, 
désignés par le général commandant supérieur des 
troupes sous réserve de l'approbation du ministre 
des armées; 

5'> - Aux colonies, aux commandants supérieurs des 
troupes et au commandant du groupement de Cochin
chine-Cambodge; 

(Jo - Dans la zone des confins algéro-marocains, 
au oommandant de la subdivision autonome des con
fins à Agadir. 

ART. 9. - Sont abrogées toutes dispositions con
traires au présent décret. 

ART. 10. - Le garde des sceaux, ministre de la 
justice, le ministre des affaires étrangères, le ministre 
des armées et le ministre de la France d'outre-mer 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécu
tion du présent décret, qui sera publié au Journal offi
ciet de la République française. 

Fait à Paris, le 6 juin 1946. 
FÉux GOUIN. 

Par le Président du Gouvernement provisoire de la 
République: 

.!-e Garde des Sceau>:, Ministre de ta Justice, 
Pierre-Henri TEITGEN. 

Le ministre des affaires étrMgères, 
GeorgeS BIDAULT. 

Le Mitiistredes Armées, 
E. MICHELET. 

Le Ministre de la F rartCe d'Outre-Mer, 
Marius MOUTET. 

ACTES DU GOUVERNEMENT GÉNÉRAL 

Poissons 

ARRETE Na 2572/SE. do 19 ;uin 1946. 

LE 
, 
HAUT COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE FllANÇAISE, 

GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'A.O.F., 
COMMANDEUR DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret du 18 octobre 1904, portant réorganisation 
du gouvernement général de l'Afrique Occidentale Françaïse,: 
et les textes subséquents qui l'ont modifié; 

Vu Pacte dit {{ Loi du 14 mars 1942 }), complétant l 

modifiant et codifiant le régime des prh; dans les territoires. 
relevant du Secrétariat· d'Etat aux colonïes; 

Vu l'arrêté 1.680 SE. du 3 mai '1943, modifiant l'article 2 
de l'acte susvisé d,u 14 mars 1942; 

Vu l'ordonnance du 27 maÎ 1944, attribuant foree de 
décret à la réglementation sur le régime des prix issue' de 
l'acte dit « Loi du 14 mars 1942 )~ précêqernrnent validée 
par l'ordonnance du 10 septembre 1943; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. L'arrêté n" 2801 iSE. du 11 
.octobre 1944 fixant les prix FOB des poissons séchés, 
salés ou fumés destin~s à l'exportation hors des Terri
toires de l'Afrique Occidentale Française est abrogé. . . 

ART. 2. - L'arrêté nI:l 3273!SE. du 24 Delabre 1945 
fixant les prix FOB des co'nserves de poissons, à 
l'huile destinés à l'exportation hors des T~rritoires 
de i'Afrique Occidentale Française est abrogé. 

ART. 3. - Les Oouvetlleurs' des Colonies du Grou
pe, le Gouverneur, Administrateur de 'laCirconscrip
tion de Dakar et Dépendances, sont chargés, chacuu 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera enregistré, communiqué et publié partout 
où beso.in sera. 

Dakar, le 19 juin 1946. 

Pour le Goavernenr Général et P. d., 
Le Gouverneur, Secrétaire général, 

Y. DlGO. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Ouvcrlure de crédll. 

ARRETE Nt>. 364 bis r. du 15 mai 1946. 

L'AOMI,NISTRATEUR EN CHEr DES COLONIES, 
. CHEVALIER. DE LA LrolON n'HONNEUR., 

CROIX DE GUER.RE) 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO p. 1., 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminànt les attributioDs et 

les pouvoirs du Commissaire de la République au Togx:J; 
Vu le décret du 3 Janvier 1946 porlant réorganiSatio.. 

~inistrati~ du Territoire du l'fago et création d'assemblées 
représentatives ; 
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Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le: régim~ finar-der 
des colonies] notamment l'article 81 modifié pa,r le- décret 
du ,18 janvier 1935; . 

Vu le décret du 14 février 1945 portant approbation du 
budget local du Togo ~ Exercice 1945; 

Sous -réserve, de ratification en conseil privé; 
Vu},urgence; 

Sous réserve d'approbatIon ultérieure par décret; 

ARRETE: 

RRTICLE PREMIER. - Est ,ouvert ail budget local 
du Togo, exercice 1945, le crédit supplémentaire 
sllivant : 

CHAPITRE XVII 
DÉPENSES IMPRf:.VUÉS 

Art. 1~'. ~ Pertes de funds et du matériel 60.000 F 

ART. 2. L'ouverture de ce crédit supplémentaire 
sera gagée par llne annlliation d'égale somme au: 

CHAPITRE VII 

SERVICES FINANCIERS Matériel 

Art. 2. - Douanes. 
il Habillement gardes-frontières • .._ 60.000 F 

ART. 3. Le présent arrêté rendu provisoirement 
exécutoire sera enregistré, communiqué et publié 
partout où besoin sera. 

Lomé, le 15 mai 1946.. 
H. OAUDILLOT. 

Ratifié t'n conseil privé le 24 j'lÎtt 1946. 

I,4RRETE No 483 AE. du 24 Îuil, 1946. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA L~GlON DJHQNNEL'R, 

CROIX DE Gl:fllRE, 
COMMISSAIRE DE LA RÉpuBLlQUE AU TOGO P. 1., 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions' 

ct 'Ces pouvo::rs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 pprtant 'réorganisatioo 

administrative du territoire du Togo et creation d'assembl&5. 
représentatives ; 

Vu le décret du 5 février 1938 portant organisation du 
J;"égime forestier du territoire du Togo; • 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. _ l'article premier de l'arrêté 

n" 171 du 4 avril 1941 est abrogé et remplacé par le 
suivant: 

Est constitué en for,H classée le territoire dont tes 
limites sont définies comme suit: 

Soient les points: 
A -situé à l'emplacement du pont du ruisseau Kond.o 

sur la r.oute Nuatja-Tohoun. 
B - sit\1ç à 2.095 mètres au N.ord du point A sur la 

droite Sud-Nord magnétique AB. 
C - situé au point de rencontre de la droite Est-Ouest 

magnétique BC et de la rivière Awu. 
0- situé. à l'endnoit où la rivière Awu traverse l'an

cienne route TététQu-Atakpamé. 

E~situé au point de jonction des routes Nuatja·Tété
teu et Tététou-Aü'kpamé. 

Les limites sont: 
A l'oILes! 

les conventionneUes AB. et BC 
AIl Nord-Ouest et au Nord 

la rivière Awu du point C "l! point D 
Au Nord-Est et cl l'Est 

l'ancienne route Atakpamé-Tététou du point D au 
point E. 

Au Sud 
la mute Tététou-NlI~tja dl! point E au point A 

ART. 2. - Le commandant du cercle du centre et 
le chef de la section des eaux et forêts s.ont chargés 
de l'exérution du présent arrêté qui sera enregistré, 
communiqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 24 juin 1946. 
H. OAufilnoT. 

C. F. T. 

No 486 CFT. - Par arrêté du Commissaire de la 
République au Togo p. i. pris en conseil privé le: 

24 juin 1946. - Est autorisé le prélèvement de la 
somme de Trois cent quarante cinq mille francs 
(345.000 frs.) sur le compte du Fonds spécial: F.onds 
de 'renouvellement du budget de l'exploitation du 
Chemin de fer et du Wharf du Togo, afin de permet
tre le paiement des dépenses inscrites aux chapitres 
IV IV bis - IV ter. 

Virements de banque 

ARRETE 	No 491 r. du. 1« Îilillet 1946. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALiER nI! lA r...tQION D'HONNEUR, 


CROIX DE OUERR.E MtQAlLLE DE LA F(ÊS1ST ANCE, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLlQUE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributIons et 
les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
'Vu le décret du 3 Janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du Territoire du Togo et création d'assemblées, 
repl'Ô6entatives ; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies; <

Vu l'arrêté no 310 du 4 juin 1927 fÇ:glementant les con
ditions des paiements par chèques ou virements de banque; 

Vu Ilarrêté no 474 du 30 août 1929' réglementant dans le 
territoire du Togo placé sous le mandat de la France l'impôt 
du timbre-taxe sur les actes et convention; 

Vu· l'addendum en date du 28 janvier 1930 co~pl.étant
J'arrêté no 474 du 30 août 1929 sùsvlsé; . 

Vu le décret du 18 mai 1939 autorisant le règlement par 
virements de banque et par chèque des dépenses et des 
créanees de l'Etat, de la COlonie et des collectivités et éta
blissements publics, notamment en son article premler et 
actes modifiCatifs subséquents; 

.Vu l'arrêté nO 330 en dale du 18 juin 1939 promulguant 
dans le territoire dp Togo le décret susvisé du 18 mai 1939; 

·Vu l'arrêté nO 758 f. du 30 décembre 1945 rendant obliga
toirement payables par virements de banque certaÎncs dép.enses 
de l'T;:tat, <l-u territoire, deS' commijnes et établissements 
pubIÎc~; . 

• 
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ARRETE: 

AIlTICLE 	 PREMIER. En dehors des exceptions pré
vues à l'article 10 du décret S'Usvisé en date tlu 18 mai 
1939, les dépenses de l'Etat, du Territoire, des com
munes et des Ktablissements publics, indiquées ci-des
sous, sont rendus obligatoiremeTlt payables par vire_ 
ments Be banque ,: 

1" - Les dépenses supérieures à 25.000 irs. en ce qui· 
concerne les fuurnisseurs; 

2<'- Les dépenses supérieures à 15.000 frs. en ce qui 
concerne [a solde des fonctionnaires civils ou mili
taires. 

ART. 2. "'- Est abrogé l'arrêté no 758 susvisé du 
30 décembre 1945. 

ART. 3. - ,Le présent ar~êté qui entrera en vigueur 
à compter dll 1" juillet 1946,. sera enregistré, wm
muniqué 	et publié partout où besoin sera. 

Lomé, [e 1.r j'uillet 1946. 
J. NouTARY. 

Produits d'e""orlalioD 

ARRETE No 509jA.E. da 5 iailld 1946. 

LE GOUVERNEUR DES COLONl:ES, 
CH:EVALI~ DE LA LtOION D'HONNEUR, 

CROIX DE GUERRE - MÉDAILLE DE LA ResISTA.NCE, 

COMMISSAIRE DE LA' RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributi""" 

et les pouvoirs du Comm'issaire de la République au Togo; 
,Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du territoire du rrogo et création d'assemblée 
représ<:ntatives; , 

Vu' les arrêtés noS 634 AE. du 15 novembre 1945, 707 
AE. du 12 décembre 1945, 752 AE, du 28 décembre 1945, 
116 AE. du 7 février 1946, 121 AE, et 122 AE. du 9 février 

, 1946; 
ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les campagnes d'achat 1945
1946 des produits d'exportation suivants: 

, Arachides 
Ricin 
Soja 
Kapok 
Coton 

sont closes à compter de la date de publication du 
présent arreté. 

ART. 2. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera ren
du immédiatement applicable par voie d'affichage à ta 
mairie de Lomé, dans les bureaux des circonscriptions 
administratives et des P.T.T. ' 

lJolné, le 5 ju~lIet 1946. 
J. NOUTARY. 

----,--- 
Commission 

DECISION No. 447jA.P.A. lÙl 6 jultld 1946. 
LE GOUVERNEUR DES COLONlIES, 
CHEVAL1Elt DE LA LÉQlON n'ttONNElJR., 


CR01X DE OUERRE - MÉDAll.LE DE LA RÉS1STANCE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE' AU TOGO, 

Vu le d~r"t du 23 mats 1921 déterminant les attributiohlS 
et 1.. pouvolrs du Commissaire de la République au Togo;, 

Vu Je décret du 3' janvier 1946 portant réorganisation 
Mlministrative du territoire du Togo et création d'assem· 
blées représentatiV<JS;' 

Vu laleltre n" 181 FI/A. du 13 avril 1945 du Gouverneur 
Général, Haut~CQmmissaire de la République au Togo;.. 

Vu la décision no 234/APA. du 6 maî 1945 nommant une 
commission, modifiée par décisions nUS SOI/APA., 31/APA. 
et 1741APA. des 4 septembre 1945, 21 janvier et 10 mars 
1946; 

Vu le radiotélégramme nO 135 AP/1. du 21 juin 1946 du 
ministre: de la France d'outre~mer; 

Vu les nécessités du service; 

DECIDE: 

ARTICLE 	 PREMIE~. -- La composition de [a commis
sion instituée par la décision NI> 234/APA. du 6 mai 
1945, modifiée par [es décisions NI> 501jAPA, 31/APA. 
et 174!APA. des 4 septembre 1945, 21 janvier et 10 

,mars 1946 est modifiée comme suit: 
M. de Kermadec, ,Président du Tribunal 

de 1re Instance de Lomé . . . . . . . Président 
M.M. 	 Dabézies, Ingénieur.adjoint des Tra- l' 


vaux PubHêS des Colonies, 
 Membresda Silva, Commis d'Administration 
Principal. , 

ART. 2. - Une commission composée de : 
M. De[amotte, Procureur de [a Républi. 

que . . . . . . . . ' . . Président 
M.M. 	 Rives, Administrateur de 2" c\assel 

des Colonies, 
, Carhou Joseph, Inspecteur division- Membres 

naire principal d'es Chemins de Fer 
de l'A.O.F., 

siégera à Lomé et sera chargée d'examiner [es deman. 
des en revis ion des décisions de la commission char
gée d'examiner les demandes d'indemnités pour dom
mages matériels formulées par les personnes non
fonctionnaires, victimes de l'autorité de fait dite « Gou
vernement de l'Etat Français ». 

ART. 3. - LeS demandes d'indemnités pourront 
~tre présentées jlisqu'au 31 juillet 1946 devant ta 
oommiSslon chargee de les examiner, - et ne seront 
p[us' recevables après cette date, sauf cas de force 
majeure dûment proové. 

ART. 4. - Le d'élai pour interjeter appel des déci
sions de la commisskin susvisée est de :)0 jours à 
partir du jour de la notification des décisions aux inté
ressés.Cette notification portera mention ou droit, et 
des délais d'appel. 

A titre tr~sit6ire, l'appel des décisions déjà inter
venues sera recevable dans [es 30 jours qui suivront 
la date de [a présente décision. . 

ART. 5. - Vu l'urgence, [a présente décision sera 
immédiatement applicable par voie d'affichage à la 
Mairie dé Lomé, dans les bureaux des Cercles et Sub
divisions ainsi que dans tous les bureaux de Postes 
dil Territoire. 

Lomé, le 6 juillet 1946. 
J. NOUTARY. 

http:M�DAll.LE
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ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Tableau d"avancement 

"Par ar"Né du ministre de la France d'Outre-mer 
en date du 19 juin 194i6, sont inscrits au table.au 
d'avancement pour l'année 1946, les médecins, phar
maciens'et sages-femmes dont les noms suivent: 

MÉDECINS 
. -, 

POUl' triédecins principaux africains de 1< classe 
Les médeci~s principaux africains de 4" classe: 

Wilson (Robert), en service au Togo. 

POUl' niédecins africains de 2' classe 
Les médecins africains de 3e classe: 

Kpo'dar (Simon), en service au Togo. 
-

PHARMACIENS 

Pour phJarmacien africain de 2" classe 
Ahodikpè (Salomon), pharmacien africain de 3e cl., 

en service au 'fog-o. 
SAGES-FEMMES 

POUl' sages-femmes principales africaines de 3e classe 
Les sage~-femmes principales africaines de 4" cl. : 

. . . 
Wilson (Joséphine), en service au Togo. 


Pour sages-femmes africaines de 1re classe 

Les sages-femmes africaines de 2" classe,: 


Boehm (Hanny), en service au Togo. 


Lawson (Sophie), en service au. Togo. 


PromotioDs 

Par arrêté du ministre de la France d'Outre-mer 
en date du 19 juin 194'6, sont promus, pour compter 
du le' janvier 1946 tant au point de vue de la solde 
que de l'ancienneté: , 

. MÉDECIJlS AF~CAINS 

. l'I,u. grade' de médecins africains de 2e classe 
Les médecins africains de 3e classe: 

.' 
. Kpodar (Simon), en service au Togo. 


PHARMACIENS AFRICAINS 


Au grade de pharmacien africain de 2< classe 
Ahodikpè (Salomon), pharmacien africain de 3e cI., 

en service 3JU Togo. 

SAGES-FEMMES AFRICAINES 

Au grade de sages-femmes africaines de 1re classe 
Les sages-femmes africaines de 2e classe : 

... 
Boehm (Hanny), en service au Togo. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL' 

PERSdNNEL EUROPÉEN 

. Reclassement 

Par ar"êté No 484 P. du : 

24 juin 1946. - L'article premi~r de l'arr:êté nO 408/ 


P. du 25 mai 194,6 est rapporté et remplacé par les 
dispositions suivantes: 

M. Boury Georges, chef de gare après 66 mois du 
cadre local européen des C.F.T., est reclassé, à titre 
exceptionnel, inspecteur avant 2 ans des C.F.T. 

II conserve dans ce grade un rappel d'ancienneté 
pour services militaires de 1 mois, 26 jours. 

Le présent arr·êté aura effet pour compter dH 1cr jan
vier 1946. 

Passage à l'échelon supérieur de solde 

Par décision No 444 P. du : 
6 juillet 1946. - Les passages automatiques à .l'éche

Ion supérieur de solde suivants sont constatés, pour 
oompter du 1cr juillet 1946, parmi le personn,,1 du 
cadre loOcal supérieur de l'a Police dH Togo: 

M.M. Pauc Pierre et' Kponton Sylvestre, inspec
teurs d'e 2< classe 1è, échelon passent inspecteurs de 
2c classe 2' échelon. 

M. Pàuc conserve d'ans son nouvel écheloOn une an
cienneté de 1 mois 27 jours pour R.S.M. 

, Par décision Nti 445 P. du : 
6 juillet 194"6. - Le passage automatique à l'éche

Ion supérieur de solde suivant est aonstaté, pour comp
.ter dH 1cr juillet 1946, parmi le personnel du cadre 
local européen des chemins de fer du Togo: 

« M. Tessier Paul, Chef de dépôt avant 2 ans passe 
« chef de dépôt après 2 ans ». 

Nomination. - Affectatious 

Par arr,êté N" 481 P. dH: 
22 juin 1946. ~ M. F'ourn Emile, dessinateur jour

nalier ,en service à la Subdivision des T,. P. du Sud 
à Lomé, est admis dans le cadr,e local! secondaire des 
Tnivaux Rublics du ToOgo en qualité de cal'queur 
stagiaire pour oompter du 21 juillet 1946, date à 
laquelle l'intéressé aura 18 ans révolus, âge minimum 
exigé pour l'admission dans les cadres lùcaux du 
Togo. 
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M, Fourn ne pourra être titularisé dans son emploi 
que lorsqu'il aura satisfait aux obligations de la loi 
Sur le recmtement de l'armée, conf.ormément 'à l'arti
cle 3 de l'arrêté no 288/P, du 7 juin 1945. 

M. Fourn reste à la disposition du Chef du Service 
des T.P. et, des Mines du Togo. 

, 
Par décision No 426 P. du : 
27 juin 1946, - Les fonctionnaires ci-après débar

qllés du paquebot « Pr.ovidence » à Lomé le 25 juin 1 9·16 
reçoivent les affectati.ons suivantes: 

M. Rives François, administrateur de 2< classe des 
c.olonies, de retour de congé, reprend ses fonctions 
de chef de cabinet, en remplacement de M. Aubanel, 
administrateur-adjoint de 2' classe. 

M. Moreau Jean, administrateur-adjoint de 1re classe 
des col.onies, nOl)veUement arr,ivé au Togo, est affecté 
au bureau des affaires économiques. 

M. Knill Marcel, oonducteur en chef de 1re classe du 
cadre local des Travaux agricoles et ~orestiers du Tog.o, 
de retour de congé, est nommé chef de la circonscrip' 
tion agricole du Nord, avec résidence il Sokodé. 

M. Hmard Gustave, conducteur principal de 3e cl. , 
du cadre local des Travaux agricoles et forestiers du 
T.ogo, de re'tour de CDngé, est nommé chef de la 
circonScription agricole du Sud, aveC résidence à Tabli. 
gbo, en remplacement de M. Fontaine, ingénieur
adjoint de 20 classe du cadre général des services tech.
piques et scientifiques de l'agriculture des colonies, 
en instance de rapatriement. 

M. H.orth Roger, c.onducteur avant 18 mois du cadre 
commun supérieur des Travaux ,agricoles de l'A.O.F., 
de retour de congé, esl nommé adjoiut au chef de la 
circonscriptiOn agricole du Nord, avec résidence à 
Sansanné-Mango. . 

M. Aubanel Pierre, administrateur-adj.oint de 2< cl. 
des colonies} est nommé, par~ intérim) adminîshateuf
maire de la commune mixte de Lomé et commandant 
du cercle de' Lomé, en remlapement de M. Maillet 
Jean, chef de bureau de classe exceptionnelle d" cadre 
d'administration générale des colonies, en instauce de 
rapatriement. 

Par décision No 431 P. du: 
3 juillel 1946. - Les fonctionnaires ci-après, dé· 

barqués du paquebot « Providence » à Lomé le 25 
juin 1 946, reçoi,vent les affectations suivantes: 

M, Pichon Aimé, ingénieur p'rindpal de 1'< classe 
du cadre général des Travaux publics des cokll1ies, 
nouvellement affecté au Togo, est nommé chef ,du 
service des Travaux publics et des mines et directeur 
du Réseau des chemins de .fer et du wharf, en rempla
cement de M. Gustave, ingénieur H.C. des T.P. des 
colonies remis à la dispositi.on du Gouverneur général 
de l'A.O.F. 
, Eu attendant sa mi." en route, M. Gustave repren

dra ses fonctions d'adjoint au chef du service des Tra
ya,ux publics et mines. 

M. Carbou Josept!, inspecteur divisionTlaire principal 
(Matériel et Traction) du cadre supérieur des CF. de 
l'A.D.F., est nommé adjoint au directeur du Réseau 
des C.F.T. et du wharf, en remplacement de M. Qus

tave qui oonserve seulement ses f.onctioljs d'adjoint au 
chef du service des T.P. et mines. 

M. H'Ürard' Léon, chef ouvrier d'art ppaL après 2 
ans du cadre l'Ücal supérieur des T. P. du T.ogo, de 
retour de congé, est mis à la disposition dtt chef du 
service des Travaux publics et des mines. 

M. Bruni Louis, chef de gare après 66 mois du ' 
cadre local européen des C.F.T., de retour de congé, 
est mis à 'la disposition dl! directellr du· Réseau des 
CF.T. 

M. Wallon Gaston, agent comptable principal après 
66 m.ois du cadre loéal européen des C.F.T., de retour 
de congé, est mis à la disposition du directeur du 
Réseau des CET. 

M. Assena Raoul, chef de district contractuel des 
C.F.T., n.ouvellement arrivé au territoire, est mis à la 
disp.osition du directeur du Réseau des C.F. T. 

Par décisi.on Na 432 P. du : 
3 juillet 1946. ~ M.' Gustave Lucius, illgellleur 

hors classe des Travaux Publics des colonies, affecté 
au Togü par décision générale n" 17 du 4 janvier 
1 945,' est remis à la disposition du Haut-Comm.iss'aire' 
de la République, Gouverneur général de l'A.O.F. 

Par décision No 437 P. du: 
5 juillet 1946. - M. Cassier Pierre, ouvrier d'art 

contractllel des CF.T., est admis, dans le cadre secon
daire des chemins de fer du Togo, en qualité de 
stagiaire, à l'échelle 3, éclleton 1

La présente décision aura effet pour compter du 
1er juillet 1946, tant au point de vue du stage que de 
la solde. 

Démissiolls 

Par décision No 433 p. du : 
3 juil!et f946, Est acceptée, pour compter du 1" 

juillet 1946, la démission de son emploi offerte par 
M. Laloridrelle Claude, ell service à la Subdivision 
des Travaux Publics du Sud à L.omé. 

Par décisi'oll No 446 P. du : 
6 juillet 1946. Est acceptée la démission de son 

emploi .offerte par Madame Pagès Jeanine, agent auxi
liaire en service au Secrétariat Général, pour compter 
du 1" août 1946. 

PERSONNEL AUTOCHTONE 

N9mina.~":s 

1".1' arr.êté No 505 P. du: 
5 juillet 1946. Les agents du cadre seûOndaire 

des C.F.T. ci·après désignés, qui ,ont subi avec suc
oès. les épreuves ·de· l'examen professionnel pré'l.l au. 
'}p de l'article 4 de l'arrê.té na 293/p. du 7 juin 1945; 
sont admis dan~ le cadre supérieur des chemins de 
fer ct du wharf en qualité de : 
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Soas-Chefs de statiolt de 2t classe 
Koutamé Jean, facteur de 1 ce classe; 
Adalbert Benoît, facteur de 1re classe. 

C"'efs de train. priltCipaax de 2< claise 
Folikmté Robert, Chef de train de 3< classe; 
Brym Moïse, chef de train de 1ce classe. 
Le présent arrêté aura effet pour compter du 1« 

juillet 1946, 

Affec!allon. 

Par décision No 427 P. du ; 
28 juin 1946. ~ M. Johnson Oabriel, instituteur 

principal de 2< classe du cadre I~cal de l'enseignement 
du Togo, en service au Bureau de l'enseignement, est 
affeelé à la Documentation générale pour compter 
du 1", juillet 1946, en remplacement de M. Savi de 
Tové Jonathan, _agent auxiliaire, démissionnaire. 

Par décision No 438 P. du : 
5 juillet 1946. ~ La sage-femme africaine de 1'~ d. 

Fumey Christine, précédemment en service à Atakpa<' 
mé, affeelée à Lomé en stage de principalat suivant 
décision no 7'37/P. du 30 décembre 1945; est remise 
à la disposition du commandaltt du ceréle du centre 
pour .servir à Atakpamé, en remplacement de la sage
femme af'rièaine Johnson Marie, appelée à d'autres 
fonctions. 

La sage-femme afriCaine de 1re classe Johnson Ma
rie, en service à Atakpamé, est affeclée à Mango en 
remplacement de la sage-femme africaine Boccovi So
phie, titulaire d'un congé de convalescence. 

Dèmi".lol1 

Par arrê~é NQ 506 P. du : 
5 juillet 1946. Est acceptée la démission de son 

emploi du cadre local des commis d'administration du . 
Togo, offerte par M. Ganfon Symphorien, commis 
adjoint de 5c classe, pour compter du lrf janvier 1946, 
date de son admission dans le cadre commun secon
daire des services administratifs de l'A.O.F., suivant 
arrêté général du 16 avril 1946. 

A,enfs auxiliaÎres 

Licenciemellt 

Par décision NQ 422 P. du: 
25 juin 1946. ~ Le commis expéditionnaire ilUxiliaire 

Lawson Sigisbert, précédemment en service à Atakpa
mé, est licencié de son emploi pour compter du fer 
avril 1946, date à laqueUe il n'a paS rejoint son poste 
à l'expiration du congé Sans solde de un mois dont 
il, était titulaire. ________ 

Gar<l... fronllèr•• 

Démission 

Par arrêté No 513 P. du: 
6 juillet 1946. ~ Est acceptée ta démission de son 

emploi offerte par le garde-frontière stagiaire Dravie 
Michel, en service au poste des douanes de Zolo ,(Cer. 
cle de Lomé). • 

Forces de PoUce 

Par arrêté No 482 BM. du: 
24 juin 1946. ._- Sont licenciés pour mauvaise 

manière habituelle de servir et rayés des oontrôles 
actifs des Forces de Police du Territoire pour compler 
du 1er juillet 1946·: 

Taparé Sambir, garde de 2" classe MIe 1454, du 
peloton d'Anécho. 

Bouk.ri Dagana, garde de 2c classe Mie 1510, du 
peloton d'Anécho. 

La gratuité d\!o transport leur est accordée pour 
rejoindre leurs foyers avec leur famille. 

DIVERS 

AtrdrolII' <lc. Lomé 

Par décision No 442 TP. du : 
6 jllillet 1946. ~ l'article 1'" de la décision no 368 

du 13 mai 1939 modifié par la décision nO 712/TP. du 
15 décembre 1945, est remplacé par les dispositions 
suivantes: . 

"M. Horard Léon, chef ouvrier d'ali ppal. après 2 
ans des T,P. du Togo est nommé chef de l'aérodrome 
d'e L'Orné, .en remplacement de M. Gablin)). 

La présente décision annule la décision li" 712/TP. 
du 15 décembre 1945. 

Age,!! d 'offaires 

Par décision No 423 APA, du : 
25 juin 1946. ~ Sont rapportées les dispositions de 

la décisi'bn No 123/APA. du 16 février 1946 portant 
retrait d'autorisation d'exercer la profession d'agen! 
d'affaires accordée au nommé Figah Joseph. 

AUoçaliQns 

Rectificatif à l'{{J'fêté no 103/F. dIL ]<r février 1946 
portant maiora!ion déS CllIoéàtiolts de retraite. 
Les allocaHons de retraite déjà concédées sont dou

blées et portées aux taux ci-après: 

Au liea de: 
Moussa Emmanuel K'Ûuass; de 85 à 170 francs. 
d'Almeida Françoise Ayoko de 99 à 198 francs. 
d'Almeida Irène Adakou de 99 à 198 francs. 
d'Almeida Victor Emmanuel de 99 à 198 francs. 
'Cl'Almeida Léopold Ayayi de 99 à 198 francs. 

Lire: 
Moussa Emmanuel Kouassi de 171 à 342 francs. 

d'Almeida Françoise Ayoko de 123,75 à 247>50. 

d'Almeida Irène Adakou de 123,75 à 247,50. 

d'Almeida Vidor Emmanuel de 123>75 à 247,50, 

d'Almeida Léopold Ayayi de 495 à 990 francs. 

Le reste sans changement, 


Modificatif à l'arrêté fIP 104/F. du le,( février 1946 
portaltt }Mioratiolt des allorutiolts de retraite. 
Les 'allocations d'e retraite et tes gratifications de 

réforme déjà concédées aux miliciens et gardes de 
Cercle du Territoire ,du Togo, confonriément aux ta
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bleaux 1 et 2 annex"ls à l'arr<êté n" 512 du 25 septem
bre 1943, sont doublées et portées aux chiffres ci-
après: . 

Au lietl 'de: Ediaré de 498 il 996 francs. 
Lire: Ediaré de 996 à 1.992 francs. 

Après NadiD, Ajollier : 

Dadjo de 800 à 1.600 francs. 

Mahoua de 730 à 1.460 francs. 


Après N'Guissa, Ajollier: 

Niofam de 1.200 à 2.400 francs. 

Le reste sans changement. 


Association 

Par arrêté No 511 APA. du : 
5 juillet 1946. ~ Est autorisée dans le territoire du 

Togo la constitution d'une assocîationdénommée « As
sociation du Bas-Mono» dont le siège est fixé à 
Lomé. . , 

Sont apprDUvés les statùts de cette ass'oelation tels 
qu'ils sont annexés al! présent arr.êté. 

AV;:Inceti de solde 

Par décision No 409 F. du : 
22 juin 1946. - Une avance de trois mois de solde 

unique, soit Trente trois mille six cents francs (33.600 
frs.) est accordée à M. Ajavon Robert, médecin con
tractuel, assimilé à un médecin adjoint de 2e classe de 
\'A:M.L de l'A.O.F., titulaire d'un congé de fin 
<le contrat de 3 mois. 
. Cette avance sera remboursée par quart, al! retour 
d~ l'intéressé' à la colonie en francs africains. 

La dite avance sera imputée au chapitre XVIII 
article 1 _.- paragraphe 2. (dépenses d'ordre 
avances à divers) du budget local - Exercice 1946. 

Par d.{icîsiDn No 418 F. du': 
24 juin 1946. -- Une avance de deux mois de solde 

unique, Soit Dix huit mi1le neuf cents francs 
(18.900 frs.) est accordée à M. Fontaine, ingéni-eur 
adjoint de 2< classe du cadre général des services tech
niques. et scientifiques de i'agriculture des colonies 
titulaire d'une permissfon de détente de 3 mois. 

Cette avance sera remboursée par quart au retour 
de l'intéressé à là colonie, en francs africains. 

La dite avance sera imputée au chapitre XVIII 
article 1 - paragraphe 2 - (Dépenses d'ordre 
avances à divers) du budget local - exercice 1946. 

C.. F. T. 

Par décisiDfl No 439 CFT. du: 
5.iuillet 19%. M. PichDn Aimé, ingénieur prin

cipal de 1re classe des Travaux publics des colonies 
<lirec!eur du Réseau du Togo, est nommé Soug.ordon
nateur du budget annexe du Chemin de Fer et du 
Wharf; danS les conditions déf·inies à l'artide 105 du 
<fécret du 30 décembre 1912 pour compter de la date 
de signature de la présente décision. 

Par décisiDn No 4'40 CFT. du: 
. ~ Juille.t 1946.. M. Carbou jDseph, inspecteur 

dlVls!onnalre. pnnclpal des Chemins de fer de l'A.O.F., 
adJomt au dIrecteur du Réseau est délégué d'une façon 
permanente pour la Sig'na!nre des pièces comptàbles 
du budget annexe du Chemin de fer et du wharf 
pendant les absences du directeur. f 

_La, présente décisiDn annule les décisions n" 58 du 
20 fe,:,"ler 1945 et 527 du 10 septembre 194~, et aura 
effet a compter de la date de Sa signature. 

Citoyenneté française 

Par décre.t du 21 juin 1946: 

....... , . 

S<:>lIt. admis à jouit des droits de citDyens fran

ça,s par application du décret du 23 juiUet 1937: 
,Da ~i!va (Jaci~tl~o-Lé"midas-Sadissou), secrétaire, 

ne le :b J~lnet 1900 a OUIdah (Dahomey), ayant cinq 
enfa~ts mmeurs: 10 Alcide-Bienvenu-Désiré né le 4 
JanVIer ,1930 à, L:>mé (T~go); 20 Simplice-Lionel
Yves, ne le 15 fevrler 1933 a, Porto-Novo (Dahomey); 
3<> Roger-Octavlen-Elesban ne le 26 avrH 1936 à LDmé 
(Togo)! 4<> Raymonde-Lucie-Alîne-Magdeleine née le 
18 f~vrler 1~38 à Lomé (Togo); 50 Sulpice-Olympe
Elysee-Ro.mam, né le (j décembre 1942 à Lomé (Togo) 
~t OlY'31P10 (LUCIe) Sa femme née le 2 septembre 1906 
a Lome (Tog'o), y demeuranl. 

Est réintégrée dans la q:lalité de Française qU'elle 
avaIt perdue par Son mariage avec un étranger pir 
application du décret du Il mars 1931 : 

2

Du~ut (Pamlette-Oeorgette- Jeanne), veuve Nazzar 
née le 1er septembre 190ï à Caudry (Nord) demeurant 
à LDmé lT<;>go) ayant deux enfants mineurs: ln Jean, 
nette-Antoinette, née le 20 avril 1935 à Lomé (Togo); 

0 Evelyne., née le 18 avril 1937 à Lomé (Togo). 

. . 

Commandement indigène 

Par arrêté Nu 488 APA. du : 
28 juin 1946. L'honorariat de la fonction. est ac

cordé aux anciens chefs de canton de la subdivision 
de Klotlto (Cercle du Centre) ci-après dénommés: 

Hini, ex-chef du canton de Daye-Kakpa; 
Gassou, ex-chef du canton de Bogo.Ahlo; , 
Eg'Ii, ex-chef du cantDn de Ykpa; 
A titre exceptionnel, ils auront droit, en cette qnalité 

à une allocation mensuelle de 200 francs chacun. ' 
La dépense. est imputable au Ohapitre IV (Service 

d'Administrati,on Générale) article 5 (Cicconscrip. 
tions Administratives - Personnel indigène) Para, 
graphe 3 - (Traitements des Chefs Supérieurs, Chefs 
et Soùs-Chefs de canton et al1ocations en faveur des 
Chefs indigènes pour services reridus) Budget local 
du Togo - Exercice 1946. 
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P~r décision No 454 APA. du : 
8 juillet 1946. - Le nommé Darnétari Flindjo, secré

taire du chef de canton de Pana (SubdivisIon de Da
pangD - Cercle de Mang.o), est licencié de son emploi 
pour mauvaise manière habituelle de servir et faute 
grave. 

La présente décision aura effet à compter de la date 
de Sa signature. . 

Par décision No 455 APA. du : 
8 juillet 1946. Est nommé à l'emploi de secrétaire 

,du Chef de canton de Pana (Subdivision de Dapango 
- Cercle de Mango), le nommé Varégou Tchabré, en 
.remplacement du secrétaire de canton Damétari Flin
djo, licencié. 

Le Secrétaire de canton Viarégou Tchabré aura droit 
au traitement mensuel de 300 francs. 

La présente décisiDn aura effet à compter de la date 
de prise de service de l'intéressé. . 

Par décision No 456 APA, du : 
8 juiIlet 1946. - E~t nommé àYemploi de secrétaire 

du chef supérieur des cota colis dans la subdivision de
Soloodé (Cerde dudit), le nommé Kérim Mamadou, en 
remplacement du secrétaire Ayéva Amidou, démission
naire. 

Le secrétaire du chef supérieur des Cotocolis Kériro 
Mamadou, aura' droit au traitement mensuel de 300 frs 

La présente décision prendra effet pour compter dé 
la date de la prise de service de l'intéressé., 

Par déciston Na 457 APA. du: 
8' juillet 1946. - Sont nommés à l'emploi de secré

taire des chefs de canton de la subdivision de Klouto: 
Secrétaires à 400 trolUS par mois.: 

Vonas Mensah, secrétaire du chef du canton d'Ago
mé-Hagnigba. 

Tobias Komi Foly, secrétaire du chef du canton 
d'Agbada. 

Dotsè Nicolas Léonard, secrétaire d'll chef du canton 
de Gadja. 

Adjéyi Kouma Eusèbe, secrétaire du chef du canton 
de FiDkpo. 

Etsité Céphas Tétété, secrétaire du chef du canton 
d'Agotimé. 

Agbémaplé WilHam Koffi, secrétaire du chef du 
cantDn de' Lanvié-Akata-Kpimé. 

Fiadjin Seth Komlan, secrétaire du chef du canton 
de Kouma-Vokélé. 

Secrétaire à 500 frallCs par mois: 
Lasmothey Vidéké Christian, secrétaire du chef du 

canton d'Agou. 
La présente décision prendra effet pDur compter 

de la date de la prise de service des intéressés. 

Commission 

Par décision No 436 APA. du : 
5 juillet 1946. - M. Dabézies, Jngénieur-adjoint des 

Travaux publics des coJDnies, est nommé membre de 
la commission instituée par décision No 215 P. du 23 

avril 1945, chargée d'examiner les demandes de réin
tégration et de réparations, fonnulées par les fonction
naires européens et indigènes des cadres' locaux du· 
Togo, victimes de l'autor·ité de fait se disant « Gouver
nement de l'Etat Français », 'en remplacement de 
M. Robichon, instituteur du cadre commun supérieur 
de l'A.O.F., parti en oongé.-_..=----

Frais funitaires 

Par décisioQlj No 462 F. du : 
9 juillet 1946. Le remboursement d'une somme 

de Trois cent cinquante francs (350 frs.) à titre de frais 
tiunéraires et d'érection de tombe supportés il. l'occa
sion du décès de son enfant Grégoire Natongbé Bos
sou, survenu à Lomé le 27 mai 1946 est accordé 
il M. Bossou ]Dseph, planton de 3e classe en service 
à la Direction du Service de la Santé Publique li Lomé. 

La dépense est imputable au budget local' exercice 
1946 chapitre XVII - article 2 - paragraphe 1. 

Indemnités de IranSpDrt 

Par décision No 448 F. du : 
7 juillet 1946. - Les a,gents désignés ci~dess'Üus, 

sont autorisés à utiliser leurs chevaux pour les besoins 
du Service. A cet effet, ils percevront une indemnité 
de monture de cent frs. (100 fm.) par mois, payable 
trimestriellement et à terme échu sur le vu d'un cer
tificat attestant qu'ils Dnt utilisé teurs chevaux pour 
les besoins du serVIce durant la période en cause: 

CircOnscriptiOII!J Administratives 
Tchémba, brigadier de 1re classe du peloton de 

Mango. 
Lambea Djink, garde de l,e classe à Mango. 
Kolani Tchoug<lu, garde de 1" classe à Mango: 
Damorou, garde de 1re classe li Mango. 
Pég;uédéQuendé, adjudant à Dapango. 
Ziébmu, brigadier-chef li Dapango. 
AmidQu Mossi, brigadier à Dapango. 
Dauti )..aré, garde de 1re classe à Dapango. 
Moba Dani, garde de 1re classe à Dapango. , 
La dépense est imputable au chapitre V -~ article 4 

paragraphe 10 - budget local - exercice 1940. 
La présente décision, valable pour l'année 1946, 

aura effet pour compter du 1"' janvier 1946. 

Par aécision No 449 F. du : 
7 juillet 1940. - Les agents désignés ci-après sont 

autorisés à utiliser leur bicyclette pour les besoins du 
service. A cet effet, ils percevront une indemnité d'en
tretien de véhicule de 60 frs. (soixante francs) par 
mois, payable trimestriellement et à terme échu sur 
le vu d'un certificat attestant qu'ils ont utilisé leur 
bicyclette pDur les besoins du service durant la période 
en cause. 

1Q - CirconscripfiollS Aàministrativ<Js 
Soglo Philippe, commis d'administration ppaF. à 

Blitta. ' 
Gamez Richard, planton au Cercle de Lomé. 
Dossou Anatole Gabriel, agent auxiliaire à Nuatja. 



634 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 16 juillet 1946 

Magnissé Habada, bdgadier-~hef à PaIimé. 
Arouna, garde de 2e classe à Palimé. 
Yamba Milig<lu, brigadier-chef à Anécho. 
J)agninau jean, garde de 1rc classe à Lomé. 
Thoto Sébastien, adjudant à Anécho. 
Baba Siswlro, brigadier à Anécho. 
Somav{) Irénée, garde de 20 classe à Anécho. 
Adégnadjou Boniface, brigadier à Anécho. 
Goussi Dossau, garde de 2< classe à Anécho. 
Solaouendé. brigadier à Anécho. 
Amah Comlan, garde de 2e classe à AnédlO. 
Kpahaunon Tossou, garde de 2e classe à Anécho. 
Assani Nafiou, garde de 2e classe à Anécho. 
Honanou Avossé, garde de 1rc classe à Anécho. 
Kpadé Gazoz6, garde de 2< classe à Anécho. 
Gondj.o, brigadier_chef à Anécho. 
Assogba, brigadier-chef à Anécho. 
H'ounyo .Zinsou, brigadier-chef à Anécho. 
Pentché Kégnidé, garde de 2e classe à Anécho. 
Laguidé Laléyè. briga\:lier-chef à Anécho. 
Doug<JUniall'ué, garde de 1re classe à Lomé. 
Gn{lnouto, brigadier à Tsévié. 
Atchana, brigadier à Tsévié. 
Cealani, brigadier à Tsévié. 
Alassani, garde de 10e classe à Tsévié. 
Ama~a, garde de 1" classe à Tsévié. 
.Bamboka, garde de 1re classe à Tsévié. 

Limbaka Kéré, brigadier-chef à Tsévié. 

Tchapo, adjudant à Mango. 

K;olani Nhoba, brilfadier à Mango. 

La dépense sera Imputable au chapitre V - arti

cle 4 paragraphe 10 - blldget local exercice 
1946. 

20 - Justiie Ellropéénn.e: 

Abal'O Messanvi Ferdinand, planton au Parquet à 
Lomé. 

La dépense Sera iinputable -au chapitre V - arti
cle 5 ~ paragraphe 5 - blldget l'Ocal - exercice 
1946. 

30 - Police Administrative et Jtididaire 

Dossouvi André. assistant-adjoint de p'Olice à Palimé. 

Gomlan Georges, assistant-adjoint de police à L'Orne. 

-Fumey Gabriel, assistant-adjoint de police à L'Orné. 

Aguigah Hubert, assistant-adjoint de police à Lomé. 

jOSiUa Elie, assistant-adj0int de poIlee à Lomé. 

Sedd'Or Bnuno André, agent de police à Lomé, 

Kpodar André, agent de police à Lomé, 

Hoffer Mathias, agent de police à Lomé. 

Occansey Alex, agent de police à Lomé. 

La dépense sera imputable au chapitre V arti

cle 7 paragraphe 5 - budget . local ~ exercice 
1946. 

4P ~ Brigade de Gendarmerie: 

Goudjo Agbessi, auxiliaire de 3e classe de gondar
-merie à Lomé. , 

Bernard Hodé, auxiliaire de 3" classe de gendarme
rie à Lomé. 

Gnacadja Michel, auxiliaire de 3" classe de gendar
.merie à L'Orné. 

AhousSQugbemey Louis,. auxiliaire de 3" classe de 
gendarmerie à Lomé. 

La dépense sera imputable au chapitre V - arti
çle 8 -_. paragraphe 4 du budget local - exer
cice 1946. 

50 - Trésor: 

Gnimavo Amaussou, planton au Trésor à Lomé. 
La dépense sera imputable au chapitre VII - arti

cle 1 - paragraphe 4 - budget Iocal - exercice 
1946. 

fi> ~ Enregistrement et DomaÎnes: 

Akovi Laurent, planton auxiliaire. 
La dépense sera Imputable au chapitre VII - arti· 

cle 4 paragraphe 5 - budget local ~ exercice 
1946. 

, 70 - Eaux: et For/Us: 

Adamah Paul, garde f~restier à Glékové (Klouto). 

Dangbo Alphonse, garde forestier à Palimé (Klouto). 

Loumon Alexandre, garde forestier à Adakakpé. 

La dépense sera imputable au chapitre VII arti. 


cle 6 paragraphe 5 - budget local exercice 
1946. 

80 - P.T.T.: 

Amouzouzodran Kouévi Bart~élemy, facteur à Pa
limé. 

Emmanuel Kouakou Aglamey, facteur à PaIimé. 
Ezéchiel D. Ekué-Akpa, facteur à Loi11é. . 
Dovi Christophe, facteur à Lomé. 
T étévi Marc, facteur à Lomé. 
Zékpa Ignace, facteur à Lomé. 
Kpodar Augustin, factcur à Lomé, 
HooHer André Minyanou, facteur à Anécho. 
Akl'Ouvi Bernard, facteur à Lomé. 
Bciuraïma Samuel, facteur à Lomé. 
Adégnika François, facteour à Lomé. 
KodjQ François, planton à Lomé. 
Ayité Aoûté, courrier-cycliste à Lomé. 
Séïbou Tchakara, surveillant des P.T.T. à Bassari. 
FQlil<oué A. Joseph, surveillant des P.T.T. à Bassari. 
Boukari N. Bitantam, mécanicien il Bassal'Î. 
La dépense sera imputable au chapitre X arti

cle le, paragraphe 12 budget local _.._- exercice 
1946. 

90 Travau.x: Publics :. 

Dossou Jean, surveillant des T.P. à Anécho. 

Koukpaki Julien, maltre-'Ouvrier des T.P. à Lomé .. 

Alapini Daniel, ouvrier des T.P. il. Lomé, 

Tèlvo j,08eph, ·ouvrier des T.P. à Lomé.. 

Manassé Anthony, auvrier des T.P. à Lomé. 

K<JUvahè K. }oseph, ouvrier des P. T. à Lomé. 

Sonhaye Djato, chef d'équipe des T.P. à Bassari. 

Adjana Tallé, chef d'équipe des T.P. à Bassari. 

La " dépense sera imputable au chapitre X ~ arti

cle 3 paragraphe 4 budget local ~ exercice 
1946. 

1(Jo - -Agriàtlture : 
Vao Kadenga. moniteur d'agriculture:à Sokodé_ 
Deckon Antoine, moniteur d'agriculture à Tsévié. 
Akakpo Léonard, moniteur d'agriculture à Tsé....ié. 
Ahyee Joseph, moniteur d'agriculture à Tsévié. 
Atohoun Célestin, moniteur d'agriculture à Nuatja . 
Akakpo C: René, moniteur d'agriculture à Lomé.' 
.Kingbo Moïse, moniteur d'agriculture à PaUmé. 
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J<;ouégan Ambroise, moniteur d'agriculfJure à Palimé. 
Gonçalvès Hilaire, moniteur d'agriaulture à Palimé. 
Bédu Vincent, moniteur d'agriculture à Palimé. ' 
Agbél'ponou Jérôme, moniteur d'agriculture à Assa

houn. 
Napporn ThéophiLe, moniteur d'agriculture à M",ngo. 
Géraldo MQutaïrou, moniteur d'agriculture à Gàpé. 
Tossou Michel, moniteur d'agrioulture à Atakpamé. 
Ookounous Rémy, monite'ur d'agriculture à Atak

pamé. 
Eyébiyi Salomon, moniteur d'agriculture à Atakpamé. 
Atchikiti A: Cojovi, moniteur d'agriculture à Ata

kpamé. 
Ahyi Michel, moniteur d'agricul1!ure à Atakpamé. 
Améhamé Barnabé, moniteur d'agriœ1ture à Ata

kpamé. 
Atchou E. Ebenezer, moniteur d'agriculture à· Ata

kpamé. 
Lawson Samuel, moniteur d'agrioulture à Atakpamé. 
Kloutsè J osep'h, moniteur d'agricultur~ à Lomé, 
Samson Anatole, monitoor d'agriculture à Lomé. 
Amidou Moussa, moniteur d'agriculture à Lomé. 
Tamaldoe Eklou James, aide-surveillant d'agriculture 

à Lomé. 
Dogbé Oottlieb, moniteur d'agriculture à Allécho. 
Allaglo m,:,mas, moniteur d'agriculture à Anécho. 
Aiba Joseph, aide-surveillant d'agriculture à Anécho. 
La dépense sera imputable au chapitre X - arti

cle 5 paragraphe 7 du budget lücal - exercice 
1946. 

110 Service de l'Etev'flge: 

Edürh François, infirmier-vétérinaire à Lomé. 

Amoussou Salomon, infirmier-vétérinaire à Lomé. 

Alia Aurélien, infirmier-vétérinaire à Lomé. 

de Souza Hilaire, infirmier-vétérinaire à Lomé. 

Issifou Soulé infinnier-vétérinaire à Lomé. 

Somoko Mcml1'é, infirmier_vétérinaire à Lomé. 

Déhoué Pierre, planton du Service de l'Elevage il 


Lomé. 
Djéri Georges ,Gbati, infirmier-vétérinaire à Mango. 
La dépense sera imputable au chapitre X - arti 

cle 6 paragraphe 7 - budget l'Oca'[' - exercice 
1946. 

120 - Service de santé: 

KagJli Lucien, infirmier spécialiste principal à Assa
houn. 

Amégnigan Urbain, infirmier spécialiste principal 
à Tsévié. . 

Ekué-Akpa foU Blaise, infirmier spécialiste principal 
à Mission.Tové. 

Adoté Vincent, infirmier principal à Tsé~ié. 
Adjivün Philippe, infirmier principal à Tsévié. 
Lawson Piel1'e, infirmier principal à Tohollll. 
Kpodar Oodfried, infirmier principal li Nuatja. 
Niko~é Çlément, infirmier spécialiste principal à 

Anecha. . 
Omh K. Daniel, infinnier spécialiste principal à 

Anécho. ., 
Agbodïan Robert, infirmier spécialiste pri'llcipal à 

Anécho. 
Akouété Jean, infinnier spécialiste principal à Ané

cho. 

de Souza Etienne, infirmier spécialiste principal à 
Anécho. 

Panou ~obert, infirmier principal de 2< classe à 
Anécho. 

Sossah Boniface, infirmier auxiliaire à Anécho. 
Kiüssou Albert, brigadier d'hygiène à Anécho. 
La dépense sera imputable au chapitre XIII - arti

cle 5 - paragraphe 5 - budget local 'exercice 
1946. 

130 - Enseignement: 
Randolph Léopold, Directeur-adjoint du Secteur sco-· 

laire d'Anécho. 
La dépense sera imputable au chapitre XIII - arti

cle 8 - paragraphe t - budget local - exercicè 
1946. 

140 - T ry panoliom'ia.se : 
Lawson Jean Hélu, infirmier à Mango. 
Ayawo Alphünse, infirmier à Ma-ngo. 
Béaü Alchabao, infirmier à Mango. 
Aduayi Alexandre, infirmier à Ma'ngü. 
Bucknor K. Gabriel, infirmier à Ma-ngo. 
N'Chirifoo Bawa, infirmier à Mango. 
Adjété Akovi Franklin, infirmier à Mango. 
Sambiani Konlmndja, infirmier à Mango, 
Assi Gabriel, infinnier à Mango. 
Banna Amadou, infinnier à Mango. 
Agamah Godfroy, infirmier à Mango. 
La dépense sera imputable au chapitre XXI arti

cle 1 - paragraphe 7 du budget local - exercice 
1946. 

La présente décision valable pour l'année 1946, 
aura effet poùr compter du 1<' janvier 1946. 

Par décision NQ 450 F. du: 
7 juillet 1946. - Les agents désignés ci-dessous 

sont autorisés à utiliser leur bicyclette pour les besoins 
du Service. A cet effet, ils percevront une iJidemnité 
d'entretien de véhicule de Soixante frs (60 frs.) paya.
ble trimestriellenent et à terme échu sur le vu d'un 
certificat attestant qu'ils ont utilisé IllUr bicycleJ(e pour 
les besoins du service durant la période en cause: 

1" - Service d'Hygiène 
Sanson Lafonékou, brigadier-chef d'hygiène à Lomé. 

20 - Police Administrative et Judicidire 
Déguénon Marcel, policier à Lümé. 
Dossah Gbédomhin, policier à I.:omé. 
Tchassi Camille, policier à Lomé. 
Bouraïma Ouédé, policier à Lomé. 
Godonou Antoine, policier à Lomé. 
Mignigbénan Dovoayédo, policier à Lomé. 
Ajévo Michel, policier à Lomé. 

. Savi T ügbé, policier à Lomé. 
Djougün Mossi, policier à Lomé. 
Houngbo Tanna, policier à Lomé. 
Kponon Sylvaim, policier à Lomé. 
AmOUZOll Ahonanson, policier à Lomé. 
Kitti Sesson, policier à Lomé. 
A~ondjrèdé Pierre, policier à Lomé. 
La dépense sera imputable au budget de la Com

mune-Mixte de Lomé. 
.La présente déds~on, valable pour l'année 1946, 

aura effet pOOlr oompter du 1., janvier 1946. 
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Par décision No 451 F. du : 
7 juillet 1946. - Les agents désignés ci-après sont 

autorisés à utiliser leurs bicyclettes pour les bewins 
du Service. A cet effet, ils percevront une indemnité 
d'entretien de véhicule de Soixante francs (60 frs.) 
par mois, payable trimestriellement et à terme échu; 
sur le vu d'un· certificat attestant qu'ils ont utilisé 
leurs bicyclettes pour les besoins du s'ervice durant la 
période en cause: 

POLICE ADMINISTRATJVE ET JUDICIAIRE (Sûreté) 
10 - Poar compter du 1er avril 1946 

Agboflan David, garde de 2e,· classe en service à 
.LOmé. 

La dépense sera imputable au budget de la Com
mune_Mixte de Lomé. 

2<> - Pour compferda 1er inai 1946 
.Onofam Mani Michel, assistant de police en service 

à Lomé. 
La dépense sera imputable au chapitre V - arti

cle 7 - Paragraphe 5 - Budget local - Exercice 1946. 
La présente décision· est valable pour l'année 1946. 

Justice 

Par arr,êté No 487 APA. du.: 
25 juin 1946. - La liste des assesseurs indigènes 

près le ,tribunal du l'er degré de Klouto pour l'année 
1946 est modifiée comme suit: 

__o. 

M. Frédéric Ooka Peby III, chef supérieur d'Agou
Nyongbo, ooutume éwé, en remplacel11ent de Komassi 
Fritz, chef d'Ago"ucc--=lccb.:c0,'--_____ 

Par arrèté No >189 APA. du: 
28 juin 1946. - La composition du tribunal criminel 

de Mango pour l'année 1946 est modifiée comme suit: 
M. Morin, chef du secteur scolaire de Mango est 

nommé assesseur européen près le tribunal criminel 
de Mango. pour l'année 1946 en remplacement de 
M.M. Lapeyssonnie, médecin capitaine des troupes 
coloniales et Laurent, instituteur, en instance de départ 
en oongé . 

Par arrêté No 510 APA. du: 
5 juillet 1946. - M. Doise René-Paul, administra

teur-adjoint des colonies, licencié en droit, est nommé 
pr,ovisoirement et cumulativement avec ses fonctions 
administratives, juge suppléant au tribunal de lre;·Îns
tance de Lorné, en remplacement de M. Aubanel, 
Pierr,e, admiilÎstrateur-adjoint des colonies, en instance 
de départ en oon:!;gc:é:..._______ 

Métis 

Par décision No 461' f. du: 
9 juillet 1946. - Est accordée pour l'année 1946, 

une allocation à la jeune métisse. ci-après désignée 
résidant au Togo français: 

CERCLE NOM DE L'ENFANT AGE Taux journalier de l'aliOtalion Per&DODO habili1ée a prendre 
RÉSIDENCE 

lB maniant de l'allaçalion 

'. . Centre Jeannette Akous 14 ans 
( 

G francs Ayawa Adela (subdivi
sion de Kloulo) 

, . 

. Par application de l'article 6 de l'arrête du 26 no
vembre 1934, un certificat de vie doit être joint à 
chaque état de paiement. Pendant la période soolaire, 
.le certificat de vie sera remplacé par une attestation 
du directeur du centre scolaire, indiquant que l'enfant 
a fréquenté régulièrement une éoole de l'enseignement 
officiel ou privé. 

Uallocitlion susvisée peut,être supprimée ou réduite 
suivant décision spéciale si l'enfant est admis dans une 
école officielle où il existe un internat. 

L'allocation est due pendant l'année entière, sauf 
pendant les journées d'absence irrégulière en période 
soolaire. 
Con~ormément aux dispositions de l'article 7 de l".ar

rêté du 26 novembre 1934 précité, les ailocations 
acoordées aux jeunes métis sont payées mensuellement 
sur états collectifs ou individuels comportant émarge
ment d.es personnes qui ont la charge des métis ou 
des intéressés eux-mêmes s'ils peuvent signer. 

En vertu des dispositions de l'article 8 de l'arr.êté 
du 26 novembre 1934 susvisé, les bourses scolaires 
et les alLocations aux métis ne sont pas cumulables. 

La présente décision aura effet pour compter du 
1..- janvier 1946. 

Obaervateur météorologiste 
i 

Par décision No 458 f. du : 
9 juillet 1946.. - Est complété comme suit l'article 

premier de hi décision No 33 F. du 22 janvier 1946 
acoordant indemnités ·aux observateurs météorologis
tes: . . 

Les indemnités forfaitaires prévues à l'annexe à 
l'arrêté No 70 F. du 5 février 1944 Parag. a (service 
météorologique) sont accordées pour l'année 1946 
aux observateurs météorologistes ci-après: 

. . 
.. ." . . .... 
Atilakoutsé: le moniteur d'agriculture chargé de la' 

station du quinqU1::·n::a::.____..,.-__ 

Prêt d 'hoJlueur 

Par arrêté No 512 F, du: 
5 juillet 1946. - Ii' est consenti à M. Santos Ana

ni, étudiant, demelUrant à Paris, 71 Rue Monge, un 
prêt d'honneur de vingt mille francs (20.000 frs.) 
payableen totalité immédiatement. 

Le remboursement de ce prêt sera effectUé par 
M. Santos Anani dans les oonditions qui seront fixées 
ultérielUrement à son retOur au Territoire. 
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Rôles toires les rôles 
, 

(Exercice 1946) CÎ-après, s'élevant 
Par ar<êté No 499 CD. du: à la somme de: Cinq mimons six cent vingt six mille 
3 juillet 1"946. Sont approuvés et rendus exéeu huit cent quarante quatre francs: . 

~10NTANT 
AGENCES NATURE DES CONTRIBUTIONS TOTAL 1DES R<>LES 

.Lcmd-Tr,,,, Impôt personnel H. C.. 1.230,
300,

Patentes . 
Taxe vicinale. 

91.200, 92.730, 92.730,
~2.385~- .- ..__._-_....~ 

Lomé C.M. Impôt personnel C. S ..1 74 
675, 3.060,Taxe vicinale. 

-~... -~ 
124.200,Patentes75 

120,Taxe sur les armes perfectionnées ~76 
96.Taxe sur les armes non perfectionnée.s.17 

27,840,Taxe sur les bicyclettes 

Taxe snr les chiens 


78 
540, 155.856,79 -_..~~-_.-

Tsévié Impôt personnel sur indigène C. O. 65.160,80 
16.290, 81.450,

1.000, 
Taxe vicinale . 
Patentes ~81 

85.210.- 1 

83 
Taxe sur les bicyclettes . _ ..__2_.7_60~.-~.82 

Anécho Impôt personnel H. C. . . 30.750,
38.250,-Tax~ vicinale. . ..~_~.?-=-?~C 


84 
 Impôt person\lel sur iudigène C. S. 47.170,
Taxe vicinale. . 13.350,~ 60.520,
Impôt foncier sur immeubles bâtis indigène-···--·..·_-~~ 74.676,85 


21.613,[mp(}t foncier sur immeubles non bâtis indigène. 
Patentes 

86 
194.584,87 
13.500,":"Licences . .88 


Taxe sur les armes per~ectjonnées • 
 620, 409.823,
~_..89 

34.500,Patentes . .Klouto90 
40,Taxe su r les armes perfectionnées'91 
24,Taxe sur les armes non perfectionnées.92 


Impôt sur la population flottante. 1.160,
93 
1.640,Taxe vicinale. ~_4S0!= \ 
1.320,Taxe su r les bicyclettes94 

973,-ImpÔt foncier sur les immeubles non bâtis95 

Impôt foncier su.r les immeubles bâtis. 
 12.444,96 

6.901, 51.848,Impôt foncier sur les immeubles bâtis.97 

Impôt personnel H. C. 4.100,-
Atakpamé98 . 1.000, 5.100,Taxe vicinale. ~ 
Impôt personnel sur indigène C. S. 11.395,
Taxe vicinale . ~ . 3.225,

99 
14.620,

Impôt personnel sur indigène C. O. 8.515,~ 

Taxe vicinale 1 - 1.460, 9.975,• 

1mpÔt sur la population f10ttan te • :MIO,
Taxe vicinale ~ . 1.080,

101 
3.690,

---.._
1.440,Taxe sur les bicyclettes . 

40,- . 
102 

Taxe sur les chiens. + •103 
358.734,Patentes104 

_~~192,- 393.791,Taxe sur armes non perfectjonnées~105 
__30:65-:·",0,-,_1~........:30=·6:=5.::0''--_i
Patentes ." . .106 Lama-Kara 

Total 1.225.908,- 1. 
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Impôt sur les Revenus 

Rôle Il'' 4 Trésor-Lomé . 4.274.022,
- 5 Agence-Lomé. 1.326,

Rôle n" fi Agence·Anécho 1.355,-
7 Agence' Palimé 7.681,-, 

- 8 Agence-Atakpamé 35.430.
il Agence-Lama-Kara 2.730,

- 10 Agence~Mang() 14,227,
- 11 Agence-Anécho 37.113,
- 12 Agence·Sokodé 22.786,
- 13 Agence-Atakpamé 4.266,-, 

4.400.936,- ' 
Report du total des anciennes 

Contributions et taxes assimilées. 1,225.908,

Total général 5 .626 ,844,

La date de mise en recouvrement de ces rôles est 
fixée au 30 juin 1946. 

Terrains domaaiaux 

Par décision No 435 Dom. du : 

3 juillet '1496. , Une commission composée de: 

M. Le Chef de la subdivision d'Ata

kpamé .. , , .' .. "., Président 
M.M. 	 Le Chef de la section des T,P. à \ 


Atakpamé, représentant de \'Admi-/ 

nistration, 


Le Chef du P,oste administratif de ) Membres 
, Blitta, , 

L'Agent de la' Maison S.C.O.A., 
ces deux derniers représentants des concessionnaires, 
se réunira sur place à BHlta, sur la convocation de 
,son président, à l'effet de constater, la mise en varcur 
.. ffeciuée sur les lots Nos 4, 5, 11, 34, 35, 36, 37 et 38 
du lotissement de Blitta et dont l'attribution provisoire 
a été accordée aux firmes: S.G.G.G., John Holt, 
,S.C.O.A., OUivant, U.A.C., Eychenne, S,O.C.A.F.A. 
et au sieur Vincent FéHbo .. 
. Il sera dressé pour chaque opération 'Un procès-verbal 

,descriptif et estimatif en triple exemplaire. 

Par décision No 452 Dom, du : 

7 juillet 1946. - Une oommission compsée de: 

M. l'Administrateur-Maire de la Ville de 

Lomé ou son adjoint . . ' '. ' Président 
M.M. Dabézies, Chef de la Subdh'Ïsion des 

T,P. du Sud, 
Guérin, Receveur des Domaines, 
Adjallé Joseph, Chef de canton d'A. Membres 

"moutivé, ' 
Aklassôu Joseph. Cher de canocm de 

Bè, , 
<;eS deux derniers représentants des propriétaires COn
cédants, se réunira sur le terrain du nouveau parc à 
hydrocarbures - km, 4 de la route Lomé Atakpa
mé, sur la convocation de son président, à l'effet de 
déterminer le prix de l'hectare à cet endroit. 

Il sera dTessé pour cette opératÎ()n un procès-verbal 
estimatif en triple ~xemplaire. 

Travaux publics 

~ar décision No 441 T,P, du: 
6 juillet 1946. - M, Pichon, Aimé, ingénieur prin. 

cipal de 1'" classe des Travaux publics des col'onies, 
'chef du service des Travaux publics et des mines du 
T<lgo est chargé: 
, lu - des fonctions d'ingénieur chef du contrôle de 

'la compagnie i:l'éledricité; 
<> 2" - desfonclions d'inspecteur des établissements 
classés comme dangereux, insalubres ou incommodes; 

de constater: 
30 -les infractions <,n matière de production indus

trielle; 
4> - les infractions à la police et à la conservation 

du domaine public; 
5'> les infractions à la réglementation sur la pro

tection et l'usage des voies publiqlUes et les transports 
automobiles; 

n a 'délégation: 
,10 - pour, délivrer et signer les chèques d'ordon· 

nancement - matières concernant les produits indus
triels contingentés et viser les commandes afférentes il 
ces mêmes produits; , 

20 - pour la répartition des produits industriels 
contingentés. 

M. Pichon, avant toute constatatiou d'infraction 
devra prêter serment devant le tribunal de lr~ ins· 

'tance de Lomé, 
La présente décision annule la décision no 391 TP, 

du 12 juillet 1945. 
--------~----------

Textes publiéS à titre d'information 
ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Ecole nationale de la France d'Outre-Mcr 

DECRET No 4(\,,1325 du 5 juin 1946. 

Le Président du Gouvernement provisoire de la 
République, 

Sur le rapport du ministre de la France d'outre~mer, 
, Vu les décrets du 23 novembre 1889 relatifs à l'organisation 

administrative et financière de l'école coloniale et au fonc
tionnement de ladite éeole; 

Vu le décret du 21 octobre 1926 instituant à l'é<lole 
rolonîale un conseil d'administration et un conseil-de pee.. 
fedionnement; . , 

Vu le décret du 21 décembre 1934 donnant à l'école 
coloniale la dénomination dtécole nationale de la France 
d'outre-mer; 

Vu l'article 7, alinéa 1er, de Pordonnanœ du 9 août 
1944 maintenant provisoirement en viguèur l'acte dit décret 
du 25 septembre 1941 relatif à l'organisation de l'école 
nationale de la France d'Qutre..mer, 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. l'école nationale de la France 

d'outre·mer est rattachée du point de vue administratif 
à la direclion du personnel et de la comptabilité du 
ministère de 'la France d~autre-mer. 
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ART. 2. - Le personnel de l'école nationale de la 
France d'outre-mer comprend: 

Personnel de direction. 
Le directeur, 
Le directeur adjoint. 

Pcrsoltllel d'ellCodrement. 
Trois administrateurs 'Ou' administrateurs adj~ints 

des 'c010nles ou des services civils de l'lndochlme. 
Personnel enseignant. 

Quatre professeurs titulaires de éhaires. 
Des professeurs et chargés de cours en nombre 
correspondant à' celui des éours prévus au program
me fixé par arrêté du ministre de la France d'outre
mer. 

Uu bibliothécaire diplômé. 
Deux bibliothécaires. 

. Persoftllel administratif. 
Un secrétaire général 
Un secrétaire économe. 
Deux commis d'ordre et de comptabilité. 
Un commis auX écritures. 
Cinq sténodactylographes. 
Huit gardiens de bureau (dont un concierge). 

ART. 3. - Le directeur de l'école naliorlale de la 
France d'outre-mer est nommé par décret sur la propo
sition dn ministre de la France d'outre-mer, après 
avis du conseil de. f,feiiectionnement. 

Le directeur adjoint est choisi parmi les adminis
trateurs des colonies ou les administrateurs des ser
vices civils de l'Indochine brevetés de l'école. 

Le secrétaire général est choisi parmi les fonction
naires des cadres généraux relevant du ministère 'de 
la France d'outre:mer ayant une solde au moins égale 
à celle d'un administrateur de 3' classe des colonies 
ou des services civils de l'Indochine. 

Le secrétaire écoriome est ch{)isi parmi les fonc
tionnaires ou· les agents relevant du ministère de la 
France d'outr,e-mer. 

Le 'bibli{)thécaire est choisi parmi le personnel des 
archives ,et bîbliothèques nationalès. JI est obligatoire

'ment bibliothécaire diplômé. 
Le directeur adjoint, le secrétaire général, le' secré

taire économe et le bibliothécaire sont nommés par 
arrêté pris par le ministre de la France d'outre-mer 
sur la' proposition du directeur de l'école. 

Les' commis d'ordre, les commis aux écritures, les 
sténodactylographes, les bibliothécaires, le concierge 
et Ies gardiens de bureau sorit choisis parmi les person
nels des cadrès correspondants· du ministère de la 
France d'outre-mer. T,outefols, les sténodactylographes, 
les commis aux écritures et les gaidiens de bureau 
pourront être recrutés selon la formnle du salaire 
régional. 

'ART. 4. - Les professeurs titulaires de chaires sont 
nommés par arrêté du ministre de la France d',outre
'mer sut proposition du conseil de perfectionnement. 

MT. 5. - Les fonctionnaires ou' agents appelés à 
servir à l'école nationale de la France d'outre-mer 
conse""ent, du point de vue de la solde, des passages 
et des rè.gles·· d'hospitalisation, le classement prév'U 

par leur statut. Toutefois, le ,directeur percevra tou
jours la solde de gouverneur de 3e classe des col,o'lie. 
et sera c1assé.à la première catégorie A prévue par 
le décret du 3 juillet 1897, à -moins que son traitement 
dahs ~n corps, soit supérieur, auquel cas, il le con
serv·e. 

ART. 6. -- La composition du conseil de perfection
nement est fixée comme suit: 

Le ministre de la France d'Dutre-mer ou son repré
sentant, président;. 

Un membre du conseil d'Etat; 
Un membre de la cour de cassation; 
Le directeur du musée de l'homme; 
Le directeur des affaires d'Afrique-Levant au minis

tère des affaireS étrangères; 
Le sous-directeur des affaires algériennes au mi

nistère de l'intérieur; 
Le directeur du contrôle au ministère de la France 

d'outre~mer ; 
Le directeur des affaires politiques au mi)Jistère 

de la France d'Qutre-mer; 
Le directeur des affaires éoonomiques au ministère 

de la France d'outre-mer;. . 
Le directeur du personnel et de la Comptabilité au 

ministère de la France d'Duire-mer; 
Le directeur de l'enseignement au ministère de· 

la Franœ d'outre.mer; 
Le directeur de l'école nationale d'administration; 
Un gouverneur général en activité ou à la retraite: 
Un administrateur des colonies ou des services ci

vils de l'Indochine en activité, représentant l'associa
tion des anciens élèVes: 

Le directeur de l'école; 
Deux professeurs de l'école dont un professeur à 

la faculté de droit de Paris; 
Deux personnalités mloniales désignées par le mi

nistre de la France d'outre-mer et choisies en dehors 
de l'administration. 

Les fonctions de secrétaire sont remplies .par le 
directeur adjoint de l'école. 

ART. 7. - Le conseil se réunit sur convocation de 
saIl 'président qui fixe l'ordre du jour des réunions. Il 
est réuni obligat'Ùirement deux fois par an : au'début 
et à la fin de l'année scolaire. 

Les délibérations ne sont valables que lorsq\l~ 
dix de ces membres au moins sont présents. 

Le président a voix prépondérante en cas de partage. 
Le consei! donne son avis et formule des vœux sur 

toutes les questions importantes intéressant l'école:' 
,qui lui sont soumises par le ministre de la France 
d'outre-mer. 

ART. 8. - Est abrogé l'acte dit décret du ,25 septem. 

bre 1941 relatif à l'organisation de l'école nationale 

de. la France d'outre-mer. 


ART. 9. - Le ministre des finances et le ministre 
de la France d'outre-mer sçmt charg~s, chacun en. ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui 
abroge toutes dispositions contraires/et qui' sera publié 
au / ()l1r1lal o'fliciel de Ja R<!p'!!;blique .française. 

FAit à Paris, le 5juin 1946. 
FÉLIX GOUIN. 
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Par le Président du Gouvernement provisoire de la 
République: 
Le Ministre de ia France d'Outre-Mer, . 

Marius MOUTET. 
Le Ministre des FilUIllCes, 

li. PHILIP. 

Frai. de: remboursement d'inai:gnes 

DECRET No 46·1511 du 21 ;u'fn 1946. 

Le Présidenl du Gouvernement provisoire de la 
. République, 

Sur le rapport _ du garde des sceaux) rninistr,c d~ la justice~
du ministre des finances, du ministre des armées et du minis
tre de la France d'outre-mer; 

Vu la loi du 2 novembre 19115 portant organisation .pro
visoire des pouvoirs publics; 

Vu le décret du 11 juillet 1941 selati! à la fourniture des 
insignes aux déGorés au titre du d&ret du S septembre 1939; 

Vu le décret du' 23 juillet 1945 modifiant le tarif légal 
de remboursement des insignes; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. Le prix de remboursement des 
insigne, de la Légion d' H,onneur et de Médaille mili
taire est fixé ainsi qu'il suit: 

Gran'd'Croix 4.000 frs. 
Orand Officier . . 1.;;00 
Commandeur 700 -'
Officier 400 ~ 
Chevalier ... 350'
Médaille militairè . . 230 

ART. 2 . .:..- Ces nouveaux prix entreront en vigueur 
à partir de la date du présent décret. 

ART. 3. - Le garde des sceaux, ministre de la jus
tice, le ministre des finances, le ministre des armées 
-et le ,ministre de la france d'outre-mer sont chargés, 
cliacun en ce qui le concerne, de l'exécution du pré
!;ent décret,. qui sera publié au JOUl'nal dfficiel de la 
République française. 

fait à Paris, le 21 juin 1946. 
FÉLIX GOUIN. 

Par le Président du Gouvernement provisoire de la 
République: 
Le garde des SCet1llX, ministre de la illStice, 

Pierr,.,.Henri TEITGEN. 
Le Ministre des Armées, 

E. MICHELET. 
Le Ministre des Filtances, 

A. PHIUP. 

Le Ministre de la FrallCe d'Outre-Mer, 
Marius MOUTET. 

PARTIE NON' OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

Avis de CODco~rs 

Contrôleurs des cadres locaux des eaux 
et forêts des c%"ies 

Le ministère de la france d'outre-mer ouvre un 
concours pour le recrutement d'aides-contrôleurs sta
giaires des eaux et forêts des colonies. 

Le; candidats sont recrutés sur titres parmi les 
anciens élèV'CS diplômés des établissements suivants: 

EC<lles nationales d'agriculture; 
Ecole ooloniale d'agriculture de Tunis, institut ,gri

cole d'Algérie; 
Ecole nati<lnale d'horticulture, école nati<lnale des 

industries agricoles, institut colonial du Havre, insti
tuts agricoles de Nancy, l'oulouse, Beauvais, Angers, 
écoles régional<,,g d'agriculture et, à défaut de ces 
catégories, parmi. les bacheliers, les titulaires du bre
vet supérieur, du brevet élémentaire <lU de références 

. teChniques et de titres de cultures générale suffisants. 
Les intéressés doiv-ent faire acte de candidature par 

Une simple lettre adressée au ministère de la frauce 
<l'<lutre-mer (direction de l'agriculture, de Vélevage 
et des forêts), 27, Rue Oudinot, Paris (7e), avant· 
le 15 août 1946. . 

Cette demande doit c<>mporter tous les renseigne
ments personnels sur le candidat (âge, adresse, ~orma
tionuniversi.taire ou teChnique, antécédents civils et 
militaires, etc.) permettant de juger si la candidature 
peut être retenue (joindre les copies certifiées con
formes des diplômes et références). 

DOMAINES 
VENTE 

au" enchère.s publiques 

Le vendredi 9 août 1946 à 10 heures dans la plan
lation administrative de Kpémé il sera procédé à la 
vente aux enchères publiques, au plus offrant ,et 
dernier enchérisseur, de la récolte pendante provenant 
de ladite plantati-on estimée approximativement à 
Quarante-cinq t<>!lnes de coprah. 

Mise à Prix 
Quarante-cinq mine Trancs (45.000' francs). 
Il sera perçu 50{0 en sus du prix principal. 
Le prix principal .et le pourcentage en sus de'Tont 

être payés, à la caisse du Receveur des Doma:nes à 
Lomé avant la livraison et au plus tard le lendemain 
de la vente, sauf dispositions rontraires qui seront, 
le cas échéant, annoncées avant la séance. 

POUl' consultation du cahier des charges s'adresser 

E. GUÉIlIN. 

au bareau des Damai/tes. 
Lomé, le 28 juin 1946. 

Le' Receveur des Domaines, p. i., 
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Avis de bornage 

Toutea personnes intéressées sont Invitées à y assistfJr 
ou â s~y faire représenter par un mandataire nanU d'vn' 
pouvoir rêo':!lIer. . 

Le lundi 26 aoilt 1946 à 9 heures du matin, il sera 
procédé au bornage contradictûire d'un immeuble situé' 
à Lomé, cercle de Lomé consistant en un terrain ur
bain, bâti! ayant la forme de quadrilatère irrégulier, 

. sur lequeest éle1lée une maison à usage d'habitatiûn 
d'une contenance de 1 are 48 ca, et borné à l'est 
par une ruelle non dénommée dûnnant sur la rue de 
Champagne, au sud par'terrain à Vissinûn Kokovi" à 
l'ouest par terrain à Bontin Pintû et au nord par 
terrain à John K. Kûmlan, dont l'immatriculation a été 
demandée par le sieur Pierre Bartoli, AWlcat-défenseur, 
demeurant et domicilé à Cotûnûu, agissant comme 
mandataire spécial aux termes d'un acte notarié, de 
M, Rûbert Adamah Ahû Ekué, pêcheur à Anécho,' 
prûpriétaire, suivant réquisition du 15 mai 1946, nO 
1328. 

Le mercredi 4 septembre 1946 à 9 heures du 
matin, il sera procédé au bornage contradictoire d'un 
immeuble situé à Klouto, subdivisiûn de· Klûuto, cer

cie du centre consistant en un terrain rural, bâti, 
ayant la fûrme de polygone irrégulier, portant des 
oonstrlictiûns en' llline d'une contenance d'environ 
5 hectares 25 ares, connu sous le nom de {( Hausberg » 
et borné au nord, à l'est, .au sud et à l'ûuest par 
terrains domaniaux, dûnt l'immatriculatiûn a été .de
manclé~ par le Receveur des Domaines, représentant 
le territûire du TOgD, placé sous le mandat de la 
Franœ suivant réquisition du 29 mai 1946, na 1329 . 

Le ColtSerl!l1t6W' de la Propriété· ton.cière, pi. 
E. GUÉRlN_ 

Etuda de malt,. Raymond VIALE, Avocat.défenseur â LOMÉ 

At. 'VIS 

Avü est donné de la perte de la oopic du titre 
roncier no, 104 du territoire du Tûgû, appartenant 
à feu <,Emmanuel Nelson Tamaklûe (art. 99 du décret 
du 24 juillet 1906). / < 

Pour première insertion. 

, , 
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